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C 0 M M U N I C A T I 0 N 

Les publications suivantes : 

-l'activité du Parlement Européen 

- l'actualité européenne et la presse 

- cahiers mensuels de documentation européenne 

seront dorénavant réunies en une seule publica
tion qui pa.raîtra sous le titre de "Cahiers me·nsuels de 
documentation européenne" • · 



Par résolution du 30 mars 1962, l'Assemblée 
constatant que sa dénomination n'était pas identique. 

dans les quatre langues officielles de la Communauté, 

a décid6 de prendre, en français, le nom de : 

"Parlement européen" 

Désormais, les publications paraitront donc 
sous ce titre. 
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Visites officielles du Président du Parlement 

Au cours de la seconde semaine d'avril, le Prési
dent du Parlement européen, M~ Gaetano MARTINO, accompagné 
du Secrétaire général, M. H.R= NORD, a rencontré à Bruxelles 
le Président en exercicG du Conseil de ministres de la CrE.E~, 
lvi. COUVE DE MURVILLE. Il s'est ensuite rendu à Luxembourg 
où il a eu des entretiens avec le Président de la Chambre 
des députés, M. Joseph BECH, le Président du Conseil des 
ministres, M. TifERNER et le Ministre des Affaires étrangèrGs, 
M. SCHAUS. 

Au cours de la même somaine, le Président du 
P~rlement a, en outre, rendu visite aux membres de la Haute 
Autorité de la C.E.C.A. 

Les 26 et 27 avril, le Pré si dent MAR~rrNO, accompa
gné du Secrétaire général du Parlementï M .. H(R. NORD, s 1 est 
rendu à Rome po0r une visite officielle aux autorités et 
au gouvernement de la République i t2~lienno 'J 

M .. Gaetano MARTINO a rencontré succesi. .... ~'·Gment le 
Chef de l'Etat, M~ Giovanni GRONCHI, le Président du Sénat, 
M. MEB.ZAGORA, le Président de la Chambre, M" LEONE? le Pré
sident du Conseil des ministres, M. FANFANI et le Ministre 
des Affaires étrangères, M., SEGNI. I1e Président du Parlement 
européen a, d'autre part, déposé une, couronne de lauriers 
sur la tombe de M~ Alcide De GASPERI~ 

Le 11 mai, le Pr6sident du Parlement européen, 
M. Gaetano MARTINO, accompagné du Secrétairu général du Par
lement, M. H.R. NORD, s'est rendu en,visite officielle au
près du gouvernement et des autorités de la République fédé
rale d'Allemagne~ 

Il a succe~ivem2nt rencontré le Pr6sident de la 
République, M. LUBKE, le Président du Bundestag~ M. GERSTEID!IEIER 
le Président du Bundesrat, IvL, EHARD, le Chancelier ADENAUER 
et le Ministre des .Affaires étrangères, M-. SCHROEDER., 

Le Président Iv'IARTINO a, en outre, tenu 'tllle confé
rence à la Deutsche Gesellschaft ftir Aussw~rtigo Politi~ 
sur le thème "L 1 Italie et 1' Eur\.'pe u ~ 



Vue d'ensemble sur la session de mai 
--------------------------------------

I - Deux faits importants ont marqué le débat 
politique de la session de mai : -la discussion et 
l'adoption de deux résolutions concernant l'Union po
litique européenne et les négociations relatives à 
l'adhésion de la Grande-Bretagne aux Communautés, et 
la présentation par le président de la Haute Autorité 
du Xème Rapport général de la C.E.C.A. 

La position du Parlement européen sur la 
première question n'a pas varié depuis le rapport 
PLEVEN, discuté en décembre dernier. Elle est carac
térisée par le souhait de voir maintenir dans son in
tégralité le statut des Communautés et par celui de 
voir aboutir à la fois les négociations sur l'Union 
politique et celles sur l'adhésion de la Grande-Bre
tagne aux Communautés. 

D'autre part, M. KAPTEYN a été désigné comme 
rapporteur général sur le Xème Rapport de la Haute 
Autorité. 

II - La coordination des politiques monétaires 
dans la Communauté faisait l'objet d'un rapport de la 
commission économique et financière, dont la discussion 
a été reportée à la session du mois de juin. 

La commission économique et financière avait 
également présenté lm rapport sur la coordination des 
politiques budgétaires et financières. Le débat a été 
également reporté à la session de juin. 

III - Le rapport MtiLLER-HERl\II.Al\IN concernant le me-
morandum de l'exécutif de la C.E.E. sur l'orientation 
de la politique commune des transports a permis au 
Parlement de réaffirmer les pri.ncipes qu'il souhaite 
être ceux de cette politique : saine concurrence, pu
blicité des prix et conditions, organi3ation ration
nelle du marché. 

P.E. 7744 



IV - Dans le domaine social, le Parlement a donné 
un avis favorable à deux propositions de recommandation 
de l'exécutif de la C.E.E. aux gouvernements des Etats 
membres concernant l'établissement d'une liste euro
péenne des maladies professionnelles et l'organisation 
de la médecine du travail dans les entreprises. 

V - Enfin, la Haute Autorité a répondu à deux 
questions orales posées par 1W. De BLOCK et TOUBEAU 
et par M. LE~~NS, concernant respectivement les fonc
tions attribuées au Directoire de l'industrie charbon
nière belge et la coordination des politiques énergé
tiques. 

P.E. 7744 
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Les affaires politiques 

1o) L'Union politique européenne 
L'intBrvention du Parlement européen 

- Les deux rapports van der GOES van N1· ... TERS 
- Les débats 
- Les résolutions adoptées 

2°) Présente.tion du Xème Rapport g8néral de la Haute 
.&utorité 

- Le marché sidérurgique 
-L'industrie charbonnière 

Les répercussions sociales de la crise 
char~oonnière 

-L'aspect nouveau de l'économie énergétique 
- La politique de la Haute Autorité en matière 

de transport et de finances 
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1°) L'Union politique européenne 

I -L'intervention du Parlement européen 

.A.u lendemain de la conférence intergouvernementale 
du 17 avril, le Parlement européen ne pouvait demeurer indif
férent à l'absence de résultats positifs des négociations. 
C'est pourquoi sa commission politique a été amenée à dési
gner un groupe de travail, au sein duquel étaient représen
tées les différentes tendances et nationalités, chargé d'éla
borer un texte qui sera.i t soumis au Pe.rlement lors de sa ses
sion de mai. 

En fait, la COID.ltlission poli tique a présenté deux 
rapports sur les négociations en vue de la création d'une 
Union politique européenne et sur les négociations concer
nant l'adhésion de la Grande-Bretagne aux Communautés (Rap
ports van der GOES van NATERS- doc. nos 23 et 24). 

Le rapporteur a souligné, en présentant les deux 
textes, qu'il y avait un rapport logique entre le premier et 
le second, car, plus rapide1nent la candidature de la Grande
Bretagne à l'adhésion aux Communautés deviendrait une réalité, 
plus il conviendrait d'en tenir compte pour faire l'Europe 
politique. 

II - Les cieux rapports van der GOES van NATERS 

Ce sont deux propositions de résolution. 

Dans la première (relative aux négociations en vue 
de la création d'une Union politique européenne), le Parlement 

- s'élève contre le fait que près de dix mois après la décla
ration de Bonn du 18 juillet 1961, qui a suscité de si 
grands espoirs, aucune suite valable n'ait encore été don
née à cette.déclaration ; 

-rappelle aux six ministres que leur conférence n'a pas paru 
jusqu'ici, tenir compte d&s propositions conciliantes et 
constructives adoptéès, à la quasi-unanimité, par l'Assem
blée parlementaire européenne dans sa résolution du 21 
décembre 1961 ; 

P.E. 7744 
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- réaffirme sa volonté do voir se r6alisor uno Union poli
tique qui 1 tout on res!;.)cctant ~~lvin6mont lo Statut des 
Communautes, poursuivE: 18s objectifs ci-après : 

a) l'adoption d'uno politique étrangère commune, 
b) l'adoption d'uno politique do d8fonso commune 

contribuant au renforcement do l'Alliance Atlan
tique, 

c) une coopération ôtroito dans lüs domaines de 
1'0ducation, do la science ct de la culture, 

d) l'ho_rHonisation et l'unification des législations 
dos J~tats membres, 

e) le règlement, dans un esprit do compréhension mu
tuelle; et do collaboration positive, dos diffôrends 
qui pouvent surgir dsns los relations ontre les 
Ete.ts mvnbres 

dcmandG instammGnt la reprise ro.pide des négociations au 
sein de la Conféronco dos six ministros dos Affaires étran
gères ; 

- charge sa comw1ission politiqua de suivre los événements, 
et de présenter au mois do juin 1962 un rapport d'ensemble 
sur l'état du problème ct 6vontue;llomcnt dos propositions 
sous formo d'un projet d'Union politique européenne. 

. Dans la seconda (adl16sion de la Grando-Bretagno aux 
CoiŒ1lunaut0s), lo p.~~.rlcmunt ô:u1ot lu voeu quG los négocio.tions 
destinées à pr6pn.ror l'adhésion de la Grando-Bret::'.gno aux 
Connunaut8s, aboutis sont rapidement. 

III - Les déb~ts (9 mai) 

Aux dubats, ont p3.rticipé : MM. BR.ACCESI, DUVIEUS.lŒT, 
P~bDINI, POHER, RUBINACCI, SCIWIJT (groupa démocr;J.te-chrétion), 
JJ.RI,lEl'TGAUD, FERRb'TTI, JANSSENS, JARROSSON (groupe libéral), 
DEHOUSSE, van der GOES van NAT:ERS, Kl.J1TEYl~ ct IvlETZGER (groupe 
socialiste). 

Des débats il ressort que les principau~ thèmes 
suivants ont fait lfobjGt de l'intervention dos divers ora
teurs : principes do l'Union politique européonno, maintien 
et renforcement des ComrD.unautés, rôle du Parlemünt européon 
ct d0finition des négociations avoc lo. Grande-Bretagne• 

En outre, chacun dos trois groupes politiques a 
fait connaître sa position : 

!:o.§.i_!i_2n_ d_t2s_g_Eo~p.2_s,._p.Ql_:h t_iq}!O§ : 

2E2~J2.2_§Q~~Q!~§~2 (:M • J\IJETZGER) 

Après avoir regretté quo los ministres ne soient 
pas parvenus à réaliser quelquos progrès sur lo plan de l'union 
politique uuropéonno, L:l. n·:ETZGER a indiqué g_u' il no s'agis

P.E. 77L14 
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.t'· ~··~ _.. ·~ -l' ~· .. · . 
. sai't pas· <te .-r~aJ.ia.'er·:.j.tq.~ up.iori· européenne à ,to\1-t· prix, mais 

· il- .. impor-~·âit.-·de~ s.avo-ir.~co~et+.t cet.te union était réalisée i· . 
. . ce ·<l.oi t ê~$. ·une· un_iP1\· démocr,a'tique. · :: 

. , .<· ... fi._;:f):st:-~clai·~·;:d.' autrè·: p_.art, que- 1' .:È4ro:Pe ne. doi-t ·p~s· ,. 
deJ?e~ér- ~-~~~~-· d,e s:.· s~~· ~ays:· ~~gnatai:s.e f? du t~ai ~é de. Rome;, · .i 
.ma~·s. q~.e fl.-e-s-=)ef~or.ts ~do~ ve:n_t: .etre faJ:ts pour -creer une ~ope 
aus_s~-. _large· que poss1ble, et ·.c·' est e~ ce sens' que ~oit etre. 

, con·sidéré 'le problème" ·de l':ad'h'ésion de. la Grande~Bretagn.e. · ·· ."·. 
·· Aussi,. ;le gr.oupe ·soci:aliste a-t-il proposé un. amendemen~ à. ·: · · .. 

la. proposition '_.d~;-résolution présentée par la commission po-
. litiqu~:, ihd~q.u~t. que le Pai'leD:Lent es.comptait· que les ri'é-
. gociatï··ons s~. l·'.a.dh.ési9n de la Grande-Bretagne aux CoiDlliu- · 
. nautés -;~erai'ent le plus· tôt posaibl_e-, couronnées de succès'.·.,

C·(;)s négôci·a.tfob.s _rie doi.vent p~s être rendues plu~ diffi<?iles. · 
par ·de~. accroç.h~ges.sür· de petits_ détails. Ce .qùi imporie, · 
c • est de· .~éali.ser· :u.n ac·cord sur ·le fond et les questions 
oomplém_ent~re~ po~ront être rasolues par la suite·. . . ·-·-. 

- ' . 

·m .ce qui concerne les Communautés, il faut s·oùli- ... · ........ . 
. gner que ·1··· Wl,ion politique ne d.oi t pas consister en. un organe · .. ··.; 
de direction coiffant'. les institutions communautaires. D1 autre · >~·' 
p~t, 1' équilib:re· ·e:xist,arit ·dans les ComnÏunautés actuelles 
ne doit pa,à:-être.r~duit.à néant. Il est essentiel qu'il existe 
un exéeuti.t' ;do,te ·.d'lin pouvoir d 1 initiative, que le Conseil 
de ministre~ soit :Cié. ~ar l0s propositions de· 1_1 exécutif et . ;·\. 
que le Parlement· controle celui-ci. Le caractère démocrattque ' · ' 
ineopiplètem.ent réalisé "dans le cadre de la C.E .. E. ne doit - · .) 
p.a~ ·~.tre dim.i.D.hé .. ma~s, au contraire, consolidé et .développé. ·· 

.. C' e_st.!.pourq~i-, ~l.f~ut insister ~ur la .nécessité d'une ex- -'" : 
· · · tension des :cotnp.é-tence$ du -Parlemènt. 

. . .. ~ 

Au· 1$ujet des ·pouvoirs du Conseil de ministres, il· 
faut- . .,obs.ervér qu~ de.' ·nombreuses décisions ressortant- à l'a 
compé"Ç.enc·e ~ie l ~ unidn.~. polj. tique, sont actuellement prises . 
par les parl~ments nationaux et qu'il est· difficilement con..:· 
cevaO.le que. ceux-:-c;i. -~.q-ccptent de déléguer leurs- compétences. 

· ···_à des minist:fes. · · · · · 
.. "' ' . ' 

t 

< . . En ~c~e qui concerne enfin la participation des· dif• · 
f'ér~:n;t·s Et.~~S;. à 1 • union poli tique-, il convient de rappe;ter 
la.r,ésolut~~n du Parlèment du 21 décembre 1961 et lè fait· . 
·qu•~ Et~t .e~ti,ropéen, ·~ombre d~ la C.E.E., doit avoir là. pos- · 
·sib:Uité de poser sa ··candidatti.re ·.à 1' adhésion à 1·' union po- . 

--. ·11t.±~ue 1 'ma±s· ne doit :pas êtré ·contraint à ~ette adhésion. 
_Il .s agJ..t .d'u11e question paJ?ticulièrement import.ante pour 
les ~ats h~P::gr~s qui ~oivent avo~r la ~ossibili~é ··d 1 ?-~é
rer a ~a C • .i:J.E.f·San,s etre contra~nts d adhérer ·a l'un~on 
poli tique. · · . · :. · .. .. 

,, . 

· :·· · _.I.e gr<rqpê .démocrate·-cn.iétien ·éprouve uri sentiment_ 
de d.é(1~n à lâ;·-suite . .-P.e la Conféren-ce ministérielle du · 
1? avril dernj_oll'~ ... Cette déception et cette inquiétude résul-

- 'PoE •. 7744 
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· tent spécialement des motifs donnés à l'issue décevante de 
cette conférence et, plus encore, de la forme donnée à ces 
motifs. Il parait en contradiction avec los objectifs qui 
ont toujours été désignés à l'Union politique par le Parle-

.mGnt, que l'on donne pour motifs au refus de poursuivre los 
négociations sur l'Union politique, le préalable des négo
ciations avec la Grande-Bretagne en vue de son adhésion au 
marché commun. 

Le Parlemont doit prendre ses responsabilités afin 
d'aider ceux qui ont la charge d'élaborer des propositions 
et d'indiquer comment peut se réaliser l'union politique. 
Le·groupe invite le Parlement à demander instamment la re
prise rapide des négociations dans le cadre de la Conférence 
.des-ministres des Affaires étrangères, à préciser que sa 
commission politique sera chargée de suivre les événements 
et à présenter au mois de quin prochain, un rapport d'ensem
ble sur l'état du projet d union politique. C'est dans le 
cadre de son activité politique que le Parlenent pout énoncer 
les principos sur la base desquels il désire que les négo
ciations soient poursuivies et que le traité soit'définiti
vement élaboré. 

M. J.ANSSNiS rappelle les conditions dans lesquelles 
la commission politique a procédé, après la Conférence mi
nistérielle. du 17 avril, à un échange do vuos sur les négo
ciations en cours entre los Etats membres. Le Parlement eu
ropéen ne pouvait, en effet, demeurer indifférent en pré
sence des résultats négatifs de cette Conférence. 

La commission politique a tenu compte, dans ses 
travaux, des considérations suivantes : 

- les efforts d'unification politiqua n'ont pas complètement 
échoué, la bonne volonté des intéressés et l'appui de 1 1 opi
nion.publiquo nermotta.nt do sortir de l'impasse ; 

- la nécessité d1 une unification politique s'impose plu's que 
jw1ais, et ce serait une erreur de différer toute tentà
ti ve d 1 unification, en raison de 1' 2~.dhésion possible de 
nouveaux Etats membres ; 

- le Parlement européen a un rôle essentiel à jouer c~r, 
après 1'8chec des négociations intergouvornomontale.s, il 
est appelé à s'adresser directement à. l'opinion publique 
européenne et aux parlements des Etats membres ; 

- le progrès politique des Communautés est aussi ,important 
que l'unification politique. Les Communautés doivent être 
renforcées et leur fonctionn0ment assuré, ce qui implique 
notaniment une extension du rôle du Pa.rlement. · 

Le groupe libéral approuve la :proposition de réso
lution basée sur ces principes. 

D'autre part, il ne convient pas de résoudre actuel
lement la question de savoir dans quel sens et dans quelle 

P.E. 7744 
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mesure la Grande-Bretagne doit être associée ou non aux né
goç.;i.ations s.ur 1 'Union poli tique. L'essentiel est que 'le Par
lement demeure un agent moteur dans la v.ci.:i0 de 1 1 unification 
de l'Europe, non seulement du point de vue économique, mais 
encore du po~nt de vue politique. 

~e~· Er1nQi~e~ ~e_l~UEi2~P~liti~e_e~r2Pécgn2 

Une menti.on s-oêciale doit être faite d'un texte 
présenté au Parle~ent par· 1~* DUVIEUSART et DEHOUSSE, sous 
la !orme d'une :proposition de résoluticn :!.>ela.ti ve à 1 1 Union 
politique des Six et à son·organisatio:l. Les deux auteùrs 
de. la proposition qui a été renvoyée à ln ccrLmission poli
tique, en ont exposé l'essentiel. Le fo~c~ionnen1ent de l'Union 
serait notamment basé sur un s: conseil des ~cats", formé des 
représentants des Etats membres, et résultant de la fusion 
des Conseilsde ministres des Communautés actu~:lles. Le Con
seil aurait une double fonction : exercer les co~~étenccs 

.accordées aux Conseils de ministres dos Cownunautés, et, 
dans le cadr.e de 1 1 Union poli tique, "promouvoir 1' intégration 
progr&essivé et l'unité politique de l':Gurope. par le rappro-. 
chement, la coordination et 1' unif:.catiorl do la politique 
des Etats membres". Les auteurs de la :pro_I:osition ont souli
gné_ qu'aucun engagement nouveau n'était ainsi demandé à la. 
France et qu'aucun obstacle n'était mis ·sur lo chemin de 
l'Angleterre. 

Sur le.plan des principes, on a également noté que 
la crise actuellG de l'Europe résultait de l'affrontement de 
deux conceptions opposées : celle d'une Europe constituant 
une dimension nouvelle, adaptée à la r0a.li té des problèmes 
qui se posent au monde actuel ct celle d 1 u~1o Europe des pa
tries, conforme à la concoption péri:.J.f:·e de 1: équilibre des 
foroes nationales (M~ PEDINI)~ : 

Quant à 1 1 unific?..tion pol~ ti q':o è.o 1 'Europe 
7 

elle 
doit se faire avoc réalisLJo 8"G p:-:ooc;:re.esi vcmont. Il n est pas 
facile, en effet, de créer irill4diatemcnt. des organes supra
nationaux qui- peuvent décider du destin U(::J différents Etats 
en matière de :poli tique étrangère. Il fa~x~ cOitliDencer par 

,.,~' ..... _ - .f 
1.'< 

•. ,·~) 

·travailler ensemblo è. définir une policiqae ét!'angère com
mune ct à rechercher quels peuvent Gtre.les moyens propres 
à atteindre des objectifs concrets et d~~·torminés (M. RUBINACCI) ~·, 

Il importe aussi d' cxprin:er en to~mes nod~rés ,.- la 
nécessité de l'hq.rmonisation et de l 1 un-~fj.cation de légis
lations des Etats membres dans le cadre do· l'- Union. Il ne 
faut pas oublier, en effet, que la législation britannique 
est totalement différente do celle des Six (Me KAPTEYN)~ 

En tout état de cause, los objGctifs susceptibles 
d'être poursuivis par 1 'Un:i. on politique on dehors· 1et au-èelà 
des Communautés, demeurent ceux indiqués par lo rapport 
PLEVEN, discuté par le P~rlement au mois de déce~bre. Parmi 
ce~ objectifs, celui qui est essentiel est l'adoption d'une 
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politique de défense commune en contribuant au renforcement 
de l'Alliance Atlantique. 

Conformément au texte· voté par le Parlement au 
mois de décembre, il convient aussi d'éviter toute automa
ticité dans la participation de nouveaux membres aux Commu
nautés et à l'Union politique (M. DEHOUSSE). 

Mais il faut réaffirmer que l'Union doit rester 
ouverte à tout développement possible car l'Europe ne peut 
être une zone d'autarcie, ni dans le domaine économique, ni 
dans le domaine politique (M. PEDINI). 

Le maintien et lo rGnforcement des Communautés et le rale du - ..... -- ........ - .......... -.. ...... ..._ .... ______ ~------~-------- ... --
~a~l~mQn& 2UEOEé~n 

Il faut réaffirmer le principe que les Communautés 
et leurs compétences doivent être maintenues. Il ne saurait, 
en aucun cas, être port8 atteinte à leur statut (MM. PEDINI · 
et DEHOUSSE). 

Quel quo soit l'avenir de l'Union politique euro
péenne, il ne faut pas né?liger toutes les possibilités et 
toutes les virtualités qu offrent les traités de Paris et 
de Rome. En d'autres termes, il faut chercher à poursuivre 
et à développer ltaction du Parlement dans toute une série 
de domaines d'activité des Communautés. En même temps, cette 
action doit se conjuguer avec une autre qui consiste à rap
peler inlassablement toute une série de possibilités que 
prévoient les traités de Rome, et dont il faut tirèr partie. 
Il s'agit, en particulier, de l'élection du Parlement au 
suffra.ge uni vers el direct, de 1' augmentation de ses pouvoirs 
et de la fusion des exécutifs communautaires. 

Une formule est aussi à retenir, celle proposée. 
par le Conseil des Communes d'Europe : on devrait confier au 
Parlement européen~ élu au suffrage universel, le soin d'éla
borer le statut de la future union politique, qui serait ul
térieurement soumis au referendum des peuples de la Commu
nauté (M. BRACCESI). 

~e~ ~éEo~i~t!ons_ayeQ 1a_Grand~-Bret~gge 

Le Parlement était saisi de la proposition de sa 
comnission politique souhaitant quo les négociations pour 
l'adhésion de la Grande-Bretagne aux Communautés aboutissent 
rapidement et de l'amendement socialiste par lequel le Par
lement demandait que los négociations soient le plus t8t pos
sible couronnées de succès. 

A ce sujet, notamment M. ARi,,:ENGAUD a exposé qu • il 
était à craindre que la :proposition de .résolution relative 
aux négociations avec la Grande-Bretagne affaiblisse, dans 
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une large mesure, la résolution fondamentale sur l'Union 
politiquo;Si c'est un voeu pieux, olle demeure totalement 
inutile. L'entrée de la Grande-Bretagne dans le marché com
mun no pout 8tre conçue que dans le cadre du tr.ai té, tel 
qu'il a été accepté par les six pays. 

M. J~iRROSSON a précisé que l'on pouvait demander 
aux gouvernements do continuur les négociations avec la 
Grande-Bretagne avec la volonté d'aboutir, mais on ne pou
vait admGttre un tDxtG exigeant un succès qui ne dépendait 
pas des désirs du Parlement. 

Enfin, M. POHER a indiqué quo 1' D.l?londement proposé 
no stip1,1lait pas quo l'adhésion de la Grande-Bretagne devait 
se faire autrement qu'en conformité avec les ·normes du traité 

. e~ los conditions apportées à l'admission des autres pays. 

IV - Les résolutions adoptées 

A l'issue dos débats, la proposition de résolution 
sur les négociations en vue de la création d'une Union poli
tique européenne (voir texte ci-dessus) a été adoptée par 
le Parlement. 

La soconde proposition concernant l'adhésion de la 
Grande-Bretagne aux Comuunnutés a ét8 modifiée par adoption 
de 1' a.mcndomGnt socialiste. Son toxto ost donc le suivant : 
le Parlement européen compte quo los négociations sur l'adhé
sion do la Grande-Bretagne aux Communautés seront le plus 
tôt possible couronnées de succès. 
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2o) Présen~ation du 10ème Rapport Général 

de la H0ute Autorité 

La Haute Autorité a pleineELent répondu aux inten
tions de ses fondateurs qui voulaient faire d'elle "les pre
mières assises d'une Co:urraunauté plus large ot plL:.s profonde 
entre des })euples longtemps opposés". Telle a été lB. conclu
sion. d8 1 1 r:;xposé du pr·~sident de la Haute Au tari té présentant 
le 10ème Rapport gén8ral d2 la C.E.C.A. Rappelant les efforts 
de la Communauté pour conclure avec les Britanniques un ac
cord d'association, le I)résident LI.Al:VES·I'ITI ressent une 
grande so.tiDfaction elu la de:r:l[l_nde d' <:-1.dhôsion de la Grande
Bret0gne à la C.E.C.A., malsrc les problèmss que pose cet 
slargissement. ComptG tenu c;ga.lement do la ·demande d' adhé
sion du Danemark, la. Coll.lll~una.utè Of~t donc parvenue, dans ses 
rapports avec les autres pays européons, à un memont crucial. 
Cependant, un~.:) transforrJ,'J.ti. on p.r·ofond~ du marché de la Com-
m~nauté. e ::;t on cours, non scu~t)1;-ent ctJl!D le .3ecteur de l' 0ner-
gle. r·1:·.-.L 0 r:•ncor<::, 0 UI ... l'' -, 1l-·1I'C1lf·' C1 r-"" ] t :::!CJ t.-:.r ' .u C..l t-1 v .J ,J "-' '-" -- 1'_..... ~ .L _.. .... ...., ... -"· M '-' • 

Le mai·ch6 sidérur_gi_g__ue_ 

:En ce qui conc8rn(:; 1 1 f.~volution dtl marché sidérur
gique, l'année 1965 devrait être ca.ractérisée par un équi
libre satisfaisant entre les possibilités dG production 
d'acier brut ot 1er:: dE~bouch.é~; l)robables, si les projets 
d'investissement se concr,:~tis8nt. En reva.nche, la com:parai.-
son entre les possibilités de production 0t les d~bouchés 
prob,}bles des produ.i ts laminés Gst plu.s complexe. Lo déve
loppement de la sidèrurgic n'a pas été sa.ns influe;r su.r 
l'emploi et la Haute Autorité suit la situation de la main-
d' oeuvre avec une grande ;;:·_-:;t;.:ntion ~ Le problème de sa qua
lité est d'ailleurs plus j~portant que celui de sa quantité, 
car les nouveaux in~3trtun8~rcs do production oxigent du per
sonnel toujours miou.x pr8p aré. Il fç1.ud::ca donc prendre des 
m~surss 2ppropriées en matière de formation profc3sionnelle. 
En outre, le dévclopl')ern_(;Dt de la siderur[;ic entrainera pro
bablement uno migration intorn0 de me.in-d'oeuvre. Dans la 
mesuro où il serEt. nécess~tirc do sp8cialiscr la ma.in~-d' oeuvre 
sur les lieux do travail, le problème délicat de l'adaptation 
et de 1 'intégration des trava.illGu.rs ct do leurs familles à 
leur nouveau milie;u so poserrJ .• 
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Dans le cadre général de l'économie sidérurgique, 
l'année 1961 apparait comme une année.moyenne a~ cours de la
quelle les avantages off..;rts par le marché commun se sont 
traduits non seulement :par les quantités dtacier échangées, 
mais surtout par une tendance 8.U raP.prochement des prix. 

La faible augmentation de la production d'acier 
en 1961 et la nouvelle contraction de la transformation uni
taire de coke dans les hauts fourneaux ont eu des répercus
sions sur les consomraations totales de coke de four dans la 
Communauté. La consommation de charbon a également diminué 
dans les usines à gaz, les chemins de fer et les industries 
diverses. Par contre, elle a au~1enté légèrement dans le sec
teur domestique et considérablement dans :;Les centrales ther
miques. Les Etats-Unis continuent à être le principal pays 
exportateur de charbon dans la zone do la Communauté. 

L'industrie charbonnière 

Les efforts d'adaptation de l'industrie charbon
nière de la Communauté à la nouvelle situation se sont pour
suivis. Les mesures prises par la Haute Autorité ne diffè
rent pas d.e celles des années précédentes (séparation par
tielle et temporaire du marché belge, autorisation de sub-
ventions, allocat1ons aux travailleurs contraints au chômage 
et recommandation au gouvernement allemand de maintenir pour 
196'1 et 1962, la protection douanière avec un contingent 
libre de droits de douane). Le l)rogra:mne d'assainissement 
des mines belges a été exécuté au rythme ~révu. Toutefoj.s, 
,la Haute Autorité a formulé les plus extremes réserves en 
ce .qui concerne les pouvrirs conférés en Belgique au Direc
toire de l'industrie charbonnière, doté de pouvoirs de dé
cision et de contr8le sur les ontr0prises. 

Les répercus_s_iQns .. ~_ociales de la crise charbonnière 

La Haute Autorité s'efforce d'apporter une contri
bution à la solution du problème social des régions touchées 
1;a.r la crise charbonnière, grâce à dos opérations de réadap
tation et à une politique do reconversion industrielle. Le 
traité ne prévoit pas de dispositions expresses pour une 
politique régionale, mais l'attention de la Haute Autorité, 
en collaboration avec la C.E.E., est appelée toujours davan
tage sur les :problèmes qui peuvent trouver une solution dans 
le cadre de la région, bien quo les gouvernenents conservent 
la principale responsabilité en ce domaine. 

L'aspect nouv~~u de l'écopomje énorgétigu~ 

. Le recul du charbon devant les produits pétroliers 
a continué en ·'"1961 et 1' on peut prévoir une transformation 
radicale de la structure de l'économie énGrgétique. Cependant, 
la coordination des politiques énergétiques n'a guère pro-
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gressé. Pourtant, lo marché de l'énergie devrait devenir 
un véritable marché commun, c'est-à-dire un marché ordonné 
et cohérent, avec des règles communes et, le cas échéant, 
une gestion unique. La Haute Autorité a suggéré au Conseil 
do ministres de cownencer par définir les objectifs d'un 
merché commun de l'énorgie à long terme, en axant les dif
férentes phases de réalisation de ces objectifs sur les dif
férentes étapes prévues au traité de Rome. A la suite de ces 
propositions, l'Interexécutif de l'énergie a été invité à 
élaborer des propositions concretes pour la·fin du mois de 
juin. Il faudra notaùill1Gnt exarniner comment lGs disposi tiens 
du traité devront être complétées pour tenir compte de la 
nouvelle situation du marché. 

La politigue de la Haute Autorité en matière de transport 
et de finances 

La rL:î.ute Autorité a éga.lo:Lnen-c goursuivi son action 
en matière de transportset do finances. La transparence du 
ma.rché est l'un dos objectifs fondahentaux du ti,' ai té et 1 1 une 
des préoccupations ma(joures de la Haute Autorité. Le traité 
exige que soient publiés ou portés à la connaissance de celle
ci, les tarifs àppliqués par los modes de transports. Après 
l'arrSt de la Cour de Justice annulant sa décision concer
nant les transports routiers, la Haute Autorité a adressé 
c:.ux gouvernements une. recommandation conforme aux principes 
exprimés par la Cour et s'étendant à tous les modes de trans
port tout en tenant compte des particularités de chacun. 
Deux gouvernements ont introduit un nouveau recours pour ob
tenir l'annulation de la recommandation. 

En ·matière financière, la Haute Autorité a conclu 
l'an dernier ct pendant los premiers mois de cette année, 
des emprunts de 22,9 millions d'unités de compte, destinés 
au financement d • inVf;stissero.ents dans les industries du char
bon et de 1 • 0.cior, aux proje-t;s de reconversion ot au finan
cement de la construction de n:' .. aisons ouvrières. 

Le bilan de ·dix années d'intégration européenne 

Comment se pré.sente le bilan sommaire des dix 
premières années de l'intégration européenne ? L'expérience 
de la C.E.C.A. a eu beaucoup d'importance pour les nouvelles 
Communautés,. notamflent sur le plan institutionnel. L0s sug
gestions du Parlement ont été également, dès le début, de la 
plus grande importance pour la Haute Autorité. Cependant, 
les structurGs du monde économique auquel doivent s'appliquer 
les dispositions du traité ont changé à un rythme plus ra
pide que 1' on ne prévoyait. La déclaration de Iv1. Robert 
SCHUN~r a eu lieu à un moment où l'hurope tentait de résoudre 
les problèmes do la reconstruction, placée devant la menace 
d'un excédent d'acier et devant celle de la pénurie de char
bon. Depuis l'ouverture du marché commun, la sidérurgie a 
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connu une expansion. sans précédent, et dans le même temps, 
les échanges entre les pays membres ont notablement augmenté 
grâce à la suppression des barrières douanières, aux nou
velles règles de concurrence et aux tarifs directs interna
tionaux dans les transports par fer. Le succès de la C.E.C.A. 
apparait d'autant plus remarquable qu'elle a dû surmonter 
de très graves difficultés dans l'approvisionnement en 
ferraille. Cependant, tandis que la production augmentait 
d'année en année, la structure du marché évoluait sous l'im
pulsion de la tendance à la révision, du calcul de la ren
tabilité maxima et du progrès technique. C'est pourquoi, la 
révision du traité devra tenir compte de la situation sur le 
marché intérieur et de la situation du marché mondial où les 
entreprises de la Communauté sont en compétition avec des 
entreprises de pays ~icrs de dimensions sup~rieures. 

L'industrie charbonnière a subi une crise provo
quée par la concurrence du charbon américétin et des produits 
pétroliers. Cette crise a eu, en Belgique, un aspect parti
culièrement inquiétant. Elle a'rendu plus grave le problème 
de la coordination en matiè~e d'approvisionnement en énergie 
des pays de la Communauté qui s'était déjà :posé au moment de 
la crise de Suez. L'énergie présente une telle importance 
que les six pays se trouvcraiont dans l'obligation de coor
donner leur politique dans ce sGcteur, même en l'absence du 
marché commun. L'entente devra donc être d'autant plus étroite 
que le marché commun existe o·t; fonctionne. 

La crise du charbon a mis à l'épreuve les dispo
sitions sociales du traité et, notarn .. ·~nent, celles concernant 
la réadaptation. 130.000 travailleurs ont bénéficié d'aides 

·financières de la Haute Autorité. Celle-ci a également con
tribué à la construction de plus de 56.000 logements. Elle 
s'est préoccupée tout particulièreBent de la santé des tra
vailleurs en subventionnant de très nombreuses recherches 
de la médecine du travail. Sur le plan international, son 
activité a surtout été marquée par l'organisation de la 
Conférence sur la sécurité dans les mines et de la Conférence 
sur la reconversion régionale. 

L'accomplissement des tâches assignées par le 
traité à la Haute Auto ri té, a été favorisé par l' c.utonomie 
financière et budgétaire dont ello jouit. Elle a pu ainsi 
contracter des emprunts sur les principaux marchés finan
ciers. Elle a également ouvert des crédits importants pour 
la recherche technique. Elle a orienté les investisse-ments 
en publiant périodiquement les objectifs généraux et en 
donnant des avis aux entreprises, auxquels celles-ci atta
chent le plus grand prix. 

\ 

Enfin, depuis lo 1ébut de ses activités, la Haute 
Autorité s'est employée à obtenir sa reconnai.ssance sur le 
plan internatlonal et à établir les meilleurs rap9orts avec 
les pays tiers. 

En réstuné t "le passé _,peut donner à tous, des motifs 
de réconfort ot d 1 egpoi~. 
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Fonctions du Directoire de l'industrie 

charbonnière belge 

. MM. De BLOCK ot TOUBEAU ont adressé, le 18 mai, à 
la Haute Autorité de la C.E.C.A., une question orale au sujet 
des fonctions attribuées au Directoire de l'industrie char
bonnière belge. 

Ils voudraient savoir, sur basE: do quels articles 
du traité, la Haute Autorit~ en vient à contostcr au Direc
toire lo droit d'exécuter corta.in~_:;s missions ~ fixer les 
prix, établir des programmes do productioni cr6er des comp
toirs d'écoulement on commun. Ils domandGnt 8D outre, si 
pareille institution n'existerait pas dans d'autres Etats 
membres, et quels sont los mayons envisagés par la Haute 
.Autorité pour mettre fin aux "troubles 8conomiq,UGS :provoqués 
par les fermetures dos charbonnages. Les moyens mis en oeuvre 
jusqu'à présent par la Hnute Autorité, leur paraissent inopé
rants. 

M. SPIERENBURG, vice-président de la Hauto Autorité, 
ne veut pas dévoiler les termos clo la négociation engagée 
avoc le gouvcrnomunt belge. Le cas posé par le Directoire 
charbonnier no lui parait pas comparable à ceux :a:~~organîsa~ions 
existant dans d'autres ~~ats membres. Les subsides et les 
moyens exceptionnels mis en·oouvre par la Haute .Autorité au 
profit de l'industrie charbonnière b0lge, ont ou pour résul
tat en 1961À une ruüélioration sensible tant pour cG qui re
garde le chomage que le déstockagc. 

Comma M. TOUBEAU insiste sur l'importance qu'il y 
a à moderniser l'infrastructurG régionale Gn accordant aux 
pouvoirs locaux et régionaux des crédits à faible taux d'in
térêt, M. SPIERENB~~G marque son accord sur l'indispensable 
assainissement de l'industrie charbonnière belge. La Haute 
Autorité Gst d'ailleurs saisie de propositions auxquelles 
elle s'efforcera, dru1s l8s limites du traité, de répondre_ 
favorablement .. 



Cho.Ditre III 

La politique économique et financière 

1 6 ) La coordination des politiques monétaires dans 
le cadre de la C.E.E. 

- .Linalyse du rapport de M. van C.LMPEN 
- Débat 

2°) La coordination des politiques budgétaires et 
financières 

- Lnalyse du rapport de M. BOUSCH 
- Débat 
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1 °) La coordination dos politiques monétaires 

dans le cadre do la C.E.E. 

I - Analyse du rapport de ]JJ:~ van C1-\.lV~PEN· ( com.1nission ..2.2.91!.2-
~guo ot financière) 

Jusqu'aux années qui ont suivi la deuxième guerre 
mondiale, los économi~s national0s so sont c~oisonn~es, sur
tout au lendemain do la crise dos unnéss trente. Les écono
mies nationales DC:: so11t pas pour c~ute:-'lnt dcvc.nucs indépGndantes 
les unes dos autr0s. La d~finition des taux de change a don-
né lieu à la création do la politiquo monétaire, qui, à côté 
d_os :poli tiques fin:=:tncièros ct bv.dgétairos, par le maniGmcnt 
du volume do la monnaie, du crédit ut des réserves monétairos, 
a. pour but du concouri·r à la poursuite dos impératifs fixés 
p8.r la poli t:Lque éconor~1iquo d'une:; communauté •. 

Tant on raison d2s prescriptions du traité que dans 
lo but do poursuivrs les buts do J_a politiqua économique eu
ropéenne, il est indispensable dG coordonner le:s politiques 
monétaires des mc:mbres de la C.E.E., c 'èst-à-dire d'utiliser 
les instrwnonts mon8ta.ires 0n usage dans los différents pays 
afin d'obtenir, par des consultations mutuelles, une situa
tion monétaire fa.vorablc. 

La liste dos instrurnvnts do politique monétaire 
telle; qu'ell~:; cxisto clans le tra.ité n'est pas exhaustive. 
Elle est l0 sigJ?s.quo la politique: nonétairG s'impose non 
seulom.;:;nt aux institutions C;;Uropt;on1Je;s, mais encore aux gou
vernenJ.ents ne.tionaux, aux banques centrales (;t aux adminis
trations nationales interosséGS· c~s organismes peuvent col
laborer util0mont à l'6euvre do politique monétaire coordon
nfe en faisant connaître l8s instruments do leur politique 
ct en choisissant los mo;:rens qui sont dG nature à ne pas en
traver. la politiqu8 monétairo des partenaires européens. 

La_ccior4ination des politiques monétaires pout 6tre 
réalisée dans la C .J:C.E. par divers moyc:ns : 1 'information 
mutuolle et les 0cbangcs de donn2:~s statistiques, lus instru
ments qui formGnt ln politique; monëtairc, le concours mutuel. 
On n'imagine plus do poursuivro en matièro monétaire une po-
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litique nationale étant donné que l'usage des instruments 
monétaires est limité par l'institution de la politique écor .. 
nomique, ne fut-ce qu'en ce qui concerné les dispositions 
·intéressant les mouvements de capitaux. 

Les rapports avec les pays tie.rs sont marqués pro
fondément· par le système de· l'étalon de change-or sur lequel 
est basé la solidité des moyens de paiements internationaux-~ 
Les problèmes.posés à ce.sujet devraient trouver une solution 
dans un cadre· élargi, }t01:'ganisation pour la coopération et 
le développement économique ou même le Fonds monétaire in
ternational. 

Il est regrettable cependant que l'O.C.D.E, 1 en 
dépit de ses efforts pour promouvoir une politiq~e monét~ire 
coordonnée, ne puisse obtenir tout le succès souhaité o Ch2.q1;.e 
me~bre maintient, quant à lui, des objectifs de pol~tique 

··économique qu·i· ont une incidènce néfast·e ·sur· ·cet effort de 
coordination. Il en va de même pour ce qui· con_cerne .. leE moyens 
mis en oeuvre par l'A.M.E. Cet accord ne dispose que~de fends 
qui restent largement en dessous de ce qu'exigent les d:i_i.ti
cultés suscitées par le problème de la.li~uidité internatio
nale. Ainsi, les craintes suscitées par'la crise des monnaies 
~fortes, le dollar et la livre sterling n'ont été levées que 
par un·accord entre dix pays qui groupent notamment les mem-
bres de la C.E.E. et certains pays du ·monde l~breo· · · 

L'adhésion de la Grande-Bretagne au marché coü .. ~u...~ 
·. . imposera une coordination accrue .de la poli tique monéta..Lre 

car· là: livre raffermiè sera désormais mise au serrice ·de la 
Communauté •. Elle n'aura pas pour conséquencé toutofoia de 
réduire le rôle que le F.M.I. pourra jouer dans le maintien 
des relations qu'entretient actuellement la Grande-Bretagne 
aveè le reste du monde. · 

' ' l 

. , La-· c-oordination ~de la poli tique monétaire· euro-
péenne ne peut ·donc être définie qu'après une déc~sion_dé
~initive sur l'adhésion .britannique. 

L'importance des questions qui v~ennent d • ê"*ïre .s--;·~l"''" 
levées suggère le passage à une poli tique monétaire comml.ule 
~qui :serait basée sur un système bancaire fédéral~ ·La "\,·ol.or:té 
politique.commune aux six pays de 1a C.E.E. leur :permet ,lien

~·. .:,visager ce développement qui serait ébauché dès maintenant 
· par la· création d'urie monnaie de compte propre à 1 1 Europe 1J 

. ·II.-. Le débat (10 .mai) 

. Le débat sur le rapport présent·é par M. van CAJ1v1PE:l\!' 
a. été reporté à la session du mois de juin. M. MARJOLIN 7 . 

··vice-président de la Commission de la C.E.E., a limitf son 
int·eryention ·à: quelques réflexions p~éliminaire.s ~ 

. ·En ce qui concerne l'aspect monétaire intépieur·:. 
il. fait part des difficultés. rencontrées par. la.·. Cammïss~iJY'l 
dans se.s travaux entrepris pour la coordination des pol:l:~;:i_ç_·~.lcs 
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nationales. Les difficultés proviennent de la différence 
existant dans les statistiques financières intérieures, dans 
les balances de paiements &t dans les instruments de poli
tiqua monétaire. Il marque son accord sur la position adop
tée par le rapportGur au sujet du concours mutuel : en aucun 
cas des crédits qui pourraient être alloués à un pays mombre 
pour l'aider à surmonter des difficultés de balance de paic
ments ne d0vraiont avoir un caractère automatique, tant 
dans les relations internas de la Communauté que vis-à-vis 
des autres ensembles économiques Gt financiers du monde libre. 

Il se joint au rapporteur pour souligner le senti
mont qu'ont acquis les Six de leurs responsabilités dans 
los problèmes monétaires internationaux, au point qu'ils se 
rapprochent d'un état d'equilibre mondial dans lequel la 
Communauté jouera lo rôle qui doit ôtro lo sien. Los projets 
d'union monétaire 8uropéennc lui paraissent ambitieux,·" tant 
qu'au préalable n'aura pas ùté instaurée une politique finan
cière commune. Cepondant, mCmo si ces projets touèhont do 
près à la souveraineté nationale, ils no doivent pas être 
écartés. Beaucoup d'espoirs sont dovonus possibles depuis 
qu'uno politique agricole commune a pu ôtre définie. 

P.E. 7744 



III-5 

2~) La coordination des politiques 

budgétaires et financières 

I AnalYse du rapport de 1.: ... Bouscn: (commission économigue 

et financière) 

A l'échelon n2tional, le budget a dépassé la fonc
tion .comptable pour donner à l'Etat certains· instruments de 
la. poli tique économique .. L'intégration européenne, au stade 
économique déjà, doit également disposer de ces instruments.__ 

La diversité des fornes sous lesquelles se présen
tent les budgets na.tionaux appelle 1' établissement d'un 
niveau suffisant de comparabilité. Jusqu'à présent, les 
règles comptables d'élaboration budgétaire, au nombre de 
cinq s'énonçaient : l'annualité, l'unité, l'universalité, 
la non-affectation des recettes et la spécialité. En raison 
des nécessités G'une politique économique européenne, la 
classification souhaitée, adoptée en définitive par les bud
gets nationaux, devra faire ressortir l'évolution de l'épar
gne et des investissements. :,lais la réalisation de budgets 
comparables ne peut aboutir que progressivement. L'exécutif 
devra adresser aux Etats membres une recommandation les in
vitant à présenter des budgets, qui sans être uniformes, 
permettent du moins la comparaisonc 

Ainsi quo le proposait déjà M .. GISCARD-d'ESTAING 
en juin 1960, la politique économique européenne aurait avan
tage à créer un budget éconoBique européen qui serait basé 
sur la prévision économique en b'urope et qui pourrait même 
se concevoir comme un ensemble de con1ptes de programmation 
inspiré des expériences de comptabilité nationale. Sans por
ter atteinte aux compétences nutionales, le Parlement euro
péen disposerait là d'un ,J.r[jUID.ent par lequel il pourrait, 
à l'occasion de ses débats publics~ promouvoir la coordina
tion des politiques budgétaires .. Cette politique, la Commu
nauté doit la mener dans le but de réaliser, sane inflation, 
l'équilibre entre l'épargne et l'investissement au niveau 
le plus élevé possible de l'emploi et des revenus. La mise 
en oeuvre concertée des moyens consistera, au début, dans 
l'aménagement de pratiques budgétaires, à savoir l'annualité, 
le principe de non-affectation des recettes et la spécialité. 
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L'incidence des budgets sur la vie économique ouvre 
des aspects intéressant::: pour une poli tique d'équilibre glo
bal. Que l'on fasse appel au budget cyclique, à la stabili
sation automatique, aux techniques de la finance fonction
nelle ou encore à la lutte contre l'inflation, une politique 
communautaire efficace impose l'accord préalable sur le choix 
des instruments les plus adéquats pour atténuer les excès 
de la conjoncture. 

Les finances publiques ont également une influence 
décisive sur le développement économique à plus long terme~· 
Les travaux publics, par l'importance du financement, méri
tent d'être aussi harmonisés dans les Etats membres, sur
tout en ce qui concerne le développement des régions sous
développées de la Communauté. Le traité, qui est explicite 
à leur égard, ne néglige aucun moyen propre à mener une ac
tion sur la conjoncture et la croissance. Il rend possible 
l'harmonisation de la fiscalité directe et indirecte• L'ac
tion ne ::!eut donner èle résultats que dans la mesure où tous 
les moyens sont judicieusement mis en oeuvre, fiscalité,et 
investissements publics. 

Le Parlemnt trouvera un nouveau moyen pour pro
mouvoir l'intégration économique dans l'examen d'une décla
ration annuelle que présenterait l'exécutif de la C.E.E. sur 
la situation économique, en attendant de pouvoir comparer 
les budgets nationatL~ et d'émettre un avis sur le budget 
économique européen. 

II - L8 débat (10 mail 

Le débat sur le rapport de M. BOUSCH a été reporté 
à la session du mois de juin. ~~ MARJOLIN, vice-président 
de la Commission de la C9E.E., a exposé néanmoins quelques 
remarques définissant l'attitude générale de la Commission .. 

Il souscrit pleinement au désir exprimé par le 
rapporteur, d'harmoniser les politiques budgétaires dans le 
cadre des institutions de la Communauté. Il accepte la sug
gestion de rendre comparables, dès maintenant, les budgets 
pour provoquer plus tard la création d'un cadre uniforme. 
Les propositions du rapporteur relatives à l'établissement 
d'un budget économique prévisionnel, rencontrent son approba
tion, pour autant du moins qu'on y évite une orientation 
trop centralisatrice. Il exprime des doutes sur la possibi
lité de coordonner les investissements publics et privés 
dans la Communauté si les politiques économiques et finan
cières des six pays ne sont pas elles-mêmes coordonnées. La 
coordination des investissements prendrait tout son sens, si 
elle s'insérait dans le cadre d'une vue d'ensemble à long 
terme de l'activité économique européenne, qui serait l'af
firmation d'une volonté de voir progresser l'économie euro
péenne selon certaines orientations. 
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La politique corr®une des transports 

I - fo.nalyse du rapport de LI. t,lÜLLER-H.8Rl~~.AITN ( comrri·ssion des 

~ransports) 

L'ex~cutif de la C.~.E. a demandé l 1 avis du Parle
ment etiTopéen :3ur le nemorandum: rela.tif à. l'orientation à 
donner à la politique cor.1mune cles tr.~;_nsports. Cet avis fait 
l'objet d'un rapport de la commission des transports qui 
donne, dc-.1ns une preffiière partie, Wle vue d'ensemble de l•ori.en
tation .à donner à la l)Oli tique commune des transports et de 
sa. mise en oeuvre et exa:.üine, dans une deuxième :partie, les 
différents points elu memorandum. · 

La ·nrésentation du memorandum de 1' exécutif de la 
C.E.E. démontre qu·' il 8t.:~it indispensable et d'ailleurs pos
sible, d'élaborer une concer)tion d'ensemble des transports 
conforme aux objectifs du traite et applicable dans tous les 
pays. La. commis sion f3e ft licite de ce que 1' exécutif n'ait 
pas l'intention de limiter la politique comnune des trans
ports à des mesures isolées non coordonnées, destinées sur
tol,lt à faciliter les-transports internationaux. Elle constate 
qu'un moyen terme a 6té trouvé entre la. contrainte et la 
liberté permettant ainsi une concurrence organisée dans le 
domaine des tr8-nsports à l'intérieur de la Comwunauté. Pour 
la COEJ.mission des transportG, la poli.tique commune des trans
ports ne doit pas être fondée \1niquern.ent sur les intérêts 
de l'industrie des transports. Ce CJ.Ui doit primer c'est 
l'intér@t du consommateur qui a droit à des services de trans
port d'excellente qualitê aux meilleurs prix, en maintenant 
un équilibre entre les intérêts des transporteurs et des usa
gers. 

L' impres;J.ion générale qui se dégage du memorandum 
est que l'exécutif QG la C.E.E. a trop soigneusement évité 
de porter atteinte aux compétences des différents Etats mem
bres. L'exécutif doit résolument s'attaquer aux tâches qui 
lui· sont imparties par le traité et présenter, à bref délai, 
des propositions concretes au Conseil de ministres et au 
Parlement. 

Pour 6éfinir l'orientation à donner à la politique 
commune c.es trJ.nsports, le rapporteur étudie successivement 
les fondements de la politique-. commnJ?.a-.d.es., transports et sa 
mise en oeuvre. 
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Pour ce ~ui est des fondements de la politique 
commune des transports, il faut, en premier lieu, préciser 
que la fonction des transports dans la C.b.E. doit @tre de 
contribuer à la réalisation des objectifs énoncés à l'ar
ticle 2 du traité, en offrant des services de transport de 
qualité à des prix favorables pour les consom11ateurs. De 
~lus, le but de la :yoli tique cornrrlune des tr2.nsports doit 
etre de créer les conditions voulues pour que les transports 
puissent remplir la fonction que leur assigne le traité. 
Une politique des transports, axée sur les objectifs du 
traité, amènera nécesso.ireme:qt la réalisation d'un marché 
commun des transports, lequel n'implique pélS une libérali
sation absolue des transports. Par marché comrnun des trans
ports, il faut :Plutôt entend:r-e l'élaboration d'une organi
sation commune pour les modes cle transports dans la Comrn.u
nauté, la réalisation de la liberté d' èta.blissement et de 
la libre circulation et l'élimination des entraves aux trans
ports internationaux. 

Pour la co~·n.rnission, les fonde:aents de la ·politique 
commune des transports doivent être les suivants : 

1°) une véritable concurrence conditionnée Dar l'égalité de 
traitement des nod. es de transports, l' a.utonomie ~~inan
cière des entre1')rises cle transport, une plus grande li
berté d'action des entreprises de transport en·ce qui 
concerne le cho:Lx de leur forme èi.' organisation et d'ex
ploitation et le lieu où elles exercent leur activité, 
et enfin, la liberté de choix du transporteur :par l'usa
ger ; 

2°) la division du travail rationnelle dans les transports 
par une saine concurrence ; 

3°) il devra ê·trc tenu compte des aspects spéciaux des trans
ports (adaptation très iiaparfaite de l'offre aux fluc
tuations de la demande, modification constante des données 
de prix et leur corollaire, tendance à une concurrence 
ruineuse) ; 

4°) quant a~~ mesures d'organisation, elles devront porter 
principalement sur : 
a) la règlementation de l'accès au marché qui implique 

des limitations d'ordre qualificatif aussi bien que 
quanti ta tif ; · 

b) la formation des prix : le but de la politique des 
prix doit &tre que les avantages spécifiques ~es dif
férents modes de transports se reflètent dans les 
prix des transports, compte tenu à la fois de leurs 
coûts et de la situation du marché. Ce qui importe 
c'est que les règlos de formation des prix soient 
identiques dans les effets pour la concurrence ; 

c) la publicité des prix ; . 
d) les ententes : celles ayant pour but d'éviter une con

currence ruineuse et de renforcer la position des 
transporteurs sur le marché sont susceptibles, selon 
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la commission des transports, de cont;ribuer 'à l' ïn
dispensable organisation du marché des transports, 
dans la mesure o~ elles ne dégénèrent pas en abus de 
positions dominantes. 

La commission des transports souligne ensuite que, 
malgré l'autonomie des transports, sur laquelle elle a déjà 
mis l'accent, la politique des transports doit toujours Stre 
considérée dans le cadre de la politique économique générale. 
A cet effet, il devra être tenu compte des aspects sociaux 
de le. réalisation c~,e la politique commune des transports, 
des exigences d'une politique régionale appropriée et des me
sures qui s'imposent en m.atière de politique agricole, de 
politique énergétique et de politique portuaire, intéressant 
les transports. Toutefois, ces mesures ne doivent pas, dans · 
leur application, fausser les rapports é.e concurrence entre 
les modes de transport. 

Le rapporteur ~tudie quelques problèmes particu
liers de la politique commune des transports qui se rapportent 
à la navigation aérienne 8t maritime, ainsi qu'aux transports 
pa.r pipe-line. Il pourrait être souhaitable que ces differents 
modes de transport fussent inclus dans la. politique com.r'1.une 
des transports. 

Un des autres fondements de la politique commune 
des transports est la rentabilité des investissements. 

Après avoir constaté que dans la pratique, l'appli
cation des dispositions du traité C.E.E~ et du traité C.E.C.A. 
se rapportant aux trc-1ns:ports, peut alllener des complications 

. et des frictions indésirables, la commission estime qu'il ne 
doit y avoir qu'une politique des transports dans la C.~G.E., 
les exécutifs dBs deux Communautés devant veiller à ce que 
les mesures intéressant les transports soient coordonnées. 

En ce qui concerne les relations avec les pays 
tiers, le. politique commune des transports doit faciliter 
les ~changes et veiller à ce que les conventions internatio
nales souscrites par un Etat membre ou tous les Etats membres 
ne soient pas en opposition avGc les objectifs de la poli
tique commune des transports. 

Le rapporteur en arrive alors à l'étude de la mise 
en oeuvre de la politique comr11une des transports. Les mesures 
à prendre dans le cadre de cette politique doivent toutes 
~tre synchronisées avec la mise en oeuvre progressive ,du 
traité dans les autres branches de l'économie, eu égard à 
l'accélération du rythme du traité. 

La commission des transports met l'accent sur la 
nécessité d'établir un calendrier de la politique commune 
des transports, l'importance de la suppression de toutes les 
~ratiques discriminatoires et des mesures de soutien ; 1 1har
monisation des conditions.d~ concurrence qui ost un des élé
ments essentiels de la politique commune des transports, 
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l'égalité fiscale l'imputation, à chaque mode de transport, 
de ses propres cofrts d'infrastructure, l'amélioration et le 
rapprocher11ent des conditions de vie et de travail au..xquelles 
sont soumises les personnes oc·cupées dans les transports. 

Après avoir ex~1iné les règles à applique~ aux 
transports internationaux de voyat;eurs et de marchandises 
ainsi que la question de l'admission des transporteurs non
résidents aux transports nationaux, le rapporteur traite de 
la liberté d'établissement, de l'accès au marché pour les 
différents modes de transports et en arrive à l'importante 
question de la politique des prix. 

·En ce qui concerne la formation des prix, il est 
indispensable que les coûts qui doivent former la base des 
prix des entreprises Ge trans~ort soient justement calculés. 
Un système unique de forr11ation des prix doit être appliqué, 
au moins pour toutes les entreprises d'un même mode de trans
port. Dans les circonstances présentes et pendant une période 
transitoire, la con:unission des transports estime que le sys
tème des tarifs à fourchette constitue un instrument appro
prié pour le secteur des transports routiers de marchandises 
et pour celui de la navigation intérieure, Il faudrait vrai
semblablement prsvoir plusieurs fourchettes pour le terri
toire de pays import2.nts. Les tarifications à fourchette de
vraient être développ0es pour arriver au système de tarifs 
d'entreprise proposé par M. KAPTEYN, dans son rapport discuté 
en décembre nar le P,":).rlonent. Pour les chemins de fer, ·1a 
commission des transports retient 13. possibilité de conclure, 
dans certaines limites, des contrats spéciaux. Pour les trans-
·ports routiers de marchandises, une distinction doit être 
faite entre transports réguliers et transp9rts irréguliers. 
Pour les transports réguliers, les tarifs fixes devront être 
ma.intenus. Pour les transports irréguliers, il faudra prévoir 
une formation sou.ple des prix en fonction des coûts et de 
la situation du marché. 

La comœ1ission des transports considère la publicité 
des prix et des conditions de transport comme un élément in
dispensable de la politique des prix. Dans le cas de tarifi
cation à fourchette, il n'est pas nécessaire d'imposer la 
publicité des prix pratiqués dans les limites de la four
chette si celle-ci n'est pa.s trop large. Il suffit de :publier 
la limite inférieure et la limite supérieure. 

La commission se prononce pour une indemnisati~n 
des trans~orteurs en cas 0~' intervention des Etats contraires 
aux intérets.des transporteurs, et insiste sur l'importapce 
de la coordination des :programmes d'investisse111ent afin d'ar
river à la création d'un vaste réseau européen de voies· de 
communication ainsi que sur la nécessité de l'harmonisation 
des règles de circulation routière. 

Du point de vue institutionnel, si l'appareil dont 
disposent l'exécutif de la C.::~.E. et les Etats membres ne 
pe~ru.et pas d'avoir une vue d'ensemble suffisante et d'exercer 
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un contrôle efficace, il faudrait envisager la création d'une 
institution européenne pa.rticulière qui reprondrait certaines 
a.·ttributions de 1 'exécutif et des E~tats membres dans la nesure 
nécessaire à la réalisa.tion de la. politique commune des trans
ports. 

Dans la deuxième partie du rapport, la commission 
dos transports étudie chaquE? paragraphG du memorandum. de 
l'exécutif et émet, à cette occasion, des critiquas construc
tives sur un certain nombre de cetlx-ci à la lumière des 
principes énoncés dans la première partie du rapport. 

II - Le débat (8 mai) 

·Outre le rap~;orteur, ont pris part au débat : MM. 
BATTISTINI,·ENGELBrtEC~T-GREVE, CARCATERRA (groupe démocrate

. chrétien), BRUNHES, RADE:rviACHRT?. (groupe libéral), KAPTEYN, 
F.ALLER, POSThuMU"S, DE BLOCK, NED~"'RHORS1r (groupe socialiste). 

Les orateurs ont souligné le car~ct~re con~tructif 
du memoro.ndu.11 de l'exécutif do la. C.E.E. et en ont approuvé 
les grandes lignes. Il faut, maintenant, en arriver aux me
sures concrètes et avoir pour but la réalisation d'~~ véri
table marché commun des transports. Le président de la com
II+ission des transports, M. BA.TTis~riNI, a présenté la propo
sition de r6solution adoptée par la commission ~es transports. 
Elle constitue un résumé des fondements de la politique com
mune des transports exposés dans le rapport de la commission. 

Le c;-roupe socialiste estime que: le memorandum cons
titue une bonne base de discussion et 'l'approuve dans une 
large mesure. Toutefois, certaines objections doivent être 
faites sur plusieurs points, notarnment en ce qui concerne les 
coû.ts d'infrastructure que doivent supporter les transporteurs, 
les réductions tarifaires imposées aux transporteurs et le 
régime de conctœrence pour lequel l'~xécutif ne dit rien de 
concret. Le groupe aurait souhait<§ que l'exécutif dise clai
rement et nettement que l'objectif de la politique des tïran.s
ports de la Communauté est la création d'un marché corru.n.un des 
transports. Après avoir déploré que l'exécutif n~ait pas con
sacré un chapitre particulier aux problèmes sociaux dans le 
secteur des transports, le porte-parole du groupe socialiste 
expose les raisons qui ont amené son c~oupe à se prononcer 
contre le système de tarifs à fourchette comme système perma
nent. Le système ds tarifs à fourchette ne pourra pas empScher 
une concurrence ruineuse et, de plus, il est impossible, dans 
ce système, d'établir des critères pour la fixation de la li
mite inférieure des prix. Tou-tefois, le groupe admot que, pon
dant une période transitoire, co système soit appliqué, la 
réglementéltion définitive dev::J.nt tendro vers une formation des 
prix: individuelle (M: KAI'TIEYI'J) .. 

Le groupe socialiste se préoccu,pe également des 
charges que supportent certains modes de transports. D'~ne 
façon g~nér_ale, ces charges extraordinaires <\Y;:E:-~4 être 
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supportées par ceux qui les ont creees. Les charges d'appro
visionnement ainsi que les tarifs sociaux devraient être re
pris dans les budgets sociaux des diff8rents pays afin d'évi
ter des distorsions (:L1. FALLER). 

Deux principes doivent guider la politique des 
transports de la Comnunauté : 1' application aux transports 
des règlés du traité y compris aux transports aériens et mari
times et l'autonomie fina.ncière des entreprises de transport. 
Les tâches ~ entreprendre pour arriver à une politique com
mune des transports concernent notamment : l'adaptation des 
capacités de transport aux besoins, la liberté des transports 
pour compte :;>rOJ?re, la libéralisation des transports irrégu. 
liers ou occasionnels à condition qu'une protection efficace 
soit prise en faveur des transports réguliers, la politique 
tarifaire qui doit être basée sur les coûts, faire l'objet 
d'une publicité préalable'et comprendre des fourchettes, la 
suppression des discriminations. Ces principes entrainent au~ 
paxavant des harmonisations sociales, fiscale.s et techui.ques 
{l'~i. BRIDŒES). 

Il importe de souligner que les transports sont un 
des facteurs essen-ciels du processus· de produ.cti.on en agri
culture et de tenir compte de l'importance des coûts des 
transports pour co secteur. La poli tique commw."1e des trans. 
ports devra tenir com:pte du ca·ractère particulier de l' agri
culture. C'est ainsi que ~es illdsures tarifaires spâciales 
devront être prises pour le transport des produits agricoles, 
mais cela no devra pas se faire au d8triment de la rentabi
lité des trans2;)orts. Les Et,~~ts devront l;rendre à leur charge 
les con,onsations. De plus, il faudra rapidement éliminer les 
distorsions résultant des coüts des transports des produits 
agricoles ds.ns les différent a J~nys cJ.G lo. Co:inmunauté. La :poli
tique des transrorts a ég0.lement des cons:équences sur le dé
veloppement r.sgionalo Les transports sont un des moyens per
mettant le développement harmonieux des différentes régions 
de la Communa.uté (lv~. ENGELBRECHT-GREVE). 

Les pipe-lines doivent être traités comme les autres 
moyens de transport. En matière d'investissement, dans ce 
secteur; los risques doivent être laissés aux·entreprises. 
Un problème se pose en C8 qui concerne les ports. Ceux-ci ont 
un caractère particulier et une grande diversité de fonctions 
dans les six pays. Si les règles g~nérales du traité doivent 
lui être appliquées, il faut agir avec prudence pour l'appli
cation dc;s règles particulières applicables aux transports. 
Les fonctions particulières àes ports ne touchent, qu'en :par
tie, l'économie intérieure. Pour discuter du problème des 
transports maritimes et aériens, il conviendrait d'attendre 
une décision du Conseil sur l'ap~lication à ces modes de 
transports, cles règles du tra.i té (M. HADEMACHER). 

On doit c:_boutlr, à longue échéance, à un véritable 
marché européen. des transports. Dans l'im~8diat, on doit por
ter son attGntion sur les compensations à fournir par les Etats 
en cas d 1 intervention de cGux-ci sur les 11rix. Cela risque de 
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créer dos situ~tions malsaines. En outre, il faut tenir compte 
de la surcaDaci té des tra.nsports. Il est douteux que le sys
tème des tarifs à fourchette soit efficace s'il ost appelé 
à devenir permanent (1-:. POS1'HUMUS). 

La libre concurrence dans le domaine des transports 
ne donnera ,jœnais le prix le plus bas. Seule, une coordination 
rationnolle;ment organis8o n.ettra. fin à 1 1 anarchie actuelle~ 
La solution aux pro~lèmcs J.cs transports ne sera pas trouv0c 
on appliquant lus théories do l'c)conomio libérale (M. DE BLOCK). 

L'iGportance des aspects sociaux de la politique 
coflmune dos transports n 1 a pas été assez soulignée. Il est 
nécessaire d'établir des contacts entre los partenaires so
ciaux de ce secteur. Des contacts permanents doivent avoir 
lieu entre 1 1 ox.écutif de la C~E.E. ot les eEployeurs et les 
travailleurs (Iv~ .. HEDERHGRST). 

La seule particularité du secteur des transports 
est l'existence du monopole imp0rialiste des chemins de fer. 
Il faut appliquer aux transports los nô~n8s mesures que 1' on 
applique au.,'\: autres secteurs de 1' 0conomie. Des mesures parti
culières n8 :?euvent être justifiées que par 1' existence du 
monopole des chemins de fer. Une grande attention doit Gtre 
portée au secteur des transports qui conditionne le dévolo:p
pome:nt 0conomiqu2, social (:;t culturel d'un pays (M. C.AI-{CATERRA) .. 

III- La répons0 do 1 1 exêcutif (8 mai) 

Aprés avoir souligné quo toutes los discussior ... s sur 
le memorandum ont j_)Grmis ~l l' ext:;ct:tif d'éclaircir ses idées 
et, dans certains cas, do les fair8 évoluor, I:.I. SCHAUS déclare 
que l'avis du Purlement l!18.rqu8ra le point final des discus
sions et pormE::ttT'él à 1 1 eX:OCtltif dt aborder Ul10 douxième etape .. 
E. SCHAUS justifie ensuit8, la discussion qui s'est instaurée 
avec le Conseil sur le memorandum, le farlE::ment n'ayant pas 
estimé cet ontreticn opportun et ayant souligné qu'il risque 
de porter atteinte: a l 1 indépendance de 1' exécutif. hl. SCHAUS 
constate que le memorandum 8. été approuvé dans ses grandes 
lignes mJme si, sur certains points particuliers, des critiques 
ont .)té faiteso Ces critiques, l'exécutif en tiendra le plus 
grand compte dans la poursuite do ses travaux. M. SCHAUS fait 
ensuite quclquos observations concernant notamment l'accès au 
ma.rché on soulignant quo l: c::~ . .Jcutif est plus libéral ot va 
plus loin que la commission clos tro.nsports ; il :propose un 
élarigssement ot un assouplissenent dos cont;ingents. Toutefois, 
on C\:: domaine, son action sera essenticlle;lllent pragmatique ... 
Pour la tarificB.tion, l' ox~cu.tif l)ense, qu 1 au stade actuel, 
une tarification à fourchette est la meilleure solution pos
sible. M. SCHAUS évoqu0 encore la. n(~cessite de })arvenir à une 
harmonisation fiscale, socio.le et technique et précise que 
le Parlement sera saisi rapidement d'un calendrier portant 
sur le développement des trav2.ux de 1' éxécutif qui, en pleine 
indépendance et clans l'esprit du traité poursuivra ses travG.ux 
o.fin que la I)Oli tique collDYJunc des trzJns,orts soit élaboréo ot 
mise en oeuvre dans les meilleurs délais. 
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IV - La résolution. (8 mai) 

La résolution adoptée par le Parlement reprend les 
fonde:ments de la politique commune des transports définis 
dans la. première partie du rapport de la coc:;~ission des trans
ports (voir ci-dessus, analyse du rapport). De plus, le Par
lement charge son président de communiquer J.e rapport de I.=. 
KAPTEYN (doc. 106/1961-'1962), celui de M .. r,IÜLLER-HERMANN 
(doc. 18/1962-1963) ainsi quG la résolution au président do 
l'exécutif de la C.EeE., comme expression de l'avis du Par
lement sur les idées directrices du memorandum de l'exécutif 
de la C.~.E. sur l'orientation à donner à la politique com
mune des transports. 



Cha:2itre V 

La politique énergétique 

' Coordin3tion des politiques énergétiques 
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Coordination dos politiques énergétiques 

M. LENvillNS a uos8 à la Haute Autorité, le 10 mai, 
une question orale au~sujet de la coordination des poli
tiques énergétiques. 

Il craint que les propos tenus par M. I~~VESTITI, 
président de la Haute Autorité 1 dans son discours du 7 mai 
au Parlement ne r0pondent pas a l'insistance avec la~uelle 
la résolution du 20 février réclamait une politique energé
tique commune, au cas où le problème de la coordination des 
politiques énergétiques serait roplaca dans.un ensemble de 
procédures plus larges impliquant une révision des disposi
tions du traité et donc la n8cessité de nouveaux et longs 
examens. 

M. SPIERENBURG, vice-pr6sident de la Hauto Auto
rité, dans sa réponse, fait valoir que les procédures plus 
larges n'altèrent en rien les objectifs et les principes 
sur lesquels les exécutifs, en accord avec le Parlement, 
ont fondé los propositions qui ont 0té faites au Conseil 
des ministres. Ces procédures élargies doivent permettre 
la réalisation du marché commun de l 1 énergie. Par ces pro
cédures, les mesures transitoires de coordination que le 
Parlement a toujours considérées comme particulièrement ur
gentes, seront systématisées. 

P.E. 7744 



Chapitre VI 

La protection sanitaire 

1°) Adoption d'une liste européenne des maladies 
professionnelles 

- .. ~.illalyse du rapport de M. TROCLET 
- Débats 
- ~doption d'une résolution 

2~) Recommandation de la Comn1ission de la C.E.E. aux 
gouvernements des Etats membres relative à la 
médecine du travail dans les entreprises 

- Analyse du rapport de M. lvL .. RIOTTE 
- Débats 
- .ù.doption d'une résolution 
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~·)Adoption d'une liste européenne 

des maladies professionnelles 

I ... Anal:yse du rapport de Ivi. TROCLET (commission de la 

protection sanitaire) 

Les dispositions du traité de Rome relatives à la 
protection contre les maladies professionnelles ont amené la 
Commission de la C.E.E. à établir un projet de recommandation 
à présenter àux Etats me1~1bres, les invitant à adopter une 
liste européenne des maladies professionnelles. 

Les travailleurs ont to~t intérêt à trouver dans 
chaque pays de la CoLl:tlunauté une le:c) slation protectrice 
idèntique. Et la Col:(L01ission ; ~o.: :propose . d'entamer cette 
oeuvre par le point de moindre r:jsistance, 1' établissement 
d • une liste·,, européenne, avec l'intention de poursuivre l 11.llli
fication des listes pour arriver enfin à l'harmonisation des 
régimes légaux de J!rotec-Gion contre les maladies :profession
nelles. Gelle liste ne porte aucune atteinte à la notion ac
tuelle de mals.die :professionnelle juridiquel!lent reconnue. Au 
cours des étapes suivantes, ·seule la cause de la maladie sera 
prise en c.onsidération pour son inscription dans la liste • 
. Les maladies que 1' on considère médicalement comme profes-
sionnelles .sont, dès maintenant, reprises sur une liste an
nexe. Elles feront l'objet d'une harmonisation ultérieure. 
La liste annexe n'a donc qu'un caractère indicatif. Elle 
pourra c.e1)endant avoir pour utilité de créer un échange d'in
formation entre les Etats s'ils s'engagent à déclarer les 
maladies inscrites sur cette liste. 

La Commission exécutive se propose également d'ins
crire dans la recomElandation, une invitation aux Etats de 
prévoir un droit à indemnisation au titre de la législation 
sur les maladies professionnelles, pour les travailleurs at
teints de maladies qui ne sont pas rsconnues juridiquement 
comBe professionnelles. Elle propose enfin d'inviter les 
Etats à développer la prévention et à adapter leur statis-
tique à la classification et à la nomenclature des deux listes -~ ~ 
précitées •• 

P.E.7744 
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Ayant recueilli l'avis favorable de la commission 
sociale, la commission de la protection sanitaire propose au 
Pa.l~lement d'adopter une résolution qui assure la Commission 
executive de son appui. ~ 

II - f!_es débats .. (11 mo.:iJ. 

Ont pris part aux débats, outre lo rapporteur : 
MM. LEVI-SJ~TDRI (membro do la Commission do la C.E.E.), STORCH 
(groupe démocrate-cliTétion) ot KRIER (groupo socialiste). 

Pour le groupe _socialiste, l 1 établis.sement···d'uno 
liste curop8onno dos maladic.;s professionn0llcs psrmet d'abor
der lo problème v~ritablo dos cons0quenco·s· qui· ·sont liées à 
la reconnaissance d'une maladio comme maladie professionnello, 
tant on cu qui concerna la prfvontion que la réparation. Le 
fait d 1 e.voir clross6 trois listes, d 1 après la -.situation juri
dique dos maladies qui sont con~aqtÇos par l'exercice do la 
prof8ssion, donne un co.rq.ctèro dynamique à la rocomnandation, 
dans lc_sons d'une Qdaptation constante QOS législations do 
nos pays aux progrès tochniquos 0t sciontifiquos (1vi. KRIER). 

Tout retard dans le rapprochoBent du droit social 
concernan·c 1-Js maladies .1)rofessionnulle:s conduira les admi
nistrations nu clove.nt clo~ gro.vcs diîficul tés. ·Los travailleurs 
qui retournent au ~9ays doivent 1?~~n6ficior des indemnités pour 
losquelles dos primes ont 8t6 vors6cs. Ils ont un droit acquis 
(M. STORCH). 

La Commission de la C.E.E. a l'into~1tion de ronforcer 
encore les activités qu'ollç a déjà déployées dans la voio 
indiquoe par los dispositions du traité do Rome. 

Pour cc qui rqgarde la prûvontion contre les mala
dies profossionnçllos, un· groupe do tre.vail, cons"Çi tué par 
la Çommission, pr0parc un docun1ont qui fore. l' obj ot d 1 une 
conférence on ci0combre prochain à Bruxollos (k. L~'VI-SJJJDRI). 

III - Adoption d'une résolution (11 me.i) 

La proposition do résolution jointe au rapport est 
adoptfe sans opposition. Par cette r~solution, le Parlement 
donne un o. vis favorablo sur lo proj ot do roco.IlliJ.andation de 
la Commission de la c.:.~.E. aux gouvsrnem.ents des Eta4s mem
bres. Il constata avec satisfaction lu volonté de la Com
mission do ne voir dnns l 1 actucl projot do recommandation 
qu'un premier pas vors une harmonisation do la législation 
dos Etats membres on matière de maladies pr6fcssionnellos. 
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2°) Recommandation de la Commission. de la C.E.E. 

aux gouvernements des Etats.mèmbres 

relative à la médecine du travail 

dans les entreprises 

I - Anal:yse du rappoft de M .. W~IOTTE (commission de la pro
tection sanitaire) 

La commission de la protection sanitaire rap~elle . 
d'abord les tâches de la médecine du travail dont le role 
dans la productivité et l'économie a déjà été mis en évidence, 
notamment par lé rapport BERTRAND à l'A.f.E. 

En décembre dernier, la Commission de la C.E.E. a 
invité le Parlement à lui donner son avis à l'égard d'un pro
jet de recommandation à adresser aux Etats membres, relative-

.ment à la médecine du travail dans les. entreprises. Ce projet 
est·basé sur les articles 117 et 118 du traité C.E.E., et 
d'autre part, dans les pays membres, les dispositions en vi
gueur ou projetées s'inspirent d'une recommandation de ·l'O.I.T. 

-du 24 juin 1955, premier texte gui décrive de façon préGise ,. 
sur le plan international, les éléments et les conditions 
d'activité de la médecine du travail. 

. ·ne $on·c8té, dans·son projet de reqommandation, 
·la Commission de la ·C.E.E. porte son attention sur trois ques-
tions particulières ·: · 

1' enseignement de la ·médècine ·du travail, · : • 
1 '.indépendance technique et morale du médecin du· travail, 

- la généralisation des services de médecine du travail dans 
les entreprises. 

La· seconde partie du rapport est consacrée aux ob
servations de la commission de la prptection sanitaire et à 
l'avis de la commission sociale et de la commission de la re
cherche e~ de la culture. 

Eri ce ·_qui concerné i t ènseignement de la médecine du 
travail et la formation de médecins spécialisés, ,les commis-
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sions intéressées apJ~rouvent le fait que la formation de mé
decins du travail fasse l'objet du projet de recommandation. 
Il importerait cependant d'accentuer le caractère communau
taire du programme d'enseignement. De m@me, il faudrait mettre 
.en é,vidence que 1 1 organisation rationnelle de la médecine du 
travail peut rendre nécessaire la création d'instituts ré
gionaux d'hygiène industrielle et de médecine du travail, 
déjà recommandée par le Parlement dans une résolution du 
1er juillet 1960. Le rôle des institutions communautaires 
serait d'assurer une liaison permanente entre ces instituts. 

En ce qui concerne l'octroi aux médecins du travail 
des garanties professionnelles nécessaires au bon accomplis
sement de leurs fonctions, il convient de souligner l'impor
tance de l'indépendance technique et morale des médecins du 
travail et des garanties juridiques de cette indépendance. 
En effet, il est indispensa.ble de créer des rapports de con
fiance entre le mé~écin et les travailleurs. En ce sens, la 
commission de la protection sanitaire est satisfaite des pré
cisions que 1•exécutif de la C.E.E. a.données. 

A propos de la généralisation des services de mé
decine du travail dans les entreprises, on constate que le 
nombre des médecins du travail dans les pays membres est 
relativement faible. Il faudra donc :prévoir une réalisation 
progressive des objoct~fs fixés. Compte-tenu de cette obser
vation, la commission de la protection sanitaire souligne 
que les services de médecine du travail auprès des entreprises 
doivent disposer du personnul, d.e l'équipement et des moyens 
d'action indi~ensables. Pour l'immédiat, il faudrait doter 
de serv~ces de médecine du travail toutes les entreprises 
occupant au moins 200 travailleurs ou dont l'activité présente 
des risqu~s particuliers pour la santé de ceux-ci. Ce chiffre 
devrait être réduit dès que possible. Par ailletœs, il fa.u-

_drait que, dans un certain délai, les services de médecine 
du travail soient dirigés par des médecins qui se consacre
raient exclusivement à leur tâche. Selon l'exécutif, les ser
vices de médecine du travail doivent être organisés en fonc
tion des problèmes particuliers qui se posent. Mais, pour 
certains secteurs particuliers, tels que l'agriculture, les 
services publics, les transports ou les entreprises com.llJ.er
ciales, il faudrait préparer dès que possible, un programme 
d'action- Enfin, la comraission de la protection sanitaire 
souhaite que l'exécutif soit informé périodiquement des me
sures ~rises dans les Etats membres et quo des consultations 
régulieres aient lieu au fur et à mesure de la réalisation 
des étapes prévues par la recomwanda.tion. 

II - Les débats (11 mai) 

Aux débats, ont pris part outre le rapporteur, MM.LEVI
SANDRI (ComDlission de la C.E.E.), FRIEDENSBURG SANTERO, 
STORCH (groupe démoc~:-.·:;0-chr0tien) et TROCL:EIJ: (groupe so
cialiste). 
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Tous les intervenants ont approuvé l'initiative 
de la Commission de la CoE.E. et le fait que la Recommanda
tion qu'~lle se propose d'adresser aux gouvernements des 
Etats membres, soit basée sur les rechGrches et les travaux 
récents de l'O~I.T. ·Tous se sont également félicités des con
sidérations exposées dans l·c rapport lviARIOTTE. 

Eo~itiQn_d~ gr2uEe_s2c1a1i~t~ 

La position du group0 socialiste a été définie par 
M. TROCLET• ~ groupe donne .son adhésion à la proposition de 
résolution approuvantï -la Recommandation soumise au Parlement 
par l'exécutif.· C'est une initiative h0ureuae c~,--dans le 
domaine de la médecine du travail, le tràité est à la fois 
moins formel ot moins précis qu'en ce qui concerne les mala
dies professionnelles. Le point qui retient essentiellement 
1' attention ···du groupe est celui de 1 1 indépendance des méde
cins du travail et do le1œs atudliaircs~ Cette indépendance 
est la condition de résultats positifs s'in.scrivant dans le 
cadre du progrès social. 

D'autre part, il appartiendra à l'exécutif de veil
ler à ce que sa Recommandation soit observée, bien qu'elle 
ne comporte que des obligations morales 0t non pas juridiquesv 
En ce sons, ses efforts devront 0tre continus et persévérants. 

Autres interventions : ____ ... ..,.....,....,._,..,., __ __ 

Les considérations Gxp.osées par les autres' orateurs: 
n'ont pas été sensiblement différentes de c .. ,lles du porte-pa
role du groupe socialiste. nruno façon générale, chacun s'est 
félicité de la présentation d'un texte qui appelait l'atten
tion dos autorités nationales compétentes sur un aspect par
ticulièrement important de la politique sociale de la Com
munauté. 

Position de la Commission de la C.E.E~: ______ ..._. ....... .._ ............ _.. ...... ,..._.,.,_ ___ ....._ 

M. LEVI-SANDRI~ répondant aux diffé~ents orateurs, 
a souligné que l'intention de l'exécutif est d'aligner l'en
semble de la Communauté sur la. situation existant dans le 
pays membre lo plus on avance dans le domaine considérô. La 
plupart des -suggestionscontenu0s dans le rapport,:lvl.ARIOTTE 
peuvent, d'autre nart, être retenuesft En particulier, le 
programme d'enseignement d8 la médecine du travail, élaboré 
par l'O.I.T. ct l'O.M.S~ peut 0tre complété sur le plan de 
la Communauté. Toutefois, le principe étant acquis, la fixa
tion de ce programme devra être étudiée avec tous les expGrts 
nationaux. 

Par ailleurs, le texte de la Rocommandation .. pourra 
precJ.ser davantage la néc·ossi té d'assurer aux médecin$, 1' in
dépendance à l'égard des organismes de sécurité sociale~ 
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. La·Commission no peut demander l'institution obli-
gatoire de services do· m,]decinc du travail o.uprès de toutes 
les entroprisos en raison du nombre relativement peu élevé 
des médecins spécialisés. , 

En. tout état do cause, la réalisation de·s objectifs 
fixés ne peut être que progressive 0t trop d~mander trop 
vite, reviendrait à compromettre la réussite de l'ensemble 
du programme. 

III- Adoption de la résolution por~ant av~s du.Parlemont 
européen sur le projet de recommandation de la Com
mission de la C.E.E~, aux gouvernements· des Etats mem
bres relative à la médecine du travail dans les en
treprises : 

A 1' issue de sos débats, le Ps.rlement a adopté une 
résolution dans laquelle i.l 

félici.te la Commission de la C • .B.E. pour cette première 
initiative concernant l'organisation do la médecine du 
travail dans los entreprises ; 

- estime valable do considérer la matière dans le cadre des 
, initiatives prises par l'O.I.T. qui a fait, dans lc·domaine 

.de la m8decine du travail, des enquêtes approfondies trou
vant leur synthèse dans la recommandation n° 112 du 24 juin 
1959 ; 

- e~rime sa satisfaction pour le fait que la Commission de 
la C.E.E. a consulté 1~ Conmission de l'Euratom et la 
Haute Autorité de. la C.E.C.A., qui ont .donné leur plein 
appui au projet de recommandation, ··à titre de dispositions 
minimales, sans p~éjudice des actions qu 1 elles peuvent me-
ner dans le cadre de leurs traités respectifs ; . 

. ' 

- s·ouhaite que les consultations se répètent à 1' avenir, 
afin de parvenir à une coopération de plus en plus étroite 
sur le plan des institutions européennes ; 

-souligne l'opportunité·d'appliquer aussi aux personnes rele
vant de la compétence· de la O.E.C • .A, et de l'Euratom toutes 
mesures législatives ou réglementaires prévues dans le pro
jet de recommandation élaboré par la Commission de la 
C.E.E.· ; 

- approuve le principe selon lequel, .dans tous les pays mem
bres de la Communauté, on c.lcvra 8tablir une Qaqe législa
tive obligatoire qui présente plusieurs avantages face aux 
systèmes basés sur des accords conventionnels. Des accords 
conventionnels et rendus obligatoires erga omnes, au moyen 
de dispositions législatives appropriées, pourront toute
fois s'ajouter à un système à base législative, étant donné 
la situation actuellement existante dans divers pays de la 

· Communauté ·en ce qui concerne l'organisation des services 
de médecine du travail 
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- recommande en patriculier : 

A- En ce qui concerne l'enseignement de la médecine du 
tra~ail et la formation de médecins spécialisés : 
- que le programme d'enseignement de la médecine du 

travail tel qu'il ost prévu dans la décision du Comité 
mixte o.I.T.-O.M.S. annexé au projet de recommanda
tion; soit complété dans un·sens communautaire de 
fa2on que chaque méde~in soit aussi en ~esure de co~
na~tre les lignes génerales do la médec1ne du trava~l 
de tous los pays de la Communauté ; 

- qu·•. à c8té des chaires universitaires de médecine du / 
travail, dont l'institution est nécessaire dans toutes 
les facultés de médecine, soient créés des instituts 
régionaux d'hygiène industrielle et de médecine du 
travail dans les pays de la Communauté, conformément 
au voeu exprimé par le Parlement européen dans sa 
résolution du 1er juillet 1960. Cos instituts, équipés· 
de. façon appropriée, doivent être mis à la disposition 
directe et permanente des industries régionales et de 
leurs services de médecine du travail, afin d'assurer 
la liaison entre los activités scientifiques et pra
tiques.de.la médecine du travail ; 

- qué soioht hréés des instituts de recherches spec~a
lisés dans la médecine du travail et que soit amélio
ré, le cas échéant, co qui existe déjà, de façon à 
rap~rocher l'enseignement de la pratique, En effet, 
à coté de leur activité do recherche pure, ces insti
tuts serviraient à compléter l'enseignement univer
sitaire ; 
que 1 1 oeuvre accomplie par les instituts privés de 
recherche existants soit coordonnée avec le programme 
de travail dos instituts au niveau universitaire ; 

B-En ce qui concerne l'octroi aux médecins du travail des 
garanties professionnelles nécessaires à l'accomplisse
mont de leurs fonctions : 
- que soit assurée aux médecins du travail toute indé

pendance aussi bion vis-à-vis des employeurs que des 
travailleurs. C'est pour cela ~ue lo médecin d'entre
prise no devrait pas être en mome temps le médecin 
de la Sécurité sociale, même s'il peut ~tre·consulté 
pour avis lors~ue l'institut d'aBsurances veut juger 
l'état de sante des travailleurs ; 

- que l'activité des médecins du travail et d'entreprise 
soit garantie contre toute interférence et ~u'elle 
soit contrôlée exclusivement par a•autres medecins 
inspecteurs du travail ; 

C - En co qui concerne· la généralisation des services de 
médecine du travail dans los entreprises : 
- quo toute organisation d.e ~crvices de médecine du tra

vail auprès des entr<:pri.oos dispose de 1 1 équipe.ment, 
P.E. 7744 
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du personnel auxiliaire et des moyens d'action estimés 
indispensables sur la base de la recommandation n° 
112 de l'O.I.T. ; 

- que, dès que possible, les s~rvices de médecine du 
travail soient constitués auprès des entreprises dont 
l'effectif excède le maxiium .dé 50 travailleurs, môme 
si, dans la situation actuelle et compte tenu du 
nombre limité des médecins du travail disponibles, ce 
chiffre pourrait· 8tre 0levé, pour le moment, à 200 
travailleurs ; 

- que los services de médecine du travail soient diri
gés exclusivement par des médecins oxerçant la méde
cine du travail à plein temps et cela pour éviter 
toute confusion avec l'ativité professionnelle dans 
les autres secteurs et pour permettre aux médecins 
du travail de se dédier totalement à leurs nombreuses 
tâches. 

_ Sous réserve des considérations formulées ci-dessus, 
lo Parlement européen exprime un avis favorable à 1 1 égard du 
projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. aux 
gouvernements dos Etats membres, relative à la médecine du 
travail-dans les entreprises. 
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Introduction 

1. Au cours de sa session qui s'est tenue du 25 au 29 juin 
1962, le Parlement européen a dû faire face à un ordre du jour 
très chargé. 

La discussion était centrée sur une série de problèmes agri
coles importants sur lesquels le Parlement, consult·é par le 
ëonseil, s'est prononcé. Il s'agissait tout d'abord de projets 
de règlements de la Comt1ission de la C.E.E. portant institution 
d'un régime de prélèvements et établissement graduel d'une orga
nisation commune des marchés du lait et des produits laitiers, 
ainsi que l'établissement graduel d'une organisation commune des 
marchés dans le secteur de la viande bovine et du riz. La com
mission de l'agriculture a présenté un rapport sur ces questions 
et proposé au Parlement, pour qhacun de ces trois se·cteurs de la 
production, un avis modifiant certains points des projets de 
règlements de la Commission. Après une discussion approfondie, 
le Parlement a adopté, moyennant de nouvelles modifications,. les 
avis relatifs au lait et au riz ,et mm _la forme proposée par la 
commission; l'avis relatif à la viande bovine. 

Un deuxième projet de règlenent de la Commission de la 'C.E.E. 
sur lequel le Parlement s'est prononcé, concerne les taux de 
change et l'unité de compte à appliquer dans le cadre de la . 
politique agricole coiDflune. A ce sujet, la commission compétente 
avait également élaboré un rapport et proposé un avis qui a été 
adopté par le Parlement sans débat. Cet avis approuve la proposi
tion de la Commission prévoyant les mesures à prendre dans ce 
domaine en vue de l'établissement méthodique d'une organisation 
commune des marchés. · 

Prié par la Comnission de la C.E.E. de formuler un avis sur 
ses propositions relatives à la politique commune dans le secteur 
des matières grasses, le ParleBent a examiné un rapport présenté 
par sa commission de l'agriculture, auquel était joint un avis 
de la commission pour la coopération avec des pays en voie de 
développement, saisie pour avis. La commission du commerce exté
rieur1 deuxième commission saisie pour avis, n'a pas encore fait 
conna~tre ses conclusions. Après la discussion, le Parlement a 
décidé de renvoyer le rapport à la commission. 

Le Parlement a en outre adopté sans discussion une résolution 
·relative à l'institution d'~n organisme d'arbitrage chargé de 
régler les différends auxquels peut donner lieu l'application des 
normes de qualité dans le secteur des fruits et légumes. 

Les problèmes agricoles soulevés par les demandes d'adhésion 
à la C.E.E. du Royaume-Uni et du Danemark ont fait l'objet d'un 
rapport intérimaire de la commission de l'agriculture qui a été 
discuté par le Parlement en même temps qu'un rapport .complémen
taire· sur les aspects commerciaux et économiques de la demande 
d'adhésion du Royaume-Uni. Le Parlement a adopté une résolution 
sur les deux rapports. 

Enfin, deux autres rapports de la commission de l'agriculture 
-ont été inscrits à l'ordre du jour, conformément à la procédure 
d'urgence ; le Parlement, à la demande du Conseil, s'est prononcé 
sur deux projets de règlements. Il s'agissait d'un règlement modi
fiant la date de nise en application de certains actes relatifs 

" 
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à la politique agricole commune et d'un règlement sur les aides 
à la production et au commerce des pommes de terre de féculerie 
et· de la fécule de pommes de terre. Le Parlement d pris position 
sur ces deux projets en approuvant sans modifications les propo
sitions de la Commission. 

2. . Dans le secteur politique, le Parlement a pris connaissance 
d'une conimunica:tion du préSident de sa c·ommission politique sur 
l'état des travaux en vue de 'la création d'une union politique 
européenne.. Cette communication n'a donné liéu à aucune discussion. 

;. Le point suivant de l'ordre du jour ·concernait les relations · 
de la C.E.E •. avec le G.A.T.T. La commission du commerce .extér eur 
avait présenté un rapport i~érimaire et un rapport complémentaire 
concernant cette question& Après une courte ~iscussion, le Parle
ment a adopté deux résolutions dont·l'une concerne les relations 
avec le G.A.T.T'", tandj_s que l'autre porte sur la majoration de 
certains droits de douane décidée par le gouvernemeht américain. 

4. Quant à l'Euratom., .}.e J?a.rlonAnt a nris connaissance. d'une 
communication dü-]pre-s1dent Chatenet conêernant le deuxième programme 
de recherche et d'enseignement de la Communauté. 

1 

5. L'activité de la C.E.C.A. a donné lieu à une discussion, sur 
la base d'un rapport élabcré au nom du.Comité des présidents et 
dtun rapport complémentaire, relat;j_fs au dixième Rapport général 
de la C.E.C.A. Le Par2_ement a adopté à ce su~et une proposition 
de réso1ut.ion à laquelle diverses modifications ont été apportées 
au. cours de la discussion. 

6. Dans le domaine de la QQ}itigue_qocial~, le Parleme~t a adopté, 
suivant la procédure d'ï.:rgence} ·une resolution re:ative a la mise 
en· oeuvre de ses résolutions antérieures sur un statut européen 
des mineurs. Il a regretté q~e len pr~ncipes énoncés dans ses 
précédentes résolutions n'aient guè~e é~é appliqués et a attiré 
de nouveau l' atte:ation sur la nécessité è.e les examiner sans retard, 
~in de parvenir à des solut::.ons concrètes dans les plus brefs délais. 

Dans une autre ~ésolution, qui avait été présentée à la com~ 
mission sociale scus forme d 1 u::1 rar~ort complémentaire, le Parlement, 
après une courte discu.Gsion, a donné son avis sur Js rapprochement .des 
salaires masculins et féminins. 

Le troisième pn:_:;:~:c c~n·~er::-ai t ,1eux projets de J>èglements de 
la Commission de la C .E.Bn P')U_r la réalisation de la libre circula
tion des travailleurs ::>:oD:c~l::.ers et des travailleurs saisonniers, 
au sujet desquels le Parlement était consulté par le Conseil. L~ 
discussion a porté sur un rapport de la commission sociale et s'est 
terminée par l'adoption dG deux avis par lesquels le Parlement 
propose d'apporter quelques mcdif:i.cations aux projets de règlement. 

?. Par une autre résolution, le Parlement a apporté à son règlement, · 
quelques modifica~ions -~:;ende.nt à une rationalj_sation de ses travaux. 
La commission jurid~que avait formulé des propositions en ce sens 
dans un rapport et un rapyor~ complémentaire ~ui ont donné lieu à 
un court débat. Les modifications concernent les réunions des com
missions du Parlement? l'établissement de l'ordre du jou.r des 
séances plénières et les questions écrites et orales des parlemen-
taires. , 
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8. Le Parlement a en outre approuvé le Qrojet de rapport 
à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Euro12.Lsur l'actlvité 
du Parler.1ent euro·oèen du '1er rn.ai '196'1 au '1er mai '1962. 

9. Les problèmes que pose l'association avec les Etats africains 
et Madagascar ont été exaninés sur la base d'un rapport elabore 
par la commission pour la coopération avec les pays en voie de 
développement. Ce rapport traite de la. reconwandation adoptée 
par la cowuission paritaire permanente le 15 mai '1962 et des 
problèmes d'association qui s'y rattachent. Une discussion appro
fondie a abouti à l'adoption d'une résolution dans laquelle le 
Parlement réaffirme sa fidélité aux principes qui doivent c.onduire 

·au renouvellement de l 1association. 

10. A la· demande du Conseil, le Parlement s'est prononcé sur un·. 
projet de règlement de la Commission de la C.E.E. modifiant le 
nremier Règlement d'application dos articles 85 et 86 du traité . 
. e référant à un rapport de sa conunission du marché intérieur, 
il a, après m1 court débat, adopté l'avis proposé par ladite 
co1lllD.ission, lequel ne modifiait qu·'u:..'l seul point de la propositio:o. 
de l'Exécutif. 

11. · Enfin~ le Parlement a examiné des .92:1estions budgétaires et 
a adopté, sur le. base d~ rapports de le. connission des budgets 
et de l'administration,.quatre résolutions qui portent sur 

- l'état prévisionnel des dépenses et des ressources du Parlement 
européen pour l'exercice '1963, 

.... les comptes· du Parlement eurO}léen pour 1 1 exercice '196G, 

-les questions budgétaires que soulève l'examen des annexes au 
dixième Rap:port·général de la Haute .Autorité et- sous forme. 
modifiée -

- les projets de budget supplémentaire de fonctionnement de la 
ColilLnrmauté économique Duropéenne et de lé\ Co:r:JD.unauté européenne 
de l'énergie atomi.que et 

- le projet de budget supplémentaire de recherche et d '·inves
tissement de l'Euratom pour l'oxorcice 1962o 
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Chapitre I. 

1.- Rapport à l'..:'._ssemblée Consultative du 

Conseil de l'Europe 

Au cours de la séance du 27 juin, M. Edoardo 
IvL: .. RTINO présente son rapport à 1 '.i~ssemblée Consultative 
du Conseil de l'Europe sur l'activité du Parlement.Euro-
péen du '1er mai 1961 au 1er mai 1962. · · 

Dans son rapport, IlE. w.L.L·-~.RTINO ·fait le compte-ren
du de l'activité du Parlement dans les différents domaines 
relevant de sa compétence • 

.i.~.u cour.s dé la discussion qui suit 1 1 exposé du 
rapporteur, M. VREDELING présente, au nom du groupe socia
liste, deux amendements. Le premier amendement souligne 
que le Conseil ne tient·pàs comvte, dans une grande me
sure, des avis. du Parlement à 1 occasion des.consultations 
imposées. Le second amendement propose que les exécutifs 
viennent expliquer, en réunion confidentielle, avec la 
commission intérieure, les raisons pour lesquelles il 
n'a pas été possible de suivre l'avis du Parlement. 

L. la suite d'un court débat, le premier amen
d~ment est rejeté et le second fait l'objet d'un renvoi 
à la commission politique. Le Parlement adopte le texte 
du rapport. 

. M. Edoardo MARTINO présentera ce rapport au 
cours de la réunion jointe de l'Assemblée Consultative du 
Conseil de l'Europe et du Parlement européen, qui se tien
dra les.l7 et 18 septembre 1962. 
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2.- Dixième Happort Général de la 

Haute .Aut.or-ité de la C.E.C.A. 

I - Analyse du rapport général de M. KAPTEYN 

En raison du programme d'activité toujours plus 
chargé qui s'annonce pour le Parlement, il a été décidé, · 
à l'occasion de la révision du règlement d'ordre, d'établir 

. un seul rapport général sur 1 1 ac ti vi té d·e chaque Communauté, 
en recueillant les d·ocument s transmis par les commission~ 
intéressées. 

A l'occasion-de l'examen du Dixième Rapport cgé-,. 
néral de la C.E.C.A., le Parlement a étudié non seulement 
le bilan de l'exercice écoulé, m.a.is encore la tendance dé
gagée par dix années d'activité. 

Le rapporteur général décrit· d'abord les carac..;. _ 
tères principaux de la C.E.C.A. : le but politique de l'uni
fication européenne au départ d'une intégration partielle, 
la création économique et les réalisations sociales. Il 
regrette que la Haute Autorité n'ait :pas fait preuve tou-
jours de toute l'énergie souhaitée pour emp@cher que 1a 
volonté politique d 1 intégration·ne se trouve affaiblie par 
lLaction souvent peu élégante des gouve~nements. 

L~ r~pporteur général examine ensuite l'activité 
de ·la Haute Autorité pendant les quinze derniers mois, et 
tout d'abord les problèmes énergétiques. Les changements , 
fondamentaux qui sont intervenus sur le marché' énergétique 
n'avaient pas échappé à M. DE 1:.ENTHON qui évoquait en 1954 . 
déjà, la nécessité pqur les charbonnages ·de réduire les 
prix de revient afin de lutter contre la concurrence crois
sante des autres source~ d'énerg~~- L~s efforts ~éployés 
par la Haute Aut,orité pour rationaliser la productio·n et 
pour coordonner la politique commerciale n'ont pas·empêché 
le gouvernement belge de solliciter certaines mesures d'iso
lement et de soutien pour mettre fin à une situation diffi
cile. 

Pour ce qui concerne les questions de concurrence 
que posent les organisations de vente de charbo~ le Par
lement invite la Haute Autorité à élaborer rapidement une ·· · 
vision globale afin de résoudre ce problème dans l·e cadre 
du traité, compte tenu des réalités économiques nouvelles. 
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Il regrette qu'il ne soit pas possible de le résoudre à l'aide 
de la "petite révision" qui, par l'intervention de toutes les 
institutions communautaires, offre cependant des garanties 
suffisantes pour arriver à une solution conforme à l'esprit 
et aux buts du traité. 

Les questions posées par le marché de l'acier inté
ressent la fixation des prix et la restitution des taxes de 
circulation. Il est regrettable que les gouvernements inter
viennent encore trop facilement pour influencer, corlrairement 
au traité, les prix de l'acier. Pour ce qui regarde la taxe 
de circulation, la Haute Autorité devrait accélérer l'examen 
de l'adaptation des régimes fiscaux. 

La Haute Autorité s'est occupée de certaines formes 
nouvelles de concentration dans le secteur de l'acier, c'est-à
dire la création de nouvelles unités de production par un 
groupe d'entreprises, et l'absorption de petites unités spé
cialisées. Elle a assorti son autorisation de conditions qui 
g~antissent le respect du traité. La commission du marché in
térieur souhaite que la Haute Autorité élabore ses directives 
concernant la création de ces nouveLles formes de concentration, 
même s'il ne peut être question actuellement, d'appliquer une 
doctrine à toutes les concentrations. 

Le .traité de Paris ne prévoit l'intervention de la 
.Haute Autorité dans le domaine des transports, qu'au cas où 
les dispositions des Etats entravent le marché commun du char
bon et de 1 '·a ci er. Il serait intéressant cependant que 1 • ex
périence a.cq.uise par la Haute Autorité au cours de dix ans, 
ne reste pas infructueuse, car il reste beaucoup à faire pour 
la publication des prix et des conditions de transport, pour 
la suppression des disparités entre prix pratiques dans la na
vigation intérieure et pour l'harmonisation des tarifs de che
min de fer. La Haute Autorité n'a pas conçu de doctrine, de 
vision globale de la question, alors qu'elle en a toujours 
reconnu la nécessité. Il est impensable que pour le transport 
de charbon ou d'acier et pour le transport de produits agri
coles, l'on applique des politiques différentes. 

Le rapporteur général souligne, en matière de finall
cement, le développement des emprunts et l'abaissement du taux 
de prélèvement. Il suffit que la Haute Autorité ait à sa dis
position les moyens nécessaires à sa politique, et notamment -
à son action sociale. Le crédit dont elle jouit sur les marchés 
financiers lui permet de faire face à ces obligations, sans 
aggraver par ailleurs, la situation délicate dans laquelle se 
débat le dollar américain. Les investissements ne peuvent être 
encouragés dans les charbonnages que dans le but de rationali
ser et d'amé~iorer la. production, encore qu'il soit difficile 
d'orienter ces investissements tant qu'une politique énergé
tique n'est pas définie. 

La commission économique et financière s'est étonnée 
~u'aucun échange de vues au sujet des objectifs généraux 
'acier" n'ait eu lieu avant la publication du Dixième Rapport 
général. Elle a dû.constater que les objectifs généraux . 
n'étaient en réalité que de simples estimations dont les chiffres, 
concernant les pourcentages d'expansion, lui paraissent sujets 

PE 7744 



' ;i 

I-4 

à caution. Les objectifs généraux "charbon" n'ont pas encore 
été publiés. Il faut admettre que même.en l'absence d'une po
litique énergétique bien définie, la Haute Autorité après dix 
années d'expérience, pourrait cependant fixer une ligne de 
conduite propre à orianter les décisions des entreprises. 

La cotwission sociale a exprimé le regret qu'aucune 
suite n'ait été donnée à la réalisation du statut du mineur. 
Le Parlement souhaite que la Ha.ute Autorité par souci de rele
ver le niveau de vie des travailleurs et de respecter le traité, 
veille à ce que la commission Llixte "Mines" entreprenne au plus 
tôt les travaux nécessaires. La.commission s'est étonnée aussi 
qu'à la suite des accidents de Vëlklingen, de Hessen, aucun 
groupe d'étude ne se soit occupé de l'ex~1en des catastrophes 
minières et de leurs causes. 

La recherche de minerai en Afrique n'a pas, jusqu'à 
présent, donné tous les résultats souhaités. Une découverte 
de gisëments aurait des conséquences qui dépasseraient le 
seul domaine des relations économiques. La Haute Autorité a 
déclaré qu'en Guinée où les travaux de recherche ont abouti 
à des résultats sensibles, la prospection a été arr~tée et 
les- subventions sup~rimées. Les relations entre la Haute Autorité 
et la Guinée sont dune importance telle qu'il ne peut être 
question de les suspendre. 

·L'adhésion de la Grande-Bretagne à la C.E.C'.A. sou
lève certains problèmes de procédures~ Le Parlement désire rap
peler à ce sujet que seules les institutions communautaires 
doivent intervenir dans la procédure d'adhési-on. C'est pour
quoi, il y a lieu de distinguer les négociations C.E.C.A. des 
négociations C.E.E. 

Le Parlement est heureux de constater que la Haute 
Autorité est prête à collaborer avec les autres colllLlUnautés 
européennes dans les négociations qui préparent le nouvel ac-· 
cord·dtassociation avec les Etats africains et malgache asso
ciés. 

· Le rapporteur général a examiné de manière approfon
die l'activité des institutions de la C.E.C.A. et leurs rap
ports entre elles. L'activité de la Haute Autorité dans les 
années qui ont suivi la mise en marche de la Co~unauté, n'a 
pas toujou~s été marquée par l'esprit d'initiative et .le sens 
des re~onsabilités. Cette carence apparatt dans les questions 
de cartels, dans la politi~ue énergétique et dans certaines 
questions. sociales. Plus d une fois, les compétences néces
saires lui ont fait défaut. Les désavantages de l'intégration 
·:partielle ne pouva1ent qu·1 aggraver cette situation. 

Dans ses relations avec le Conseil spécial des mi
nistres, la Haute Autorité a déplacé l'équilibre des forces, 
lorsqu 1 elle. consultait celui-ci pour des questions noo.couvertes 
par Ie traité. Le rapporteur général estime que cette évolution 
ne va pas sans danger. 

Les procès qui l'ont amené devant la Cour de justice 
ont parfois paralysé ses mouvements alors qu'ellesavait, dès le 
début, qu'elle devait compter sur un résultat négatif. Ses re~ 
lations avec la Cour de justice ont créé un climat qui a exercé 
une influence .certaine sur son activité. 

\ 
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Les relations de la Haute Autorité avec le Parlement 
ont toujours revêtu un aspect satisfaisant. Le rapport généra~ 
de la Haute .Autorité devrait ce:pe'ndant, présenter à l'avenir 
dans l'introduction, uno image plus détaillée des principes 
généraux de la politique qu'elle poursuit. Il ne peut être ques
tion de raccourcir le rapport général qui est le principal 
moyen pour le P~rlement de contrôler son activité. 

Le Conseil spécial de ministres a pour. mission d'har
moniser l'action de la Haute Autorité avec celle des gouverne
ments. Son action est, en fait, beaucoup plus importante car il -

. est également appelé à mettre en exécution cer~aines résolutions 
votées par le Parlement. Il faut se demander meme si la respon
sabilité du Conseil devant le Parlement ne devrait pas adopter 
une forme plus élaborée. La tendance du Conseil à recourir au 
vote à l'unanimité, même dans les cas où elle n'est pas requise, 
ne manque pas dtinquiéter précisément en raison du pouvoir crois- 1 

sant qu'il acquiert. 

Le Parlement n'a pas vis-à-vis de la Haute Autorité 
les mêmes possibilités de coercition que le Conseil de ministres, 
Le pouvoir de nomination des membres de la Haute Autorité, 
s'est avéré, en effet, une arme plus redoutable que la motion 
de censure. Il est vrai cependant, que le Parlement pourrait se 
montrer plus sévère à l'é~ard de la Haute Autorité. Vis-à-vis 
du Conseil, il convient d examiner les possibilités offertes 
par les parlements nationaux devant lesquels les ministres sont 
respo:c.sables également de. 1' exécution des résolutions votées 
par le Parlement européen. 

II - Discussion générale (27 juiu) 

Interviennent dans les débats : 11M. ILLERHAUS, au nom 
du groupe démocrate-chrétien, NEDERHORST, au nom du groupe -t 
socialiste, C.ARBONI, DICHGJJ-lS, GENN.AI TONIETTI, MULLER-HERMll.NN, 
PEDINI, PHILIPP,_ SABATINI (groupe démocrate-chrétien), DE BLOCK, 
BERGUL8.NN, KAPTEYN, KRIER et MICHELS (groupe socialiste). 

M. ILLERHAUS déclare que parmi les causes du dévelop
pement insuffisant de l'intégration, il faut citer le peut d'ini
tiative dont a fait preuve la Haute Autorité pour s'adapter aux 
conditions économiques nouvelles, obligeant ainsi les gou-
vernements à prendre eux-mêmes les mesures qui s'imposaient. 
La Haute Autorité nta pas contribué à lever les freins psycho
logiques à la rationalisation, ce qui aurait été possible, si 
elle avait précisé les·objectifs généraux de la politique char
bonnière. 

L'orateur souhaite qu'une modification de l'article 95 
vienne sanctionner les conditions nouvelles du marché charbon
nier et sidérurgique, avant l'entrée de la Grande-Bretagne dans 
le marché commun. Il estime qu'une collaboration de la Haute Au
torité avec les exécutifs des deux autres Communautés pourrait 
~tre améliorée. 

M. NEDERHORST constate que l'affaiblissement sensible 
du sentiment su:prana tional dans la Coit111.unauté des Six n'a pas 
permis à la Haute Autorité de résoudre les problèmes comme elle 
l'avait souhaité. Et ce n'est pas dans les relations entre les 
institutions que la Haute Autorité aurait pu trouver l'impulsion 
nécessaire. M. NEDEID~ORST souligne l'action de ~reinage exe~cée 

PE 7744 



1:· 
f 

J 
1 ' 

:-.:· 

.~ .;./ 
( 
.•,_.: ,, 

-r-6 

par le Conseil, l'insuffisance des contacts parlementaires et 
le manque de volonté politi-que de la Haute Autorité. Il évoque 
encore les objectifs généraux "acier" qui n 1ont pas été commu-· 

,niqués au Parlement avant leur publication. Les objectifs géné
. raux "charbon" n'ont pas encore été pùbliés. L'orateur estime 

qu'une vue à court terme des besoins sera~t i"ndispensable ac
tuellement, à défaut d'un plan à long terme. 

M. NEDERHORST s'étonne du départ des mineurs euro
péens,. obligeant les charbonnages à faire appel à ·1a main
d'oeuvre ét~angère. Il souligne l'insuffisance des préoccupa
tions de la Haute Autorité en matière de sécurité du travail. 

r Pour conclure, il engage la Haute Autorité à suivre 
une politique plus audacieuse qui ne craigne pas l'opposition 
du Conseil. 

M. DICHG.ANS a développé 1 1 argument· de la poli tique 
financière de la C.E.C.A. A son avis, les réserves accumulées 
par la Haute Autorité sont largement supérieures aux exigences 
de son activité. Il lui semble même que ces réserves rendraient 
plus difficile l'accroissement des compétences de droit public 
que détiennent les institutions ~uropéennes. Les Etats se mé
fieraient d'une telle richesse entre les mains d'un parlement 
européen, doté de~pouvoirs étendus. Il propose, ~éanmo~ns, que 
l'e~trée de la Grande-Bretagne soit soumise à la fixation d'une 
participation financièr~ qui soit équivalente à la part actuelle 
des Six dans l'avoir de la C.E.C.A. 

A l'occasion du départ de M. POTTHOFF, M. DICHG.t-1NS 
propose que son remple.cement soit assuré p~r la nomination 
d'un membre de la Commission de la C.E.E., afin de pr~parer 
les exécutifs à leur fusion. · 

M. ?HILIPP constate l'impossibilité d'arriver, par 
l'article 95, à une modification du traité qui tienne compte 
des rapports-nouveaux entre les sources d'éner~ie. Il propose, 
en conèpquence, de modifier l'article 95 lui-meme, sans com
mettre l'erreur toutefois de toucher aux éléments du traité 
reconnus essentiels. 

A son avis~ les entreprises accepteront plus ~acile
ment le statut europeen des mineurs si les conditions de pro
duction qui leur seront imposées, sont définies dans le cadre 
d'une politique énergétique bien précise. 

M. SABATINI se demande si l'amélioration du niveau 
de vie a correspondu au développement de la production. ·Les 
co~ditions de travail ne sont toujours pas harmonisées. L'ac
tion de la Haute .Autorité n'a pas été assez profonde à son avis, 
pour que. les travailleurs sentent la présence de la· Communauté. 

M. BERGMANN introduit dans la discussion le deuxième 
rapport de l'Organe permanent pour la sécurité minière. Il 
entend bien demander des comptes aux responsables de cette 
commission, car il lui semble que les problèmes posés par 
les explosions de poussière n'ont pas encore été étudiés, alors 
que plusieurs catastrophes minières rendaient cette étude ur-

. gente. 

M. MICHELS eo préoccupe du secteur ac_ier .• A son avis, 
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les objectifs generaux "acier" auraient dû s'étendre à une 
p~riode plus longue, allant jusqu'en 1970 et môme 1975. Il 
semble que les investissements actuels amèneront la Com11unauté 
à une capacité de production excédentaire. La coordination de 
ces investissements· s'impose. Au point de vue social À les ou
vriers dans la sidérurgie doivent fait l'objet des memes soins 
de la part de la Haute Autorité que les ouvriers ~ineurs. 

M. MULLER-HERLI;J:fN précisa la responsabilité qu 1 as
sument les Etats membres lorsqu'ils po~tent devant la Cour de 
justice toutes les décisions que la Haute Autorité prend .en 
matière de transport. Il ost souhaitable qu'en cette matière, 
la· C'omm.ission de la C.E.E. ct la Haute Autorité se mettent 
d'accord pour promouvoir une politique commune des transports. 

III - Réponse de, la H.aute . .Auto ri té 

M. HELLWIG, membre do la Haute Àutorité, explique 
où en sont les problèmes posés par ltli. .. T.I.C. et le directoire 
charbonnier belge. A son avis, les nesures prises par la Haute 
Autorité et les Etats nerJb-nes pour lutter contre la· crise du 
chf:~:rbon, cons ti tuent un ensemble où 1' idée communautaire a été 
préservée. Il déclare que m&me dans le cas des charbonnages 
belges, sans doute aussi grâce à l'isolement partiel du marché 
belge, il a été possible de réduire l'état de surproduction. 
D'autre part, les mesures de rationalisation de la production 
ont perDis de relever lo niveau des salaires sans porter préju
dice aux consommateurs. 

. L'.orateur évoque le problème .. des minerais de fer, 
dont les droits devraient être réduits pour favoriser los im
portations en provenance des pays on voie de développen1~nt ~ 

M. FINET, membr~ de la Haute Autorité, prouve, .sta
tistiques à l'appui, que les salaires des ouvriers mineurs 
tendent de plus en plus à être harnonisés. Les différences que 
peuvent révéler les niveaux des salaires dans chaque pays pro
viennent de la modicité des allocations de chômage qui abaissent 
la moyenne statistique. 

M. FINET est bien décidé.à faire adopter 1~ statut 
du mineur. Mais il doit, selon la coutume bien établie ac
tuellement, le faire accepter d'abord par les partenaires so
ciaux. Et la bonne volonté ne semble pas animer les conversa
tions en cours. Enfin, M. ~NET retrace l'activité satisfai
sante, à son avis, de l 1 0rgano ·permanent chargé de la sécurité 
minière. 

M. REYNAUD, membre de la Haute Autorité~ déclare 
que les compétences de la H8.ute .ù.utori té ne s'étendent pas 
aux utilisateurs des produits de l'acier .. Et la politique 
de stockage de ces utilisateurs a eu, au cours de l'année 1961, 
une influence dominànte. L'action de la Haute Autorité ne peut 
maîtriser totalement ces mouvements conjoncturels .. M. REYN.AUD 
espère que malgré ce phénomène do déstockage, il sera possible 
de respecter les objectifs généraux~"acior". 

M. COPPE, vice-président de la Haute Autorité, signale 
que les compétences de la Haute Autorité en matière de trans-
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port sont limitées à quelques-règles prec1ses. Son activité 
a fait 1 'objet d'une forte opposition de la :par·t des Eta~.s 
membres, contestant devant la Cour de- justice, la valeur des 
recommandations qui leur sont adressées. M. COPPE estime qu'en 

·cette ,matière, seule une c;rande révision ·rendrait. possible 
l'action de la Haute Autorité. Il croit qu'il faudra placer 
cette solution dans le cadre d'une politique- commune _de 
l'énergie. 

M. POTTHOFF, 11embre de la Haute .Autorité, justifie 
les avoirs de la Ha~te Autorité. Les marges d'intér~t dispo
nib~Bs sur les marchés des capitaux se sont amenuisées, ren
dant nécessaires les réserves du fonds de garanties. Et les 
obligations restent importantes ; la recherche, notamment dans 
le domaine de la sécurité minière, 1 1 assainissenenJ des char
bonnages ct la reconversion des régions touchées par les ferme
tures, la rationalisation de la production. M! FOTTHOFF ne par
tage pas l'avis de ceux qui sePLaignent d'investissenents in
suffisants dans l'industrie sidérurgique et particulièrement 
dans les cokeries. 

M. MALVESTITI, président de la Haute ~utorité, estime 
que les critiques émises par les meobres du Parlement stimulent 
l'action de la Haute Autorité. L'action de cellG-ci lui parait es
timable m~me si le succès ne l'a pas toujours couronné, car il 
ne faut pas perdre de vue les compétences restreintes. fixées 
par le traité de la C.E.C.A. 

IV- Les amendements, L'article 95 du traité de la C.E.C.A. 
Interviennent dans les débats : M. COPPE, vice-pré

.sident de la Haute liutori té, Iv1Th:. DUVIEUSlJtT., POHER, SCHUIJT 
(groupe démocrate-chrétien), DEHOUSSE, K:J?TETif, POSTHUrlUS et 

: .. ' TOUBEAU (groupe socialist,J) et .. iSCHOFF (groupe des libéraux et 
,,. apparentés). . 

/ 

1' 

' tl 

\: 

M. TOUB~~U défend un amendement qui a reçu.l 1 adhésion 
unanime du groupe socialiste, réclanant la rationalisation ac
célérée des secteurs de l'industrie charbonnière et l'appui 
effectif de la Haute Autorité pour pallier les conséquences 
de cette rationalisation. L'ruuendemen~, adopté par le Parlement, 
invite, en outre, la Haute .i~utorité à stimuler les mesures de 
reconversion à réaliser en collaboration avec d'autres institu
tions communautaires. 

M. DUVIEU&~T estine que, si l'article 95 du traité 
n'a pas permis d'adapter le traité aux conditions nouvelles 
de concurrence sur le marché de 1 1énergie, il devient néces
saire de modifier cet article pour donner au Parlenent européen 
la possibilité d'adapter par voie législative, en accord avec 
les gouvernements dés Etats membres et la Hau·lJe .L~utorité, cer
taines dispositions du traité de Paris qui ne correspondraient 
plus aux réalités économiquGs actuelles. · 

M. POSTHUMUS estime que la pro~osition du groupe dé
mocrate-chrétien devrait faire 1 1 objet dune proposition éma
nant de l'ensemble du Parlehlent. Il flet en garde contre le dan
ger qu 1il y a de provoquer une importante modification des 
traités à là suite d 1 un amendement rapide~ent voté. 
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M. D~HOUSSE se rallie à l'avis de M. POSTHlllilliS. Une 
révision qui viserait à adapter "certaines dispositions du 
traitén lui parait une entreprise dangereuse, surtout dans le 
contexte politique actu.el. 

~près l 1 intervention de M. POHER qui défend l'amende
ment, le Parlement vote le renvoi de l'amendement à la cogmis
sion politique. 

V - La résolution 

La résolution adoptée re~rend les points du rapport 
qui ont fait 1 1 objet de voeux expr1més par les commissions et 
le Parlement. 

Ce dernier insiste tout particulièrement sur l'effort 
de rationalisation de l'industrie et du marché charbonnier. 
Il en demande l'accélération proposant à la Haute Autorité 
de travailler en étroite collaboration avec les institutions 
de la C.E.E. Il recommande de veiller au maintien du volume 
de l'emploi. 

Le Parlement. attend de la Haute autorité qu'elle con
çomve une politique qui tienne compte du changement des réa
lités économiques, fixant les objectifs géJ.éraux 'bhar"bon", 
prenant les mesures de politique commerciale charbonnière et 
arrêtant, en accord avec les autres exécutifs européens et 
les gouvernements des Etats membres, une politique énèrgétique 
commune. 

Il invite, en outre, la Haute Autorité à suivre at
tentivement le développement des conoentrations dans le secteur 
de l'acier où les objectifs généraux viseront à éviter toute 
capacité excédentaire. 

Il rappelle enfin la Haute Autorité.aux impératifs 
actuels de la politique sociale : l'harmonisation des niveaux 
de Vie, la mise en oeuvre du statut européen du mineur, la 
sécurité minière. 
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Chapitre II. Les affaires politiques 

Communication de M. Battista, président de la commission politique, 
sur l'état des travaux relatifs à l'Union politique européenne 
(26 juin 1962) 

Au cours de sa session de mai, le Parlement a renvoyé la pro
position de résolution de ~~. Duvieusart et Dehousse relative à 

l'Union politique des Six et à son organisation pour examen à la 
commission politique afin de rendre possible une reprise des négo
ciations au niveau gouvernemental après l'échec de la conférence 
des ministres des affaires étrangères du 17 avril. 

Bien que comportant un large et attentif examen de la propo
sition de résolution, le débat en commission a surtout tourné au
tour de l'opportunité de reproposer au Parlement, de prendre une 
fois encore position sur les négociations relatives à l'Union poli
tique au cours de la session de juin. Le Parlement s'est~ en effet, 
'déjà prononcé à plusieurs reprises au cours de la dernière année 
parlementaire et a exprimé récemment son avis à ce sujet en suggé
rant de concilier 'ses propres thèses avec les textes à l'étude au
près des gouvernements. 

Les suggestions du Parlenent n'ont malheureusement pas obtenu 
le résultat escompté comn1e le prouve l'échec de la conférence des 
ministres des affaires étrangères du mois d'avril dernier. Par 
ailleurs, la commission :politique n'ignore pas que d'autres problè
mes se sont présentés par la suite qui ont compliqué les négocia
tions en cours. Ce sont surtout la demande d'adhésion de l'Angle
terre et les pourparlers en cours que certains gouvernements con
sidèrent comme des éléments qui rendent nécessaire un examen pré
liminaire du. problèille avant d'aborder l'examen d'un traité éventuel 
sur l'Union politique. 

A la lumière des évènements qui évoluent peu à peu, la commis
sion politl~e a donc estimé qu'il n'était pas opportun de proposer 
au Parlement d 1 intervenir une nouvelle fois sur cette question. 
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La. .commis.sion politique entend donc réaffirmer une fois de 
plus qUe .l"!.Union politique des peuples européens. est non s-eule
ment nécessaire mais urgente afin de consolider les réalisations 
de la Communauté. Le traité instituant l'Union en question ne 
devra donc pas contenir de dispositions-interférant sur l 1 acti
vité des Communautés existantes et empêchant la réalisation to
tale des traités de Rome et de Paris. 

Pour obtenir, en outre, que l'Union politique bénéficie du 
consentement total des peuples, il est indi·spensable qu'elle re
pose sur les bases démocratiques d'un parlement qui, élu au suf
frage universel direct et doté de pouvoirs suffisa~ts, se fasse 
l'interprète et le porte-parole des voeux des peuples européens. 

La commission politique, se faisant également l'interprête 
du désir unanime du Parlement, invite avec insistance les gou
vernements à reprendre les conférences périodiques des chefs 
d'Etat et de gouvernement pour leur permettre de confronter leurs 

·,, politiques respectives et favoriser les accords sur les problèmes 
les plus controversés. 

. 1 

1). 

La commission politiq_ue poursuivra attentivement 1 1 étude de 
ce problèoe ét dans ce but elle a confirmé le ~andat confié à 
ïv'i. Pleven ·de suivre 1' évolution des évènements. Elle proposera au 
Parlement de faire oonna1tre sa position lorsqu'elle sera convain
cue de pouvoir contribuer ainsi à faire progresser la cause de 
la ·communauté politique européenne • 
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Chapitre III. Le Cow~erce extérieur 

1. Les relations de la C.E.E. avec le G.A"T.T. -
Rapports 1 débats, résolutions o 

I ~Rapport de M •. VREDELING (doc. N° 33) (commission du commerce 
·extérieur)' 

, ' . 
. 

Le rapport traite des problèmes que pose à la· C.E.E •. 
l'existence de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
comr.1erce. En princ'ipe, la C.E.E. doit, d'une part, obtenir· du 
G.A.T.T. l'approbation de son tarif extérieur et, d'autre part, 
orienter sa politique commerciale en tenant compte de l'existaQce 
du G.A.T.T. 

Les négociations sur les droits de douane ont dé
buté à Genève en octobre 1960 et ont pris fin en mai 1961. Leur 
objectif principal, à savoir la reconnaissance du tarif extérieur 
comrnun par les partenaires commerciaux, a été atteint. Le résultat 
des négociations tarifaires est 9rue le tarif extérieur conmun a 
été abaissé en moyenne de 3 à 4 % environ. Cet :;e concession cons
titue un compromis non seulement à l'égard des partenaires com
merciaux mais _également,·à l'intérieur de la Communa~t~, .entre· 
les pays à bas tarifs et les pays à tarifs élevés,. · . · 

1 t 

Les.négoci~tions Dillon ont ~éouté à Genève en mai~ 
1961, en ayant pour objet la réduction des tar:Lfs.douaniers ·Q.ans. 
le cadre du G.A.T.T. Elles ont porté spécialement en ce qui con
cerne J,a C~E.E •. , sur les produits. industriels. Des réductions ta
rifaires ont été convenues.pour 20% des positions tarifaires du 
tarif .~xtérieur commun. Un aqcQr~ a été conclu pour un certain 
nombre de produits agricoles entre le gouvernement .des Etats-Unis 
et la C.E!E. Toutefois, la commission du commerce extérieur souligne 
qu'il fau-G éviter que, dans le cadre du G.A.T .. T., la politique agri- 1_ 

cole de la C.E.E. soit, d'une façon très unilatérale, soumise à un 
certain contrôle international. Elle estime que le principe de ré
ciprocité ~uquel ~es négociations.Dillon ont toùjours attribué une 
importance·· "de premier ordre e-t qui·· est .. à ~là base ·m.ême ·au: .. G·~·A.T. T., 
doit. être . intégralement ·resp.ecté •. :A. de ·propos., la Gommi-ssion ·in-
siste sur la position particulière de l'agriculture des Etats-Unis 
dans le cadre du G.A.T.T. et sur la· pci's.sibilité·- donnée aux. Etats
Unis, par une résolution du G.A.T.T. de 1955, .de contingenter sé
vèrement ies importations agricoles sus-ceptibles cle porter préju-
dice à la production nationale. Les Etats~Unis se trouvant ainsi . 
en grande partie exclus de la partie agricole ·de l'Accord du ~.A.T.T., 
il en est résult-é que l'agriculture n"a plus occupé; dans les ef
fort.s de celui-ci, _la place qui··lùi revenait. La mesure dtexception -
en faveur de l'agriculture américaine ne se justifie plus et il 
est néc.essaire de l'abroger. · -

L'accord concl~ avec ies Etats-Unis a facilité la 
poursuite des négociations avec les autres pays intéressés aux 
négocîations Dillon. ·Ainsi, les négociations avec la Grande-Bretagne 
ont abouti depuis peu, et ·elles ont eu une influence n-onre·gtgeable 
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sur les négociatiorrs actuelles en vue de l' adhssion de ce pays à la 
Communauté, ainsi que sur les propositions faites· par le Gouverne
ment américain en matière de politique commerciale. 

Les négociations avec la Suède, la Suisse et l'Autriche 
n'ont pas encore pris fin et c~est pourquoi il est encore difficile 
de porter un jugement sur l'ensemble des négociations Dillon. On: 
peut toutefois, d'oree~et déjà, en tirer certaines conclusions. 
~n premi.:.::r lieu, les pouvoirs de la Commission de la C.E.E. ont été 
trop limités pour permettre une évolution souple des négociations • 

. De plus, il a été prouvé que les négociations, produit par produit, 
ne répondent plus aux exigences actuelles et qu'il est indispen
sable d'adopter une procédure de n~goctations linéaire. 

x 

x x 

En ce qui concerne les futures relations entre la C.E .. E. 
et le G.A.T.T. il faudra que la Communauté prenne conscience du 
fait qu'elle constitue déjà le plus puissant des blocs régionaux, 
et qu'elle agisse en conséquence. Elle devra notamment intervenir 
dans le cadre du G.A.T.T. en faveur d'une plus large libéralisation 
du commerce mondial. 

Les Etats membres devront veiller à rendre plus efficace 
le travail de la Communauté et laisser une plus grande liberté de 
mouvement à la Commission de la C.E.E. Avant le passage de la règle 
de l'unanimité à celle de la majorité au Conseil de ministres, des 
progrès sensibles devront être accomplis d_ans ce domaine.· 

.· 

II - Rapport complémentaire de M. VR~.~DELING (doc. N° 52) sur les 
relations entre la C.E.E. et le G.A.T.T. (majoration des· 
droits de douane américains) 

La commission du commerce extérieur a exa1nné la décision 
du .gouvernement américain tendant à majorer les droits d'entrée 
frappant ·les tapis et certaines catégories de ve.rre. Elle a chargé 
·son rapport.eur, M. VREDELING, cle présenter à ce sujet une proposi
tion de résolution au .Parlement selon laquelle l~ Parlement déplore 
la rupture de l'équilibre des concessions établi par les accords 
tarifaires conclus le 7 mars '1962 entre la C .~~.E et les Etats-Unis 
d'Amérique, et approuve les mesures de ·rétorsion prises par la Com
munauté. Tout en regrettant l'attitude au gouvernement américain et 
les mesures de rétorsion de la Communauté devenues de ce fait indis
pensables, et qui ont créé de nouvelles entraves au co'mmerce inter
national, .le Parlement fait confiance aux aut.ori tés de la Communauté 
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pou~ rechercher avec le gouvernement des Etats-Unis une solution 
satisfaisante à cette regrettable situation. 

III - Les débats (26 juin) 

Orateurs M. REY (Commission de la C.E.E) 
MM. DE GRYSE (groupe démocrate-chrétien) 

DE KINDER (groupe socialiste) 

a)~ ~o~i!i2n_d~ gr~u2e_d~mQcEa1e~cgr~tien iM~ ~E_GgY§El 

Le G.A.T.T. est la seul8 institution susceptible d'assu
rer une coordination des politiques commerciales, puis~ue quarante 
'Etats~ représentant 85% du commerce mondial, ont signe cet accord. 
Il a réussi un abaissement e1nsidérable des tarifs douaniers. Ce
pendant, toutes les décisions du G.~T.T., faute de sanctions et de 
dispositions suffisamment explicites, n'ont pas été respectées, • 

. Dans le domain? agricole, le principe de réciprocité 
n'a pas été respecté par les Etats.-Unis et le prestige du G.A.T.T. 
en a été compromis. Les négociations Dillon ont eu une importance 
psychologique. considérable. Mais pour l'agriculture le problème 
reste. posé. 

Le groupe démocrate-chrétien ~pprouve les grandes lignes 
de la résolution VREDELING,-,mais souligne cependant qu'une certaine 
Prudence reste nécessaire. 

b)- Intervention de M. DE KINDER - - -- -~ ~ ........ - - ~ - - ...... ,... -
Il est nécessaire de poser- le problème d'ensemble des 

relations entre la Communauté et lo reste du monde, et· dans ce 
domaine, il nfexiste aucune doctrine. Il faut donc en définir une 
qui soit plus politique qu'économique et qui tienne compte de ce 
que·~ ParlGment est le centre de l'organisation future. Le fait que 
la Communauté devrait disposer de pouvoirs plus importants vis-à-

. vis œ l'extérieur est déjà prouvé par la récante décision du gou
vernement des Etats-Unis de relever certains droits de douane. La 
Communauté a pu, à ce sujet, prendre un cert~in nombre de mesu~es 
de rétorsion, alors· que la Belgique qui est le principal pays in
téressé, n'aurait certainement pu les prendre si.elle avait été 
isolée. 

c)- ~o~i~iQn_d~ la_CQ~~siog ~e_la_C~E~E~ ~M~ ~X)_ 

. En ce qui concerne les négociations avec le G.A.T.T., il 
faut d'abord constater que la négociaition proprement ·tarifaire a 
été longue et difficile. Son résultat a été sensiblement moins im-
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portant que ce que l'on ava.it espéré au départ et, d'ailleurs, la 
responsabilité n'en repose pas uniquement sur· les Etats tiers, mais 
également sur ceux de la Communauté. En effet, ces derniers avaient 
annoncé une réduction générale de 20 % du tarif extérieur, alors 
que finalement, cette réduction n'atteindra que 6 à 7 %. Quant à 
la responsabilité des pays tiers, ello résulte de ce qu'aucun pays, 
à l'exception de la Grande-Bretagne" n'a accepté de négocier avec 
la Communauté sur la base linéaire d'une réduction générale du 
tarif douanier. 

Une autre raison tient à la manièrG dont la Commission 
de la C.E.E a été partiellement empêchée de négocier. Les gouverne
ments ont profité de toute la liberté que leur le.issait le traité 
pour donner des directives qui n'ont pas laissé à l'exécutif du 
march(: commun la liberté qu'il aurait dû avoir. En particulier, il 
a été g@né par là règle de l'unanimité au Conseil de ministres. 

t'avenir est déterminé tout-d'abord par l'évolution de 
la politique commerciale am~ricaine et par le fait que le G.A.T.T. 
devient de plus en plus important comme moteur du commerce interna
tional, bien que son organisation ne soit pas parfaitement adaptée 
à la situation actuelle. Quant à la Comr1unauté, elle a ac~uis un 
tel poids dans les affaires internationales qu'elle doit etre à la 
source des décisions qui seront maintenant prises à Genève. 

En ce qui concerne les droits de douane américains le 
gouvernement des Etats-Unis, malgré les représentations faites par 
la Corilm.unautf, n'a pas estimé pouvoir modifier sa po si ti on. L' aug
mentation des droits de douane est entrée en vigueur le 17 juin et, 
par voie de conséque-nce, conformément à la décision unanime du 
Conseil de ministres, la Communauté a, dès le 18 juin, notifié au 
G.A.T.T. le délai de 30 jours relatif aux mesures de rétorsion que 
la Communauté a prises de son c6té, et qui entreront en vigueur à 
la fin du mois de juillet. Il faut esp2rer que le gouvernement des 
Etats-Unis se rendra compte qu'il lui appartient désormais de pren
dre une initiative pour règler au mieux cette affaire. 

IV - ~doption de deux résolutions 

\ 

A i'issue de ses d6bats, le Pa~lement a adopté une réso~ 
lution relative aux majorations de certains droits de douane amé
ricains (voir ci-dessus le rapport complémentaire de M. VREDELING) 
Il a également adopté une résolution au sujet des relations de la 
C.E.E avec lo G.A.T.T. dans laquelle il exprime sa satisfaction de 
l'issue d~s négocietibns. sur le tarif extérieur cor1ffiun, mais r~g~ett~ 
que les negociations Dillon n'aient donné que des resulvats lim~tes •. 
Parlement estime qu'en formulant une offre d'abaissenent linéaire 
de 20% du tarif extérieur commun, la. Communauté a fait preuve d'une 
attitude libérale, et espère qu'à bref délai dos négociations s'ou
vriront sur une réduction beaucoup plus poussée des entraves aux 
échanges internationaux également en matière de pnduits agricoles; 
il souhaite notamment que le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
pourra y participer, muni de pouvoirs étendus. Enfin le Parlement 
attire l'attention du Conseil de ministres et des gouvernements des 
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Etats membres sur la nécessité de renforcer les moyons d'action 
de la c-ommission de la c~E.E. dans le cadre· d'une poli·cique com
mercie.le commune et attend de la Commission de la C.E.E. qu 1 elle 
soumette au Parlement; dans le·plus bref délai possible, des pro
positions en ce sens, sur lesquelles il doit être consulté. 

Il émet le voeu que ces mesures inaugurent au sein de 
la Conmunauté, et grâce à la mise en·oeuvre du projet de nouvelle 
politique comnerciale des Etats-Unis' dans le·cadre du G.A.T.T., 
une nouvelle étape de l'histoire des relations internationales qui 
soit favorable tant aux intérêts des :pays industrialisés qu'aux 
pays en voie de développement. 

PE 7744 



~· . 

:' 

l ' 
, .. 

' J 

'. 
III-6 

· 2.- L~e problèmes posés par les demandes d'adhésion 

de la Grande-Bretagne et du Danemark 
Rapports, débats, .résolutions. 

I - Rapport BIESHEUVEL (doc. n° 47 - 5 juin 1962) (commission 
i • 

de l'agriculture) 

Dans la déclaration du 10 octobre 1961, faite devant le 
Conseil de ministres de la C.E.E., M. HEATH a indiqué que le gou
vernement anglais souscrirait pleinement aux objectifs de la poli
ti~ue agricole commune et reconnaissait que le marché co~un devait 
.s'etendre à l'agriculture et au commerce des produits agricoles. 
Toutefois, afin de permettre à l'agriculture britannique une adap
tation progressive, le gouvernement anglais demandait que, pour 
un certain nombre de produits, on fixe une p0riode de transition de 
12 à 15· ans. Il demandait également des .garanties pour l'horticulture. 
En ce qui concerne les denrées alimentaires en provenance des zones 
tempdrées, le gouvernehlent anglais estimait qu'il convenait de pré-
voir des règlemontations particulières pour l'Australie, la 
Nouvelle-Zélande et le C~nada. Enfin, le gouvernement anglais esti
mait nécessaire de -concilier ses obligations vis-à-vis du Common
wealth et 12. politique agricole comnune. 

La politique agricole du Roy~ume-Uni trouve sa base juri
dique dans les lois de 1947 et de 1957 sur l'agriculture. Aux termes 
de la· ~eLoi de 1947, les prix d'un certain nombre de p~oduits sont 
fixés chaque année, après consultation des organisations agricoles. 
La loi de 1957 prévoit, en outre, des garan·0ies à long terme 
(subventions, protection tarifaire) pour les produits les plus im-

. portants. 

x x 

Pour un certain nombre de produits, le Royaume-Uni devra 
renoncer au système des prix garantis et rGcourir à un système de 
prix indicatifs et de prix d'intervention, notamment pour le sucre 
et les céréales. Les problèmes qui se poseront à ce sujet ne dif
fèrent pas de ceux que doivent actuellement résoudre certains Etats 
membres de la Communauté. 

La Coomission de l'agriculture constate que les écarts 
entre les prix à la production de la Communauté et ceux du Royaume 
Uni sont relati ve~1ent faibles. D'autre part, la conversion néces
saire pour certains produits, du système des prix du marché mondial 
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en prix européens n'aura qu'une faible répercussion sur le budget du 
consommateur. Il n'y aura donc pas de.difficultés particulières à 
ce sujet. 

Le passage du régime britannique au régime de prélèvements 
et de prix indicatifs aura des ~épercussions sur le système de fi
nancement de la politique agricole. Le Royaume-Uni devra accepter 
les règles relatives au Fonds commun d'orientation et de garanties 
agricoles. Sa situation pourra @tre règlée par analogie avec celles 
des autres Etats membres. Il appartiendra, en outre, à la Commission 
de la C.E.E, d'étudier dans quelle mesure, le maintien provisoire 
du système de garanties prévu par la loi britannique est conciliable 
avec la politique agricole commune. 

Le système des p:rix indicatifs et des prélèvements uni
formes, élaboré pour réaliser la politique commune, devra être ap
pliqué immédiatement par le Royaume-Uni en cas d'adhésion à la Com
munauté. Pour réduire une éventuelle hausse des prix consécutive 
à cette adaptation, il faudra 1·ecourrr de préférence à une suhen
tion on faveur du consommateur, qui devra disparaître à l'expira
tion de la période de transition4 

Quant à l'horticulture, le principe de r~pprochement des 
tarifs de normalisation et de libéralisation des échanges devrait 
être entièrement accepté par le Royaume-Uni. 

La cocrmission de l'agriculture estime qu'il n'y a pas 
lieu d'envisager pour l'agriculture ou pour l'horticulture britan
niques une·· période transitoire plus longue que celle prévue pour la 
Communauté,- ce qui serait contraire aux principes de non-discrimi
nation et a la conception selon laquelle la politique agricole doit 
~tre mise en oeuvre au même rJI·tbLle que la poli tiq·: .e pratiquée dans 
les autres secteurs. 

x 

x x 

Pour résoudre le problème du Commonwealth, le. commission 
de l'agriculture estime que la Communauté élargie devrait appliquer, 
à bref délai, une politique commune des prix. Cette politique serait 
progressivement mise en oeuvre au cours de la periode de transition. 
Elle estime souhaitable que la question du Commonwealth soit réso
lue au moyen d'une analyse, produit par produit, au cours de la 
période de transition fixée à 7 ~ ans pour le secteur agricole. Cette 
méthode d'approche implique liapplication intégrale au Commonwealth 
de la politique agricole co~~~nc le plus tôt possiblea La soluti~ 
préconisée par le gouvernement br;i tannique., consistant à remplacer 7 
dans le cadre de la politique commerciale-de la Comm.unauté, les 
différentes foroes de préférence qui existent dans le Commonwealth 
par des termes nouveaux ayant un contenu de politique commerciale 
équivalent et de caractère permanent, aurait de profondes répercus~ 
sions sur la poli tique agricole col1llllunG et réduirait les possibili·
tés d'intégrer la politique agricole britannique dans la Communauté, 
en eonsolidant la situation actuelle et en entraînant une discrimi-
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nation persistantJ à l'égard des pays tiers~ Cette solution est 
incompatible avec les objectifs de la Communauté. La Comnission 
de l'agriculture envisage toutGfois, dans'le cadre du systène de 
prélèvements communautaires sur les produits laitiers, une solu
tion particulière pour le beurre~ On pourrait songer, par exemple, 
à un systène de "deficiency p~~rn~"';tn pour le b8urre, applicable à 
toute la Comnunauté. 

b)- ;Er2_b1. ège .ê. ~gf:i ç_o 1 e §. J?.O .ê. é .ê. :QaE le._ d ~:n~ns! e _ d ~ a1h~si o·g ~u_D~n&_m§_r!f 

Le gou··.rernement danois déclare accepter antièrèLlent 
·les·:obje.ctifs de la poli tique agricole corn1:.u'ne. Il estime toutefois, 
que l'importance des exportations danoises pour 1' enser.able de. son 
économie rend nécessaire le maintien de ~ structure actuelle ·de sa 
p~oduction agricole. Il souhaite que des règlementaticns spéciales 
puissent être adoptées quant au tarif extérieur com..w.un 2t au régime 
d'importation, applicable à la Communauté et aux pays tiers. Il 
demande à 8tre associé à l'élatoration ult6rieure de ln politique 
agricole comnune. Il subordonne~ entin, son adhésion à un règlement 
satisfaisant de ses relations avec ses autres partenaires de 
l'A.E.L.E. 

La politique agricole du D2nemark, se caractérise par un 
nombre limité de mesures et de subsides ressortissant à le. po·li tique 
du marché et des prix. Les coopératives et les associations d'expor
tateurs jouent un rôle prépondérant dans la stabilisation du marchéo 
Les exportations ·danoises sont tribut3.ires, pour 70 % environ, de 

·deux marchés (la Rêpublique 'fédérale et le Royaume-Uni), caractéri
. sés· par des niveaux de prix très dissemblables et appartenant à des 
types d'organisation différents dè coopération Gcononiq_ue (C.Ee>E&\ 
et A.E.L.E.) . 

x 

x x 

La connis.sion de l 1 agricultl.Are esti11e que 1 1 adhésion du 
Danemark pose deux problèmes d 1 ordre général l'nligneaent sur la 
poli t.ique du Darché et des prix envisagé pour le march6 interne de 

-)..a Connunctuté et l'application du régine de pol.itique_co:m:aeroiale 
'de la Co~~~munauté 1 prévue pour les produits en causeo L'alignement 

· ·. de la politique -agricole danoise sur la politique agricole envisagée 
pour la Communautë ne posera pas d'autres questions d'adaptation 
que celles qui existent pour les pays me1ilbres" Quant au désir danois 
d'obtenir une règlenentation ":lon-discriuinatoire 11 du trafic conner·
cial vers la Co:mr:1unautè du.rarrt la période précédant l'adhésion, il 
ne_peut être-pris en considération pour des raisons de politique 
comacrciale. Un parallélisae aussi rigoureux que possible est indis-
pensable entre les négociations britanniques et les n8godB.tions 
danoises si l'on veut favoriser une adhésion siBultanée des deux 

·pays. Enfin, les exceptions demandée3 par le Danemark en ce qui con
cerne la libération des 2changes comr~erciaux et le tarif extérieur 
comnun, doivent être motivées avec plus de précision. 
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RnEEort de M. BLAISSE sur les aspects QQDmorciaux et économiques 
~~ la demande d'a4hésion du R~aume-Uni aux Communautés euro
péenp.es. 

La corwission du comrnerce extérieur a estimé souhaitable 
que le Parlement examine à nouveau, au cours de sa session de juin 
1962, l'état des négocistions sur l'adhésion du Royaune-Uni aux 
Comounautés européennes. 

La commission ayant présenté, dès janvi0r 1962, un rapport 
détaillé sur les aspects coBmerciaux et écononiques de la demande 
d'adhésion de la Grande-Bretagne, n'a soumis au Parlement Européen 
qurun rapport complémentaire présenté sous la forme d'une proposi
tion de résolution suivan~dont les points essentiels sont les sui
vo.nts : 

- 1 'adhésion de la Grande-Bretagne .ne peut impliquer aucune 
modification du traité de la C.E.E. 

- elle implique l'acceptation des résultats acquis en matière 
de poli tique co1.l1lllune dans les différents sect·eurs, comme la 
poli tique agricole e.t la poli tique de concurrence; 

-.les propositions britanniques concern2nt la fixation d'un 
tarif à droit --nul pour un certain nonbre de produits doivent 
8tre considér~es non seulement sous l'angle des intér@ts du 
Com1onweal th en matière d 1 exportations, mais aussi sous celui 
de la structure et des possibilités d'adaptation des branches 
économiques intéressées dans la Communc.uté. élargie ; 

- le tarif extérieur commun et les autr::~·s nesures de politique 
cormerciale applicables à la frontière extérieure de la C.E.E. 
devront être appliq~és par la Grande-Bretagne, à l'issue de 
la pc)riode transi toi re, égalerJent à ses importations en pro
venance. des pays du Con~onwealth ; 

- pour les· exportations vers la C.E.E. de produits tropicaux 
:pro-v·enant des pays du CoDrtlonweal th, dont la si tua ti on géo
graphique et économique est comparable à celle des Etats 
d'outre-mer d'ores et déjà associés à la C.E.E.,.il faudra 
trouver une solution ::p:;.,r le moyen d'une association de ces 
pays, tout en. tenJ.nt co:c.1pte de·s intérêts des pays .tiers; 

- enfin, il serait souhaitable que les négociations sur l'ad-
.hésion du.Royaume-Uni à la C.E.C.A. et à l':Suratom soient 
entamées sans tarder et que. les négociations avec les pays 
ayant denandé leur adhésion ou association à la C.E.E. soient 
poursuivie? rapidement. 

·'III - Les débats (26 juin) 

orateurs : MM. BIESHEUVEL et BL..4.ISSE, rap~9orteurs 
MM. FURLEE (groupe démocrate-chrétien, 

BOSCARY-MONSSERVIN, FERRETTI (groupe libéral) 
MM. REY et MANSHO~T (co&~issbn de la·C.E.E.) 
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· a)- ~02iii~n_d~ grQu2e_d~m2c!aie=cgr~tiea iM~ !UgL~l 

. Le_Groupe approuve les deux rapports et les deux pro-
positions. de résolutions pré·sentées à leur suite. Les rapports 

\ montrent en effet qu'il n.' existe aucune difficulté insurmontabl~ 
·d'ordre général ou technique qui puisse empêcher l'entrée de 
·l'Angleterre dans le marché conmun. On attend de celle-ci qutelle 
participe effectivement à l'évolution qui a été' commencée. 

Natu~ellement, l'adhésion à la Communauté économique 
.~ 'entraîne également une adhésion à la C.E.C.A. et à l'Euratom, car 

les trois Com.rrrunautés ne peuvent être séparées. Les négociations. 
· \ 1doi vent être orientées en ce sens. 

[: 
1""'.-

Il faut considérer 
d'adhésion ou d'association. 
doivent pas @tre exagérément 
la question principale reste 
Le problème de l'association 
làrgeur de Vues. 

favorableoent'les autres demandes 
Les négociations à leur sujet ne 
reportées, bien que nature.llen.ent, 
celle de l'adhésion de l'Angleterre. 
des neutres devra ~tre ex~iné avee 

En ce qui concerne les périodes transitoires et les dé
lais qui font l'objet des. négociations, il ne faut·pas perdre de 

~i ... vue que le dynamisne de l'intégration éconorJ.ique enlève une grande 
!:,: ·pa·rtie de leur importance. En conclusion, le groupe demande aux· 

gouvernements et aux exécutifs de poursuivre les négociations de 
telle sorte qu'elles parviennent le plus rapidenent possible à des 

f· résultats positifs.· · 

~1 

r-' • b')..:· :Autres. interventions 4 ',· 

~!: 
On ne peut en au~un cas accepter que les produits du 

1
• Cotlmonwealth soient admis en franchise dans la Com.L1unauté; car Œe 
~- serait revenir à une formule de zone de libre échange. Si l'on 
·,· faisait un sort particulïcr ·aux pays du CoL1ID.onweal th, on cr'éer·ai t 
·,à l'éga.rd d'autres pays, une formule discriminatoire et intolérable • 
. Cependant, on ne se trouve pas·dans une impasse car il reste la 

poss-ibilité de formules transitoires. Mais, pour parvenir à une 
~:1.i solution· définitive, il faut supprin.er l'anarchie dans le marché 
·: mondial. Autour du marché commun, avec 1 'Angleterre et le CoDDon

wealt~, l'Amérique et ~:autres pays occidentaux, il est possibl~ 
/ de creer un "pool d' excedents 11 

• .::.1.vec le concours d'un fonds comnun, 
·. on p.e.ut faire p:trvenir les excédents aux pays sous-développés, tout. 

en maintenant sur le .~arché mondial de véritables prix de rentabi-
,/: lité. Gr~ce à ée système, on réunirait dans un de"Stin conmun les 

Etats africains francophones et anglophones et l'on éviterait tout 
traitènent discriminatoire à l'égard de l'Apérique. En outre, avec 
un système économique de cet ordre, les difficultés qui subsiste~t 

~-- ,· sur le plan poli tiqu6 (Europe des Patries, Europe .. des peuples, etc .. i, 
.. : seraient sur une voie gui faciliterait considérapler.1ent leur règleiJ.ent. 

(M. BOSCARY-MONSSERVIN). · · · . 

1) M. REY -----·--
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Les négociations d'adhésion de l'Angleterre ont fait des 
progrès substantiels. Il y a deux affirmations sur lesquelles la 
Connun~uté ne cesse d'insister. En premier lieu, é 1 est qu'elle est 
"européenne" et que si elle a des responsabilités nondiales, elle 
nta pas l'intention d'élargir indéfiniment ses frontières. En se
cond lieu, c'est qu'elle entend bien créer un seul marché comoun 
et quel quels que soient les régimes transitoires qu'elle est 
prête a instituer avec les Anglais, elle n'est pas disposée à ac
cepter à titre définitif, des mécanisnes en vertu desquels le marché 
britannique serait régi par des règles différentes de celles du 
marché des o..utres pays de la Commun~.·.u té. 

Le gouvernenent britannique est convaincu que, dans au
c~n des secteurs du traité de Rome, il n'existe de difficultés na
jeures qui sotent un obstacle à l'entrée de la Grande-Bretagne 
dans 12. Communauté, et il fzt.ut souligner cet aspect· des négocia·
tions. Il reste toutefois un problème, c'est celui de l'élargisse
ment de la Coramun:::cuté et de 1' efficacité de ses institutions.· Les 
mécanismes actuels sont déjà lourds, et il faut veiller à ce qu'ils 
ne s'alourdissent pas davantage. Au fur et à mesure que la ·politi
que communo.utaire se développe, il faut que la· Com:.~1unauté reste 
naniable et trav~ille aussi vite que le font pour prendre des dé
cisions, le gouverne~ent des Etats-Unis et le gouvernenent sovié
tique. 

. Un autre chapitre de la négoci~tion qui est à peine ou
vert est celui des relations de la CODL1uno.uté avec les pays de la 
Zone de.libre échange. Ce n'est que fin juillet que le Conseil de 
ministres entendra les déclarations des gouvernenents suédois et 
autrichien et en septenbre, celles du gouverneoent helvétique. 
C'est à ce monent seulement que le Parlenent devra revoir ces ques
tions à la lunière de déclarations précises et d'un contenu réel. 

L'une des principales questioœ~ui restent à résoudre 
est celle de savoir si, dans la.Co~mynaute élargie, les objectifs 
pourront ~tre atteints à la satisfaction des agriculteurs anglais. 
La Comrauno.uté devra étudier si elle est en mesure de définir ces 
objectifs de nanière à remplacer la garantie qu'accordait à son 
agriculture le gouvernement anglais. 

IV - ~doption de deux résolutions ~26 juin) 

A l'issue~de ses débats, le Parlement a adopté une réso
lution sur les aspects conr1erciaux et écononiques de la dehande 
d'adhésion du Royaume-Uni aux Communautés européennes (voir ci
dessus, le rapport complénentaire de ~. BLAISSE) ainsi qu'une ré
solution s~r les problèmes agricoles posés par les denandes d'adhé
sion à la C.E.E. du Rcynune-Uni et du Danemark. Dans cette résolu
tion, le Parlement, 

- considérant ~u'il n'y a pas lieu de supposer que, dans le 
do~aine de 1 agriculture nationale, le Royaume-Uni et le 
Danemark devront affronter des difficultés d•adaptation plus 
grandes que celles des ~tats menbres ; 
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considérant que l'B:dhésion du Royaume-Uni et du Danemark à 
la C.E.E. doit par conséquent impliquer l'acceptation pleine 
et entière des buts, principes ·et mé~hodes de la p.o li tique 
agricole commune ; 

- considérant que 1' acceptation de la politique agrico·le com
mune par le Roy~ume-Uni implique qu'un règlenent de la ·ques
tion des échanges comm.ercio.ux de produits agricoles avec des 
pays du Connonweal th ne pourra se fai're. que dans le cadre de 
la politique ci-dessus indiquée; 

- considérant que des régimes particuliers en f2.veur des 
échanges commerciaux de produits agricoles entre. lG Royaume
Uni et· le Connonweal th devr:ont être limités ct temporaires ; 

considérant que ces règlementations devront. ~tre conformes 
à la poli tique agrico·le coDL1une et qu'elles ne devront pas 
constituer d'entrave au développement de la politique conmer
cïale conr.1une qui doit encore être ni se en oeuvre ; -

- considérant que, lorsque le Royaume-Uni et le DQnemark seront 
0ntrés dans ln Conounauté économique européenne, il s'offrira 
de plus grandes possibilités de stabiliser les marché.inter
nationaux ; 

considérant qu 1 à cet effet il est nécessaire d'instituer des 
consultations internationales toujous plus nombreuses entre 
les Etats intéressés au sujet des conséquences que leur po
litique ndtionale du uarché, des prix et· des réserves impli
que pour les échanges conr1erciaux intern~tionaux de produits 
agricoles ; 

- considérant qu'une solution du problème des échanges de pro
duits agricoles ne peut ~trQ trouvée, pour le Commo~wealth, 
que sur un plan mondial ·; 

- estime qu'il faut se féliciter d'une adhésion du Royaume-Uni 
.et du Danemark à la C.E.E., et, 

prie le Conseil de ministres de la C.E.E., la comnission de 
la C.E.E. ainsi que les gouvernements des Etats membres de 
tenir coopte, dans les nég9ciations avec le Royaume-Uni et 
le Danemark, du contenu du rapport de sa commission de l'agri
culture. 
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Chapitre IV. La politique agricole 

1.- La politique agricole commune 
concernant le narche du lalt-et les produrts laitiers, 
le marche de la viande bovine et le narch6 du riz. -

Rapports, 9-{~bé?-~ts et avis._ 

I - Anal se du ra ort de M- Char entier 
ture 

commission de l'agricul-

Le Parlement a été consulté par le Conseil sur.lès pro
.positions de l'exécutif de la C.E.E. relatives au marché du lait et 
des produits laitiers, au marché de la viande bovine et au marché 
du riz. Le rapport de la commission de l'agriculture porte sur ces 
3 pro po si tion-:3 de règlement. · 

a)-Le lait et les produits laitiers. ta commission de l'agriculture 
approuve dans l'ensemble les propositions de l'exécutif concernant 
l'organisation des marchés qui comprend un prélèvement extracommu
nautaire et un prélèvement intracommunautaire. Le règlement relatif 
au financement de la politique agricole commune, déjà adopté par le 
Conseil, est applicable au marché des produits laitiers. La règle
mentation du marché du lait et des produits laitiers doit entrer 
en application le 1er novembre 1962, la période intérimaire se ter
mine le 1er avril 1970. 

En ce qui concerne la sécurité garantie aux producteurs 
de lait, la commission de l'agriculture propose un certain nombre 
de modifications. C'est ainsi qu'elle propose d'étendre le champ 
d'application des règlements à certains, autres produits laitiers 
(lactose, certains produits contenant de la poudre de lait, caséine) 
Parmi les critères de fixation des prix, la commission a introduit 
l'examen des coftts de production d'exploitatiomrationnellement me
nées et économiquement viables. La commission demande que le prix 
de seuil des produits soumis à intervention soit fixé à un niveau 
supérieur de 10% aux prix d'interventions, pour le beurre et d'un 
pourcentage comparable pour le fromage, le lait en poudre et la ca
séine. La proposition de règlement ne mentionne que le beurre frais· 
et demande un prix supérieur de 0,15 unité de compte au prix d'in
tervention. 

Il est nécessaire d'établir nettement une corrélation 
entre les prix du lait et des produits laitiers. S'il est néces
saire de partir du prix du marché la commission de l'agriculture 
désire cepAndant voir établir une série de prix essentiels basés 
sur les prix indicatifs nationaux puis sur le prix indicatif com
mun du lait. C1 est danq cet esprit qu'elle a introduit pour les 
produits laitiers un article fixant des prix d'orientation établis 

. en fonction des prix du la:i.t et permettant de donner une certaine 
direction à la production. 

La commission, estimant que la sécurité du producteur 
n'est pas suffisamment assurée par des interventions limitées au 
seul~marché du beurre, demande une intervention obligatoire pour 
le fromage de report et une possibilité d'intervention sur le 
marché du lait en poudre et de la caséine. Ayant ainsi à sa dis~ 
position une gamme plus étendue de possibilités, l'organisme res
ponsable pourra, avec les m@mes moyens financiers, rechercher 
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1' interventioQ la plus efficace. ·La" commission· désir·e très vive
ment que le règlement concernant les matières grasses végétales 
entre en vigueur le 1er avriJ 1963, eu égard aux.relations très 
étroites qui existent entre·les ptix des ciitière~ grasses végétales 
et lès· produits l'aitier·s. · · .· · · ·· .. · . · 

b )-La viande bovine. La comrn;.s co~ 0r. de 1 1-agricul ture approuve, dans 
leur ensemble, les dispositions prévues par la proposition de règle
ment de l'exécutif de la C.E.Ec La nrotection vis-à-vis des pays 

·. t·iers est .. assurée .au mo.ye.iL d'uri dr.olt de ·douane et -d'un p:rix d ré
cluse, et de l'établissement d'un certificat d'importation.- Les 
importations faites dans ces conditions donnent lieu à la percep
tion d'un prélèvement. La protection des Etàts membres ·.est ass.urée 
au moyen d'un droit de douaneo · 

Toutefois, la commis sic.n de 1 1 agriculture a apporté 
quelques modifications ; elle prévoit ·la possibilité de fixer 
des prix d'écluse pour la viande "travaillée" a.t demande l' éta
blissement de certificats dt impcrtation pour tous les- produits. ' 
Elle à cru bon de renforcer ~.r:J.. sécurité assurée aux producteurs au 
molen d'une préférence eri faveur des échanges intracommunautaires 
grace à l'étaqlissement d'un :montant forfaitaire. La commission 
de. l'agriculture demande également que le prix d 1 orientatian ne 
soit pas basé, s·a:uf pour la première ann.ée ~ sur les cours ·des 
marchés des deux années précç§dentes, mais qu'~l soit établi en 
·fonction de critères comparables à ceux retenus pour les produits 
laitiers. La commission estime nécessaire les interventions com
munautaires lors de la période définitiver Enfin, elle demande 
une réglementation relative à l'harmonisation des mesures sani
taires à l'intérieur de la Communauté~ 
c)-Le ·rizo L:organisation prévue dans la proposition· de règlement 
s.:.st, en règle généro.lu ~ r::.L~~:e~ semblable à celle--prévue pour les . 
à:u,t:res Cér.0:·tles ~ :rou';ofO~-S •; } , organis.3.tion du ~-:·.:J.._ Ch~ ÛU rïz est 
simplifif. :;. • C'est ainsi qu; :-:.1 l.i. 1 est pas prévu de prix indica-
tif mais seulement un prix d;interventiono L'aspect essentiel et· 
particulier du règlement réside dans la formation, dès le départ, 
d'un marché unique du :!'iz pou-1.' les quatre pays non producteurs 
de' la Communauté dont le prix dü riz repose sur le cours mondial •. 
Ces quatre pays auront donc un même prix de seuil, un m8me prix 
CAF. et le m@me prélèvement vis-à-vis des pays tiers D L'organisa.:.. 
tian est donc à établir entre deux pays producteurs, la ]france ~t 
l'Italie et les quatre autres pays du marché cow~un pris en bloc. 

·Sur l'ensemble des dispositions concernant l'organisation du mar
ché, la commission de l'agriculture n'a apporté que de rares mo
difications dè forme. Par contre, elle a modifié, quant au fond, 
la partie concernant la sécurité apportée aux·produc.t,eurs, plus 
spécialement'le niveau des prix d'intervention.,· . 

La commis$ion demande, pour le prix d'intervention, la· 
fixation d rune limit.P i.~fé!'=i c~_·:-':e 6c·::::: 1 e ê1U ni>ï8all de prix du pays 
producteur dont les courG s.ont les moins élevés, et d'une .limite 
supérieure égale au niveau 'de prix dü :pays producteur dont les 
cours sont les plus élevéso Une limite supérieure pour l'un et 

·une limite inférieure pour l:autre, devront également gtre fixées. 
Le nouveau texte ainsi proposé par la commission de l'agriculture 
_laisse envisager liorientation v:e.rs un prix moyen situé à. un ni
veau intermédiaire entre le .Prix du pays producteur 'dont le cours 
est- le ·moins élevé et celui dont le cours .est le plus élevé. Pour 
les Etats membres non producteurs, le· niveau du prix de seuil 

' . 
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comnnln doit @tre égal au prix moyen constaté à 1 'importation du
rant la période.du 1er mars au 1er septembre 1961 (le texte de· 
la proposition prévoit une période s•étendant sur ;les 12 derniers 
mois pour lesquels· ~les statistiques sont· disponibles). Enfin, 
la commission propose une modification qui.porte sur la nécessité 
d 1harmoniser les mesures de limitation de production appliquées 

.dans les .deux pays producteurs. 

II - Les débats (26 juin) 

Les débats ont porté princ.ipalement sur la proposition 
de règlement relative au lait .et aux produits laitiers. Les di
vergences ont porté essentiellement sur la fixation du prix de 
seuil, 1 1 ihtervention obligatoire pour le fromage de report et 
la fixation d'un prix d'orientation. 

a)-Le lait et les produits laitiers. Le groupe socialiste estime 
que les propositions de modification de la commission-de l'agri
culture vont trop dans le sens d'une protection nationale. Il 
faut fixer des limites aux mesures de protection, sino.n on pro
voquerait une hausse des prix à la consommation. C'est ainsi 
qu'il faut prendre garde au niveau du prix de seuil vis-à-vis des 
pays tiers. A ce propos, le groupe s'oppose à la modification 
proposée par la commission de 1' agriculture de fixer le prix d·e 
seuil à un niveau supérieur de 10 % au prix d'intervention. Le 
groupe socialiste se prononce également contre l'intervention 
obligatoire sur le marché des fromages de report. Il faut lais
ser simplement une possibilité d'intervention dans ce secteur. 
Le groupe n'est pas favorable à la fixation d'un prix d'orien-, 
tation et souhaite que l'on ne donne pas de subventions trop im
portantes au beurre. Pour des raisons pratiques et juridiques, il 
n'est pas opportun de prévoir dans ce règlement un article sur les 
matières· gra·ases végétales. En conclusion, le groupe socialiste 
souhaite, qu'avant la fin de cette année, le Parlement tienne un 
débat de politique agricole générale sur la base d'un document · 
de l'exécutif de la C.E.E. (M. VREDELING). 

Le groupe démocrate-chrétien évoque, en premier lie~, 

' • f 

le$ conditions dans lesquelles l'exécutif de la C.E.E. est obligé 
de travailler et demande à ce dernier si les moyens qui sont mis 
à sa disposition, par le Conseil, sont suffisants pour mettre en 
oeuvre les règlements adoptés par le Conseil. Le groupe démocrate- . 
chrétien accepte, dans son ensemble, le projet d'avis de la com- ·· 
mission de l'agriculture dont les propositions constituent un 
tout harmonieux qui complèt.e heureusement le texte de 1' exécutif. 
Il faudra appliquer le règlement avec bon sens, ·en tenant comptt3. 
des expériences déjà faites dans le secteur des prodùits laitiers,. 
(M. LUCKER). 

Les co11ts de revient ne doivent pas servir de base fe·rme 
pour la fixation des ~rix étant donné la difficulté d'établir ces 
coftts. L'accent doit etre mis sur la nécessité d'assurer un équi
libre entre la rentabilité de la.production et un niveau de prix 
raisonnable, lequel est indispensable si l'on veut trouver des 
débouchés. (M. van DIJK). 

Le secteur du lait et des produits laitiers rev@t une 
importance particulière dans l'économie agricole de la Commun~uté. 
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:~( .. ,:·Il intéresse la plupart des producteurs agricoles, et, .plus par
~~·.. ticulièrement ;. les exploitations familiales. De plus, parmi les. 
c~,~~~". '· denréès. alimentaires,. ces pro1ui ts ont une importance· considérable 
~:.:' .. ,·pour les consommateurs. La proposition de règlemènt de l'exécutif 
··· ·::· ~de la C.E .. E·. est inacceptable car elle repose sUr une optique de-. 

,:~·.marché et ne tient pas compte de la rentabilité des exploitations. 
· Le problème des excédents de bourre ne pourra être résolu que . · 

dans le cadre d'une politique commune des matières grasses ani-. 
·, males et végétales. En effet, le marché des matières grq.Bses de la 
.---~Communauté, pris dans son ensemble, est largement· déficitaire • 

·~:·une véritable politique commune ne pourra être définie et appli-
,' quée efficacement si l'on traite séparément le secteur des ~atiè~es 

;, " gra·sses végétales ei:ï ·le secteur des matières grasses anilifales. Le 
· · t.exte modifié par ia commission de 1' agriculture remédie, dans une 

· large mesure, aux imperfections dn texte de l'exécutif de la C_.E.E· •. 
(M.·". DU LIN) • 

o;\'. 

~: L'application du règlement.tel qu'il est.prôp.osé pa~ 
~~<.' l'exécutif de la C.E.E. entrainerait, P. bref délai, une diminution 
.;:· ,· .. du prix du .lait, donc du revenu des petites et moyennes exploita
,; ... ;· .. tions de la Communauté. En fait, ce qui manque dans ce texte, 
··· .. · c '.est une .. orientation précise, une intention claire. Le point le· 

plus important est le maintien d'un prix du lait rentable en te-· 
... · nant compte, d'une part, de· la stimulation de la produc.tion et, 
.·,·,. d'autre part, du niveau des prix à la consommation. (M. DU~ONT). 

Ce règlement devant influer sur le bien-être de plusieurs 
millions de personnes q. un intérêt autant social qu'économique. De 
plus, il est. de toute première importance pour le consommateur. Le 
·texte de 1' exécutif relatif au montant des prélèvements (art. 7Y · · 
est préférable au texte de la commission de l'agriculture. Il en · 
est ·de même en ce qui concerne le mode de fixation du prix de 
seuil. Le système de pourc.entage accentuerait la différence de prix 

~~· · entre l-es Etats membres ei; rendrait donc le rapprochement du prix 
(:-·' plus q.ifficile .. L'institution de prix d'orientation peut être. une 
:: bonne chose .• Cependant, le texte proposé par la commission dé . 
'::.t_ .;.:L'agriculture n'est pas clair et doit être revu. (M. BIESHEUVEL).' 
~~ ' .. ' '... ~ 

[.: ~· 
~~ ,, · L'essentiel réside dans la manière dont seront appliquées 
~~ · les différentes propositions· de règlement. Il. faut entreprendre 
.:.: .. :.. s.imultanément une action sur les structures des entieprises agri
~ • .,·.·· . . coles af~n gu' elles_ puissent faire face aux nouvelles conditions 
P·>: • -du marche. (M. SABATINI).. . . . 
f ,.-~ f • 

• • ! • Le règlement ne semble applicable ni au lait de brebis · 
r:· . n~ ·au lait de chèvre. (M. CARBONI). · 

b)- La viande bovine- le riz. Le groupe démocrate-chrétien·et de 
nombreux orateurs se .sont prononcés en faveur des proj·ets d'avis de 
la commission de l'agriculture pour .les marchés de la viande de 

· _'-.: 'boeuf et du riz. Toutefois, le groupe socialiste a insi-sté, en 
ce qui.~oncerne la viande de boeuf, sur la nécessité d'une ·:préfé-

'1··· .-, irence re-elle pour les échanges ontre les Etats membres. Pour le riz, 
il s'est prononcé contre les propositions de modification de la · -

., commission de l'agriculture se rapportant au système de . fixation· 
\ '" du. "niveau des prix d'intervention et à la période de référence 

pour la fixation du prix de seuil. Le groupe, sur.ces deux points, 
~r~~ère le texte proposé ~ar l~exécutif de la C.E.E. (M. VREDELING>• 

Le système à établir pour le riz doit réaliser un équi~· 
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libre. entre le prix à la consommation et le revenu du producteur. 
(M. SABATINI). 

Les Etats membres.ne doivent pas appliquer un prélève
ment sur le riz importé des pay·s et territoires d'outre-mer asso
ciés. (M. W~RGULIES, président de la commission pour la.coopération 
avec des pays en.voie de. développement). 

M. CHARPEI.\fTIER, rapporteur, a répondu aux différents ora
teurs et a expliqué les raisons qui ont amené la commission de 
l'agriculture à proposer des modifications aux textes de l'exécu
tif. La commission en proposant de remplacer les 0,15 unité de 
compte par le chiffre de 10 % en ce qui concerne le prix de seuil 
pour les produits laitiers, n'a pas eu l'intention de protéger les 
agriculteurs mais d'établir un système plus commode. Pour ce qui 
est du prix d'orientation, la commission a estimé que l'on ne 
pouvait pas bâtir une poli tique uniquement sur les pri~ du marc·hé 
mais qu'il fallait pouvoir dégager une certaine· orientation des. 
prix. De plus, il a semblé normal qu'il y ait une relation entre 
le prix du lait et le prix des produits laitiers. 

Un autre problème qui a retenu l'attention est celui des 
prix d'intervention. Il est· difficile d'organiser un marché laitier 
en ne tenant compte du prix d'intervention que pour les matières 
grasses, car les matières azotées jouent aussi un rôle important. 
Il est bon, en outre, que l'exécutif puisse jouer sur plusieurs 
facteurs. 

En ce qui concerne le riz, certains problèmes po~rraient 
se poser pour les relations avec les Etats d'outre-mer associés, 
d~ fait que les productions italienne et française sont limitées 
et que les importations préférentielles des pays d'outre-mer crée
raient certaines difficultés si lGur production n'était pas limitée •. 
Pour ce qui est des prix du·riz, il semblemormal que l'on veuille 
se baser sur un prix mondial artificiel et qui évolue, ce que l'on 
n'a fait pour aucune céréale. C'est dans cet esprit que la commis
sion de l'agriculture a proposé des modifications sur ce point. 
Pour l'orientation du futur prix commun pour les six pays, il faut 
tenir compte du prix à la production. . · 

Le rapporteur a également insisté sur la nécessité de 
prendre en considération le prix de revient pour les produits lai
tiers et la viande bovine, surtout au moment où l'agriculture en
tre dans une économie d'échanges. Le lait frais pose un certain 
nombre de problèmes particuliers qui devront être résolus dans un 
règlement particulier. 

III- Le point de vue de l'exécutif de la C.E.E • 

. M. MANSHOLT, vice-président de l'exécutif de la C.E.E. a, 
tout d'abord, déclaré que l'exécutif ne pourrait pas faire face 
aux multiples tâches qui découlent de l'adoption des règlements 
agricoles si le Conseil ne lui octroie pas le personnel qualifié 
nécessaire. M. W~SHOLT a ensuite insisté sur l'importance du rap
port de la commission de l'agriculture qui amènera probablement 
l'exécutif à revoir certains points de ses propositions. Toutefois, 
l'exécutif ne peut pas accepter certaines modifications proposées 
par la commission de l'agriculture. 

En ce qui concerne le lait et les produits laitiers, 
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.l' e·xécutif :préfère une somme fixe :pour la fixation du :prix de 
seuil, car il ne voit :pas d'arguments valables en faveur- d'un 
·pourcmtage. L'article concernant le :prix d 1 orientation n'est :pas , 
clair, il serait préférable de ne :pas l 1 adopter.-L'exécutif serait 

.favorable à une simple possibilité d'intervention ppur le fromage 
de report. La question· des coûts de production est très. délicate, 
il serait préférable de ~e pas introduire cette notion dans le 
règlement. Pour des motifs juridique et politique, il n'est pas 
opportun d'insérer un article prévoyant.une date :pour la parution 
d•un règlement concernant les matières grasses végétales. 

Pour le marché de la viande bovine, M. MANSHOLT ne voit 
pas l'utilité de prévoir un montant forfaitaire, car la préférence 
ainsi recherchée existe déjà dans le projet de règlement. 

En ce qui concerne le marché du riz, l'exécutif. rejettela 
période de référence prévue :par la commis$ion pour la fixation 
du prix de seuil. De m@me, il s'oppose à la fixation d'1ilne limite 
inférieure pour le prix d'intervention. 

En terminant, M. N~NSHOLT a souligné que la mise en oeu
vre d'une :politique agricole commune .obligera les producteurs à 
s'organiser et les aidera à le faire. 

IV- Les projets d'avis (26 juin) 

a)-Le lait et les ~roduits laitiers. Le Parlement a adopté le pro
jet d'avis présente par la commission de l'agriculture, après 
avoir rejeté les amendements présentés par le groupe socialiste. 
·Ces amendements portaient notamment sur la fixation du prix de. 
seuil, la suppression de l'article relatif au· prix d'orientation 
et le refus d'une intervention pour le fromage de report, le lait 
en poudre et la caséine. Après que M. W~NSHOLT eut donné l'assu
rance que l'exécutif présenterait un règlement relatif au marché 
des matières grasses végétales au d~but de l'année 1963, l'article' 
2~ b concernant cette question a été retiré- . 

b)-La viande bovine. Le Parlement a adopté le projet d'avis présen
té par la commission de l'agriculture. Aucun amendement n'a été 
présenté. 

o)-Le riz. Après avoir adopté un amendement tendant à considérer 
comme Etat m·embre producteur, l~s Etats d'outre-mer associés, le 
Par_lement a adopté le projet d'avis présenté par la commission de 
l'agriculture. Un amendement présenté par plusieurs membres du 
groupe socialiste tendant à reprendre comme période de référence 
:pour le niveau du prix de seuil, une année, a été rejeté. 
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2.- La poiitique commune . 

dans le secteur des matières grasses 
Rapport et débat. 

I.:.. .Analyse du rapport de M. van DIJK (commission de l'agriculture). 

Après avoir résumé les propositions de l'exécu~if de la 
C.E.E. et exposé quelques généralités sur l'approvisionn~ment de 
la Communauté en matières grasses, le rapporteur émet quelques 
considérations sur certains problèmes particuliers. C'est ainsi, 
qu'il souligne la prédominance dos matières grasses végétales à 
l'intérieur de la Communauté qui représentent 52 %du total géné
ral, production et importation comprises. 

Le rapporteur étudie le problème du dumping que les 
Etats-Unis sont supposés pratiquer sur le marché des huiles et 
graisses végétales et en arrive à la conclusion que jusqu'à pré
sent ce .pays n'a pas pratiqué des prix de dumping lors de la vente 
de graines oléagineuses. La commission considère comme erroné le 
raisonnement qui consiste à démontrer que les prix peu élevés des 
graisses e.t huiles végétales sont le résultat du soutien et du ni
veau de vie réduits des régions productrices de la zone tropicale. 
En réalité, la différence de prix provient de l'écart considérable 
entre les coüts de production des matières grasses animales et ceux 
des matières grasses végétales, les coüts de production de ces 
dernières étant, en premier lieu, déterminés par les conditions 
naturelles de production. 

La conwission de l'agriculture se prononce pour un mar
ché libre pour les matières grasses végétales. Il importe que l'ap
provisionnement en matières grasses se fasse ~ des prix aussi peu 
élevés .que possible. De plus, l'industrie transformatrice et le 
commerce doivent pouvoir continuer à remplir leur rô~e. Dans cette 
perspective, l'importation de matières grasses aux prix du marché 
mondial est justifiée. · 

Partant de l'idée de l'instauration d'un marché libre, 
·la commission admet les subventions directes en faveur des pro
ducteurs de la Communauté, destinées à co~penser l'écart entre les 
prix du march~ mondial, en tant que mesure leur permettant, pen
dant une période de transition suffisamment longue, de s'adapter 

!, 

aux nouvelles conditions de marché·. Toutefois, ce système ne devra 
jamais aboutir au maintien ou à l'accroissement artificiels de pro
ductions non rentables dans les pays de la C.E.E. La règlementation 
du secteur des huiles et graisses végétales doit @tre considérée 
dans la perspective du marché global des m3.tières grasses. A ce 
sujet, la commission se demande s'il est normal d'ét~biir un marché , 
libre pour les graisses végétales et un marché organisé pour les 
graisses animales. 

Le rapporteur examine les. différentes possibilités per
mettant d 1 éviter une détérioration du prix du beurre par rapport 
à celui de la marga~ine et des huiles de table : majoration du 
prix de la margarine et des huiles de table, ou· bien système de 
subventions directes aux producteurs, ou bien système mixte. La 
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commission estime qu'il faut.mainten~r un certain équilibre entre 
le prix du beurre, d'une part·; et ·celui de la margarine et de 
l'huile, d'autre part, et propose de prévoir des subventions di
rectes aux producteurs de lait ~n cas de réduction du prix à la 
consorn.mation du beurre. Elle e·stime qu 1 on pourrait intensifier 
la propagande en faveur du beurre et est d'avis qu'il convient 
d'harmoniser les législations en vigueur dans les Etats membres 
qui ont pour but de combattre une publicité et un conditionnement 
trompeurs. 

- ' 

En ce qui concerne l'organisation du marché des matières 
grasses, la commission approuve les propositions de l'exécutif 
de la C.E.E. q~i' prévoient la création d'un Bureau et d 1un·Fonds 
des matièr~s grasses ainsi que d'un Comité consultatif. A ce pro
pos, elle souligne la nécessité pour certains producteurs de la 
Communauté de percevoir une aide qui leur permette de s'adapter 

-r aux nouvelles conditions du marché. La commission souscrit au mode 

~~ ' 

de financement du Fonds proposé par 1 'exécutif de la ·c.E·.E. au 
moyen d'une cot~~ation à percevoir sur les graines oléagineuses 
et les huiles produites dans la Communauté ou importées. La com
mission regrette que les propositions de l'exécutif. ne ~réci~ent 
pas quels produits seront soumis au paiement d'une·cotisation ni 
quel sera le montant nécessaire au financement de cette aide directe. 

Pour ce qui est de la culture des olives, la commission 
approuve l'amélioration de la structure économique, proposée pour 
les régions où la culture des olives est prépo~dérante, grâce à 
l'intervention du Fonds européen pour l'amélioration des struc
tures agricoles, de' la Banque européenne d'investissements et du 
Fonds social européen. La comm_ission de l'agriculture approuve 
la proposition de l'exécutif de la C.E.E. d'accorder une aide di
recte aux producteurs d'arachides des pays et territoires d'outre
mer associés afin de leur permettre, au cours d'une période tran
sitoire suffisamment longue, d'adapter leur production. La com
mission souligne, en outre, que la st~bilisation des marchés des 
graines oléagineuses et des huiles ne peut être ré3lisée que dans 
un cadre mondial. La Communauté doit, dans· sa recherche d'une 
solution à ce problème, considérer également la possibilité de 
~l'adhésion du Royaume-Uni à la C.E.E. 

II - Le débat (26 et 27 juin) 

Outre le rapporteur, ont pris la parole : MI~~~. ALRIC, 
président de la commission du commerce extérieur, MARGULIES, 
président de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement, ~~e STRQBEL (groupe socialiste), I~. CHAR
PENTIER, BLAISSE, SABATINI, DUPON'I' (groupe démocrate-chrétien), 
BRIOT, DANIELE, DULIN (groupe lXéral). 

Au nom de ·la commission du commerce extérieur, consul
tée pour ~vis, M. ALRIC précise que la commission ne proposera 
aucune modification au rapport, car celui-ci ne peut constituer 
qu'une approche des problèmes extrêmement complexes qu'il examine 
et qui, étant donné leur nature, seront ·certainement soumis à des 
·révisions et à des précisions. La comn1ission fait des réserves 
quant à l'institution de prélèvements ou de cotisations· pour les 
matières grasses·importéeB dans la Communauté •. En ce qui concerne 
la concordance qu'il convient d'établir entre les mesures à prendre 
pour-les matières grasses animales et· les matières grasses végé-
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tales, la ·commis-sion èlu conunerce extérieur est.i,me. qu 1 il _faut es• 
sayep· dt arriver·, dans 1:;. mesure. du "'pbss~ible, à une certaine ,si
multanéité •.. La définition d 1une politique commercial,e pour 1·'en
semble- d.e la Communauté apportera une solution à .. 1 'opposition exis~ 
tant entre les tenants d'une liberté totale et ceux qui préconi-
sent une protection efficace à la frontière de la Communauté. · 

M. N.J.RGULIES, président de la commission p6ù.r la coopé
·ration avec des pays en voie de développement, rappelle l'essen-
tiel._ de l"avis de cette commission. Il est impensable que 1' on _ 
institue un prélèvement .• Cette méthode seràit contraire aux prin- .·
cipes de l'association et aux positions prises par la commission 
paritaire permanente. Les Etats d'outre-mer_ associés doivent être 
inclus dans la réglementation concernant les matières grasses V,é~ 

·gétales.· 

,' :[ 

·_ '~ 

.. ·. 

Pour le groupe socialiste, il est nécessaire de protéger 
la production de la'Communaut6 ~ar l'octroi d'aides directés aux · 
producteurs. Ces aides devront etre financ-ées selon le "système pré- .~ 
Vu.- par le règlement sur le financement de la politique agric.ole, 
commune déjà adopté par le Conseil. Le groupe socialiste est opposé 
à toute augmentation du prix de la n~rgarine. Des modifications 
structure~les sont ~~dispensables ~a~s certaiJ?-eS ré§ions.de.la, 
Communaute. Les mat1eres grasses vegetales do1vent otre 1mportees 
âans la Communauté aux prix du marché mondial. Il faut, de plus, 
maintenir les possibilités d 1 écoulemont des produits des pays 
d'outre-mer· associés. (I.:ne STROBEL). -

Les trois principes suivants ne peuvent Ctre contestés : 
lien entre les différentes matières grasses d'origine animale et / 
végétale ; prix à la production garantis aux producteurs de ~atières_ . 
·gras.ses animales ou végétales des six pays ; effort de productivité f 
sur les plans tec~ique et structurel. Les divergences portent ., . 
sur la méthode à employer. Les partisans d'une protection de la , ~ 
production des matières grasses des pays de la Commun~uté, estiment· · 
qu'un marché libre des matières grasses ·végétales entra~nera, à . . .. · 
terme, une condamnation de la production laitière de la Co_mmun3.uté, · .. 
ee .qui provoquerait de graves troubles économiques et sociaux •. De , 

· plus, les producteurs de matières grasses de la Communauté ont droit:. 
"à 1J.ne protection, tout comme le.s product-eurs des autres secteurs. , :_: 
Un lien étroit existe entre le marché des matières grasses ani~ · 
males et le marché des matières grasses végétales. L'organisation 
de ces .de~ marchés doit se ·faire simultanéwent, en ayant une vue 
d'ensemble du problème. Le niveau de prix des différentes matières 
grasses ne doit pas être exagéré. Il faudrait prévoir, outre l'at
tribution de subventions dans qertains cas, une certaine protee-· 
tion par l 1 institution d'un prélèvement aux frontières de la Com-- 1 

•
1 

munauté. Ce prélèvement pourrait facilement être absorbé par l'in~· 
dustrie de transformation •. Il faudra prendre en considération la 

· -· quantité importante de matières grasses végétales importée pa~. la 
Communauté, des pays d'outre-mer associés. Une position privilé-
g~ée doit leur être réservée, comme cela ressort de la convention ·, · 
d'assoqiation.· (r~J]l. ChARPENTIER; BRIOT, DULIN, SLBATINI, DUPON1r). ., 

Si l'on' peut admettre- qu'il existe un lien entre les d.if-· ·· 
f'érentes matières grasses' il est impossible de faire un bila,n ,·;' 
gl~obal. Seul, un marc:q.é libre est acceptable. Le financement de 
lfàide à apporter à la production de la Conwunauté pourrait ·se_._ 
faire par un système combiné~- comprenant, d. 'une part, un prélève-. 

·ment sur la ,production et les importation$ et, d 1autre part, l'~n-. __ 

' . 
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teryention de fonds puolics .•. Si l'on doit te:o.ir compte de la pro- 1 

duction des pays dt outre-mer associé.s' il faut également éyi ter r 

les d-iscriminations vis-à-vis des pays traditionn~llement expor-
tateurs vers la Communauté" (M. BLAISSE). . , 

Les propositions de l'exécutif_négligent les intérêts 
des producteurs d'huile d'olive. L'importance- de cette production 
est sou_s-e stimée. Il faut aider cette production qui- constitue 
un patrimoine pour la Communauté. (1ri~vL D.t~.NIELE, S..:::.BATINI). · 

III - Le point de vue de l'exécutif 

M. 1viANSHOLT, vic.e-~présic~ent do l'exécutif de la C.E.E., 
estime que le soutien du prix du beurre p3.r nn prélèvement sur 
les matières grasses végétalos n 1 est ni souhaitable ni possible. 
Il se prononce pour une aide_ directe à l'industrie laitière et 
rejette l'idée d'une taxe sur les matières grasses servant à la 
fabrication de la margarine# La cotisation prévue dans les propo
sitions de 1 1 exécutif servira, entr·e autres, à subventionner la 
culture de l'olivier et à faciliter sn trnnsformation vers diau- ' 
tres productions, car il n'y a pas de plac?, dans un marché commun 
des mati_ères grasses pour une production dihuile d 1 o~ive tellè 
qu 1 elle existe actuellement dR.ns la ComrEunauté. L'institut ion 
d'une cotisation ou d'une subvention· par des fonds publics est une 
question d'opportunité et de.possièilité. L'e:~écutif doit encore 
étudier cette questiono 

Sur proposition de M. AI1RIC, et étant donné le grand 
nombre d'amendements présentés sur le rapport de la commission d6 
1 1 agriculture, le Parlement a déc ~"d.é de renvoyer le rapport sur 
le marché des matières grasses .ï,,.égét.J.los à la commission de 
l'agriculture. 

3e- Taux de chats~~~ unité de compte 

à appliquer dans le cad~e de_la politigue agricole 

Au cours de sa séance du 26 juin, le Parlement a adopté 
un projet dt 9.Vis ~rés enté par sa conr1iss.ion de 1' agriculture (rap
porteur M. LUCKER) sur la proposition de règlement transmise par 
le Conseil de ministres et relati·.-_re au taux de change et à l'unité 
de compte à appliquer dans 1(: cadre de la polit~que agripole com
mune. Le Parlement approuve la proposition èl.e règlement qui éta
blit les mesures exigées par une mise en oeuvre adéquate de l'or
ganisation commune des marchés agricoles. Il estime souhaitable 
que le Comité munétaire donne son avic. Tou~efois, cette consul
tation ne doit pas retarder l'entrée en vigueur du règlement/M 
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4.~ Modification de la date de mise en 

application de certains actes relatifs à la 

politique agricole commune 

Le Parlement a été consulté par le Conseil sur une pro
position de l'exécutif de la C.E.E.tendant à reporter du 1er au 
30 juillet 1962 ln date de mise en application de certains actes 
relatifs à la politique agricole commune. Le Parlement, sur rap
port de sa commission de l'agriculture (rapport de M. BOSCJŒY
MONBSERVIN, président de la commission) a approuvé cette propo~ 
sitioh, au cours de sa séance du 26 juin i962, en soulignant- qu'il 
s'agissait surtout de laisser aux Etats membres un délai raison
nable pour adapter les législations nationales aux nouvelles dis
positions contenues dans les règlements agricoles adoptés en jan-

·Vier 1962 par le Conseil. La commission de l'agriculture regrette 
qu'un certain retard soit ainsi apporté à la mise en application 
de la politique agricole commune, mais elle est consciente des 
problèmes que pose cette application. Elle profite de l'occasion 
qui lui est offerte pour insister sur la nécessité de doter l'exé
cutif de la C.E.E. des effectifs lui permettant d 1 effectuer, en 
temps utile, la lourde tâche qui lui incombe. 

5.- Aides à la production et nu commerce 

des pommes de terre de féculerie 

et de la fécule de pomme de terre 

Le Parlement, consulté par le Conseil, a donné un avis 
favorable à la proposition de règlement de l'exécutif de la C.E.E • 

. relative aux aides à la production et au commerce des pommes de 
terre de féculerie et de la fécule de pomme de terre, dans sa 
séance du 26 juin 1962, sur rapport de sa conwission de l'agricul
ture (rapport de ri. BOBC_ilRY-MONSSERVIN, président de la commission). 
La commission de l'agriculture note qu'il s'agit d'une proposition 
de caractère intérimaire. Il y aura lieu de prévoir, dans les 
meilleurs délais, un règlement concernant les pommes de terre. . 
_Enfin, la commission de l'agriculture fait observer que, dans un 
tel domaine, il faut rester très attentif aux répercussions que 
peut avoir, dans dtautres secteurs, le règlement adopté vis-à-vis 
d 1un secteur déterminé. 
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6.- Institution d'un organisme d'arbitrage 

dans le secteur de.s fruits et légumes 

Au cours de la séance du 28 juin, le Parlement.a . 
adopté .une résolution.sur rapport de la commission.de l'agricul
ture (M. ESTEVE, ·rappbrteur). Le -Parlement, ·èonsidérant· que ·les 
restrictions quantitatives à l'importation pour les éehanges · 
entre les Etats membres seront supprimées, pour les fruits. et·lé
guJ;D.es.class~s dans la catégorie "extra", a\). plus tard 1~ 30 juil
let 1962, dèmande· au Conseil de ministres de ·preridre unè.décision, 
·d~ns les moindres délais, sur l'institution d'un organisme:d'~r~· 
bitrage chargé de régler los différends à~xquels peut donner li~u 
1'-application des normes de qualité dans le secteur des fruits et 
légumes. La création de cet 'organisme d'arbitrage avait d'ailleurs 
été demandée par le Parlement dans son avis sur le projet de règle
ment portant établissement graduel d'une organisation commune âes 
marchés dans le secteur des fruits ·et légumes. Cette pr·oposi tian 
n'avait·pàs été retenue par le Conseil lors de l'adoption du règle-

·ment n° 23 en janvier 1962. · 
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Chapitre v. Les affaires sociales. 

·1.- Egalisation des salaires uasculins- et fér:inins. -

Rapport conplônentni.re, dobat Gt résolutiono 

Par une· résolution du 20 octobre 1961, le. Parlement· européen 
avait chargé sa· commission sociale de poursuivre l'étude du pro-
blème de l'égalisation des salaires masculins et féminins. ·La . 
commission a alors entrepris l'examen d'une série de ~aits nouveaux 
dans ce domaine et a présenté au Parlement une proposition de 
résolution qui a été adoptée sans m.odification le 28 juin 1962, à 
la suite· d'un bref débat. 

Dans cette résolution, le Parlement prend acte de la résolu~· 
tien de la conférence des Etats membres, du 30 décembre 1961, 
fixant un calendrier desti.né à assurer progressivement une égalité 
réelle des salaires masculins et féminins. Ce calendrier prévoit. 
que dès le 30 juin 1962, une première réduction des ééarts exis-

. tants devra être opéré·e et le ?arlement souligne que la 'proximité 
de cette échéance rend indispensable une application immédiate et: 
~igou~euse de l'article 119 ·du traité de la G.E.E. 11 insiste . 
. ~ur le fait que la .nécessité de dresser les termes statistiques 
du problème dans les six pays, ne peut .en e.ucune manière ret_arder , 
la mise en application des décisions prises le·30 décembre 1961 
et rappelle que l'égalisation des rémunérations doit résulter de 
l'élimination systématique de toutes les discriminations se réfé
rant au sexe du travailleur et non pas d'une définition du champ 
d'a~plication, c'est-à-dire de la nature du travail effectué. La 
Commission de la C.E.E. est invitée à veiller à une application 
rigoureuse de la résolution prise par la conférence des Etats mem
bres et de s'opposer à des interprétations restrictives par les 
Etats membres. · 

Au cours des débats qui ont précédé l'adoption de la résolu
tion, M. De Bosio, démocrate-chrétien, a affirmé au nom d·e son_ 
groupe politique que les représentants des Etats membres avaient 
confirmé, dans leur résolution. du 30 décembre 1961, l'interpréta
tion de l'article 119 donnée tant par la Commission de la C.E.E. 
que par le .Parlement européen. M. De Bosio a demandé à la Commis-

_sion de veiller à une application stricte de la résolution du 
Conseil, car c'est là un moyen de favoriser considérablement la 
réalisation de l'harroDnisation sociale. 

Au nom du groupe socialiste, M. Nederhorst a exprimé quelques· 
inquiétudes quant à 1' application du principe de l'"égalité des -
salaires dont les différents pays, a-t-il déclaré, donnent des 
interprétations très diverses ; c'est ainsi' que le gouvernement 
néerlandais déclare n·' être disposé à appliquer le pr.incipe .de 
1.' égalité des salaires que pour autant qu 1 on dispose de documents 
·statistiques concernant son application dans les autres pays mem
bres. M. Nederhorst a demandé à la Commission si elle acceptait 
cette déclaration et si elle approuvait son contenu. Il voudrait 
en outre savoir où en sont les enquêtes statistiques relatives 

.aux salaires et. pour quand leur publication est prévue. 
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. Au n·om··d_e-,_là Co.~i.s.si.on··-·de 1~ C.E·:·E~ ,-·-M~ ·Lévi· Sand!'i. a 
déclaré qu,.il-·s·e ralliait entièrement·. à la ·.proposition de \réso

·lution· de -la-commission~ Il a rejeté les-interprétations restric;_ 
tives de la résolution~~ Conseil.du-30 décembre· 1961 et a 
ajouté qu·' trn -~c;t qui ne s.e. ,·confo:pme ~ux ob~~e;at~ons que lui . 

· ~po~e le t.raJ.te que dans la mesure ou ·les autres Etats' le font 
également, agit à l'enc_ontr.ë. des princip~s du traité. La Commis
sion veillera à la mis-e ~n. O'euvre de la première· phase de la~ 
dé.cision du Conseil et :pourra vraisemblabl€nnent en rendre compte 

.. _au Parlement au cours de l'automne. Les gouvernements .et .les . 
, . syndic.ats opt été invités à fournir des données ex_aetes,, afin · 

.de permettre la mise en oeuvre effective de la décision du 
·Conseil. . 
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.2:·~- La libre circulatipn dos travaill-eurs frontaliers et· saisonnie·r 
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· · · ' Rapport, débats· et· avis. · ·.' 

En complément_ du règlement n° 15.sur'les prèmière-s mesures 
pour la réalisation de la libre circulation des, travailleurs à: 

_1 1 intérieur de la Communauté, la Commission de là C.E.E. avait . · 
p~oposé au Conseil des règlements et directives pour la réalisa
tion de la libre .circulati-on des travaill~ur$ frontaliers et dès ·' 
travailleurs saisonn:iers ; le Conseil a consulté ·le· Parlement 

. e~opéen sur ces questions, ainsi que~ sur· le premier règletnent 
·concernant· la libre circulation. · · 

a) Rapport de MJVI. Aschof;f, Rubinacci et van der .Ploeg 
· (résumé) . 

Les débats sur cet ensemble-de problèmes ont-eu lieu le 29 
j~in 1962 à la lumière d'un rapport présenté par la commission 
soqiale, soulignant que la libre circulation des travail·leurs 
frontaliers et saisonniers constitue un phénomène social· qui 
mérite la· plus grande attention. En effet, le nombre dès tra
vailleurs de ces catégories s'élève dans la_· Communauté à quelques. 
dizaines de milliers et les travailleul:s saisonniers en partic.u...; 
lier, appartiennent aux couches. de la population qui. ont le plus 

· bes9in de progrès social. La commission se rallie dans ··1.' ensémble 
aux propositions de l'Exécutif et approuve en-particulier les 
instruments juridiques adoptés pour les· projets de règlement, les 

. défini ti ons .du champ- d_ '- applic.ation et les dispositionS? concernant 

.l~accès à l'emploi prévues par.le règlement n° 15~. ~o~t.efois, 
... les pro po si ti ons ne cqntiennent aucune disposition conè ~rr+ant 

le p:r;oblème dù logement, lacune que l~ commission estime_ injusti~ 
fiée. La commission· :insîste pour que l'on veille· à .ce que les 
travailleurs ·saisonniers, notamment, . disposent de logeme.rits_ '.sains 
et cÇ>nvenables. La commission ::q.e voit pas d' .:)bjection. à· une· pr.o
longation éventuelle de la dur.ée de 1' emploi, mais elle . suggère 
que pour les ~ravaille11rs frontaliers eux aussi, l.e calcul de la 
durée de l' empl_oi se f.asse ·par périoqes de plusieùrs m9is et non 
par périodes annuelles, étant donné ,qu~ l'emploi en qualït·e ·de 
travailleur frontalier connaît bien souvent des ·interruptions 
pour des Taisons d'ordre saisonnier. En outre, la commission 
attache une importance extrême à ce que le principe de la priorité 
du marché communautaire du travail soit sanctionné par une dispo
sition excluant toute possibilité de malentenduo 
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b) Débats 

Après 'que les· rapport.eurs eurent commenté c_ertains points 
du rapport, M. Vredeling, au nom du,groupe socialiste, a exprimé 
le voeu de voir les questions de libre circulation réglées à bref 
délai par un règlement définitif unique, applicable tant aux.tra
vailleurs permanents qu'aux travailleurs frontaliers et saisonniers. 
En C·e qui concerne les travailleurs frontaliers, M. Vredeling 
estime qu'il n'est pas:indiqué que les Etats membres décident 
seuls de la profondeur des zones frontalières limitrophes de pays 
tiers ; il .convïendrait pour le moins que la Commi.ssion de la 
C.E.E. soit informée.de la délimitation de ces zones frontières. 

M. Vredeling a qualifié- le travail saisonnier de. "mal néces
saire", qu'il convient d'e supprimer progressivement pour y 
substituer le travail permanent. Des mesures de rationalisation 
et de mécanisation permettraient de se rapprocher de cet objectif. 

En outre, M. Vredeling se demande à qui, en fin 'dE? compte, 
il appartiendra de constater que le marché·du travail a ·subi des 
"modifications importantes" justifiant un appel à la main-d'oeuvre 
saisonnière. Laisser ce soin aux Etats reviendrait à "ouvrir ·1a 

· por:te aux abu·s". En cette matière également, la Commission doit 
faire usage des compétences qu'elle détient en vertu du règlement 
n ° .15, et fixer des critères précis. En outre, il conviendrait 
de pourvoir aux vacances d'emplois saisonniers en accordant aux 
ressortissants des Etats membres, la priorité sur les ressortis
sants de pays tiers. A ce propos, M. Vredeling a demandé à la 
Commission quand on pourrait disposer de son premier rapport· sur 
.l' o.rzplcur ·ac ln. ::.n.1n-d' oeuvre or::.ploy-éo en proveu.oncc dos paye 
tiers. 

M. Lévi Sandri, membre de la Commission, estime qu'il serait 
difficile d'arrêter dès maintenant un règlement définitif sur la 
libre circulation, applicable .à toutes les èatégories de la main
d'oeuvre ;·il a cependant donn0 l'assurance que. la Commission 
tiendrait compte du vo.eu exprimé par le Parlement. La Commission 
a déjà entrepris d'établir une définition unique du terme de 
"frontalier" ; toutefois, il convient de séparer nettement les 
différents règlements suivant le champ d'application. La Commis
sion présentera à la fin de l'année, un rapport sur l'application 
du règlement n° 15. 

M .. Lévi Sandri s'est rallié aux amendements proposés par la 
commission, sauf en ce qui concerne le voeu exprimé par la com
mission au sujet de l'attribution des emplois aux ressortissants 
des Etats membres, car le présent règlement ne fait que compléter 
le règlement n° 15 et cette question sera mise au point par le 
règlement définitiî qui remplacera le règlement n° 15. 
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En outre, IE. Lévi Sandri a annoncé que la Commission a 
établi un dictionnaire comparatif de toutes les professions 
intéressées à la libre circulation •. 

c).~ 

A la suite de ce débat, le Parlement a émis sur chacun des 
deux proj·ets de règlement de la. Commission, y compris les· dirèc~ 
tives, un avis dans lequel il approuve les propositions de la 
Commission sous réserve des amendements qu'il souhaite ; il a 
toutefois insisté pour qu'il soit tenu cf)mpte des réserves et: 
des so.uhai ts. de voir compléter certains passages, exprimés dans 
les deux rapports de sa commission sociale. Il a invité. le · 
Conseil à mettre en vigueur dans lds plus brefs délais, le 
règlement sur la libre circulation des. travailleurs· saisonniers. 

• ~ t ' • ( • • • 1 ' 1 

3.- Statut européen du uineur. ~ Résolutibn. 

Au COl:rs de la séance du mercredi 27 juin, 1\llfu. Troclet l Storch, 
Boscary-Monsservin, Nederhorst, Sabatini, Liogier, Krier, Petre, 
Bergman et Rubinacci ont présenté un· projet de résolution concernant 
la suite qu'il convient de donner aux résolutions visant l'institu
tion du Statut .européen du mineur. 

La r~solution, signée par des. membres des trois groupes poli
tiques, a ~té présentée d'urgence devant le Parlement et a été 
adoptée à l'un8.11imité des voix. L-e Farle:nent désire. exprimer par · 
cette rt;solution, son regret de constater le :peu de sui te r~:.ui. ·a ~té 
réservée aux princi~es ex:priE1és par plusieurs résolutions antérieures. 
Il insiste sur la necessité pour lo Conseil des Ministres et'la 
Haute Autorité d'exa~iner ces r83olutions 8n vue d'orienter la pro
motion du progrôs social et d' :J.àoutir sans nouveaux retards à des. 
solutions concrètes. Il dej_·,1ande enfin à la Haute 1l.utori té· de lui 
faire rapport spécial dans un ~1 sur lES progrès réalisés. 
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Chapitre VI. Le marché intérieur 

Application dos articles 85 et 86 du traité C.E.E. 

Rapport, débats.et résolution. 

I - l~nalyse du ~apport de M. DERINGER 

Le Pa.rlement a été invité par la Commission de 
la C.E.E. à donner son avis sur la prorogation du délai 
de notification fixé au 1er août 1962, pour des ·ententes 
qui désirent bénéficier du régime d'exception prévu à 

-l'article 85, & 3, du traité de Rome. 

Les arguments présentés par la Commission -lui 
ont paru pertinents. Il est bien évident que le délai 
imparti aux entreprises est très court. Et les mesures 
d'application n'ont été prises qu'au mois de mai ·dernier, 
de sorte qu'il ne reste en fait que- deux mois et demi aux 1 

entreprises pour prendre leurs décisions. 

C'est pourquoi, la commission du marché inté
rieur propose de reporter le délai de notification au 
1er novembre 1962 pour toutes les ententes et au 1er fé
vrier 1963 pour les ententes auxquelles ne participent 
que deux entreprises. 

II - Les débats (28 juin) 

Interviennent dans les débats : MM. POHER et 
TUfu~NI (~roupe démocrate-chrétien), KREYSSIG (groupe so
cialiste) et J ... RROSSON (groupe des libéraux et apparentés) 
et M. von der GROEBEN, membre de la Commis~ion de la C.E.E. 

Au nom du groupe socialiste, M. KREYSSIG se 
déclare favorable à la prorogation du délai fixé au 1er 
août par le règlement n° 17, en raison des difficultés 
pratiques que provoquerait cette procédure trop rapide. 
Il estime que les ententes importantes compos6es de plus 
de deux entreprises doivent se soumettre au délai du 1er 
novembre. 

M. J.i .. RROSSON propose que dans un but de simpli
fication, de généralisation et d'égalité, le délai soit 
re~ené pour toutes les entreprises à la même date. 
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M. POHER ne retient que 1 1 argument tendant à 
faciliter le travail administratif de la Commission exé-
cutive, par l'échelonnement des notifications. · 

L'amendement de E. JL.RROSSON est rejeté. 

La résolution adoptée par le Parlement pré-
sente le texte du-règlement proposé par la Commission avec 
les modifications introslui tes par le rapport de li. D:ERINGER. 
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Chapitre VII. Les pays en voie de développe~ent 

Froblènes actuels de l'associntion.

Rapport, débat et résolutiono 

a) Rapport de k. vRn der Goes van Naters sur la reco~nandation 
ndoptée par lJ Commission parit~ire perm~nente à 
Str~sbourg le 15 mai 1962 (doc. 52) ainsi que sur les 
problèmes ~ctuels de l'association qui s'y rattachent. 

La Commission paritaire permanente instituée par 13. conférence 
du Parlement européen et des Parlements d' i:~tats :1fric J.ins et de 
kadagascar a adopté,à l'issue de sa réunion du 14 au 16 m~i 1962 
à Strasbourg,unc recommandation dans laquelle elle prend position 
sur les r8sultats de la deuxième réunion ministérielle du Conseil 
de la C.E.~. et des Etats afticains associés qui a eu lieu à . 
Bruxelles les 9 et 10 avril 1962. La Commission nanifeste sa satis
faction pour les progrès accomplis au cours de la réunion ministé
rielle, mais ex-prime aussi son regret de voir que des résultats 
plus satisfaisants n'ont pa~ été obtenus sur plusieurs points i~
portants, par exemple le problème de la suppression,- de ln réduc
tion ou de la transformation des taxes à l.J. consommation qui frap-
pent des produits tropicaux dans plusieurs .Etats membres et la ques
tion des "aménageJ::.ents" à apporter au régime des échanges o Elle a 
regretté en outre que la résolution fin2le des ministres ne fasse 
mention ni du montant global de l'o.ide financiGre ni, co:nme le de
mandait ln confèrence p3.rleJnentaire, de l'Institut commun de déve
loppement. 

l~llo..nt ·au delà de la "recomm?..nd:::.tion", le rnp:port cri tique le 
fait que les gouverne:•1ç;:o.ts "n' aiont pas pu s 1 en tenir au càlendrier 
qu'ils .s 1 étaient eux-w.êmES fixé", ce qui est encore plus grave· par 
suite da la procGdure de rQtification par les Parlements nationaux. 
J;i cet ég:-trd, il deE1ande "s'il est vrai~.r~ent indispensable que les 
Etats membres ratifient un acte élaboré suivant une procédure de 
c~ractère communautaire". Le rapporteur a comparé le projet de la 
Commiss~on de la C.E.E. de l'année dernière à l'~vant projet dè 
convention relative à l'association des Zt~ts d'outre-mGr à la 
C.E.E. dont on a eu connaissance par voie de presse et qui était 
pr-évu~pour ln réunion ministérielle de juillet et il a mis en 
évidence les diversences entre les deux docuille~ts ; c'est ainsi par 
exemple que le n~Juve2.u projet no précise pas de quelle manière les 
Etats associés participeront à la bestion du Fonds de d2veloppement 
ni les pouvoirs exacts du Conseil d'associationo Suivant le nouveau 
p.rojet, la conférence parlom..ent.'lire d' ass0ciation ser3.i t composée 
d'un certain nombre de membres du P;J.rlemGnt euro~')éen alors que ce 
dernier et 12. conférence porl~---,~entaire demand3.ient que tous les 
membres du Parlement européen y participento D'autre part, la,prise 
en charge des frais de fonctionneï.J.1ent de la Conférence d' as·sociation 
par le budget du Conseil d'association imposerait à la conférence 
une tutelle qui est incomp2tible avec le caractère souverain des 
institutions parlementaires. Certains points restent en suspens ou 
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ne sont pas résolus d'une façon satisfaisante ; il s'agirait notam-
ment · -·· · ~ .. 

du problème de la prorogation ·~u r4gime d'association actuel 

-de l'accroissement de la dotation du Fonds de développement ; 
- de l' amén~gem8nt de c:)mpensations en contrepe.rtie de 1 1 atté-

nuation du régime préférentiel ; 
- du problème de la forMation des c~dres ; 
- de la participation de la C.E.C.A. et de l'Zurctom à l'asso-

ciation et de la représentation des Communautés auprès des 
Eto.ts associés. 

~8 juin b) Débats : Après présentation du rapport par le rapporteur, le 
président de l~ com~ission pour ln coopération avec l0s pays en voie 
de développement,·~~ ~urgulies (libn), insiste pour que la d~cision 
prise ~ar les pays africains et·~adagascar de coopérer avec 
l'Europe soit considérée dü point do vue politique. Les négoci-ations 
des six gouvernem0nts se déroul0nt, plus qu'il n'est admissible, SùUS 
l'angle économique et national. Or, les Et~ts africains ne désirent 
pas se ·lier e.vec six pays différents -::_ais avec une· Coramunauté. ;)J. 

. cet ésard, il reproche à ln Com~ission de la c.~.E. de n'~voir pas 
suffisamment imposé 1 'intérêt de l::t Comm.unauté. 

M. Mnrgulies constate égaleBent cbtte absence de ,olitique 
communautnire dans le projet de convention d'ap:)lication qui o. été 
soumis. Il y mGnquG l'objectif fixé à l'article 131 pour l'associa
tion et qui vise à confier à la Com~unauté dans son ensemble les , 
rel~tions économiques entre les différents Et2ts mornbres et les pays 
africains. L'association suupose une fusion des narchés et les ré-
~ le·~~1 Gntations spéciales s'appliquant à toute uns série de produits 
t.ropicaux ne seraient pas confor:nes à ce principe. Toujours à ce 
sujet, il regrette que les partenaires africains n'aient pas encore 
prévu 1 'rSgalité de trai tem.0nt des ~9ë,_ys membres européens sur le 
pl2.n douo..nior .. 

D'autre part, 1'6rateur critique les dispositions institution
nelles du projet, notamLlent le grand nombre d'institutions nouvel
los qu'il prévoit et son intention de l~~3ser au Conseil d'associa
tion le soin d' ét::.~blir le budget des org?,nGs parl·Jmentair·es. Il ne 
pourrait donc plus être question de confier aux parle~ent~ires le 
contrôle de cet organe . 

.._'<~-u nom du groupe sociJ.liste, lG séns.teur Dehousse examine sur
tout ltl question du calendrier et de 1.2 ratification de la nouvelle 
convention d'associationo Il estime que les articles 14 et 15 de la 
convention d'application sont susceptibles de fournir des solutions 
provisoires ou des palliatifs. ~ais il ne serait pas possible de 
cette f.:t~on de remplacer intégralement une convention d'association. 
C'est pourquoi la.nouvelle convention doit absolument entrer en 
vigueur au début è.e 1' année prochaine. 
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Respecter cette date semble difficile ·t~nt que le problème 
de la ratification de la convention par les Parlements nation~ux 
n'est pas résolu. L'article '136 du tr8.it·2 déclare simplement que 
le Conseil de ministres établit les nouvelles dispositions d'appli
cation de l'association.· D'ailleurs, ln ratification par les Par
lements nationaux est toujours expressé ·· ent spécifiée dans le 
traité ; ici ce n'est p3.s le cas . .;. ... fin de résoudre ce problème, ·il 
serait nécessaire d' exa,:.:iner los procès-verbaux des nég.Jciations 
du traité de Rome pour connaître quelles étQient à ce 3ujet les in
tentions des parties contractantes, puisque l'article n'est pas suf
fisa·co.ment explicite à ce sujet. I. 1 article 136 ne fait pas non plus 
allusion à la coopération du ParlEÙ!lent européen. Cependant, eu 
é _ard à 1 '::tcti vi té pc.rticulière que le Parlement a déployée a.u dé
but dans ce domo.ine, il est indispensc_ble que le Po..rle:-;1e~1t inter
vienne~ 

Quant. à la dotation du Fond.s de développement, l~(. Dehousse éons
tate que les ~xigences n'ont pas étf remplies, mais qu'un progrès 
a été réalisé en c omparo.ison du monto.nt de· la dotation précédente • 
.1~ ce sujet, il faut apprécier c:::>m!lle un râ sul t3.t positif la plus 
grande di versification dans 1 'cffectatio·n des fonds. =!es Etats 
afrïcains, gr3:ce à ce Foncls, seront· en lll0sure d'adapter dorénavant 
davantage· ·leur production ct leur comn1erce aux exigences du marché 
mondial. Il faut également se féliciter du .tait que ·les Six ne se· 
sont pas refusé à suivre les déiirs des pays tiers. En conclusion, 
l'orateur examine la nouvello situation algérienne et déclare qu'il 
faut être prêt à négocier avec 1 '.4~lgérie en vue d'un nouveau sta- · 
.tut d'association sur un p~ed d'égalitéo 

Parlant au nom du groupe démocrc:.te-chr,:d:;i-::n, L~. Pedini a e~'rpri
mé 1 'espoir .que la. nouvelle convention ~1cra prochainement conclue. 
Il se joint au rapporteur qui critique los dispositions institut-ion
nelles envisagées par la Com~ission de la C.E.E. l3issant au Conseil 
d 1 o..ssociation le soin d'établir le budget de la conf8rence ·parlemen
taire d'association ; il est également d'nvis que la C.E.e.~. et 
l'Euratom doivent participer à l'~ssociation. Le point principal de 
son exposé portait sur le problème de la coopér~tion .. technique et. 
culturelle entre 1 'Europe et.· l 1 iifrique. Il estime· que ce ·qu 1 il y -a 
de plus urgent c'est d'adapter les peuples d 1 ~frique aux activités 
économiques modernes. ~cet égard, le groupe démocrate-chrétien re
grette que· le Conseil n'ait pas retenu la proposition de création 
~'un institut coBmun de développement et prie le Conseil d'étudier 
a nouveau cette· question et de portor tous ses efforts sur la for
mation des. cadres pour la~ pays en voie de développement, grâce à 
1' aide technique et culturelle. .t'~u cas où le Conseil esti-ri12rai t que 
l'Europe n'est pas en mesure d'accorder cette ~ide, il faudrait 
s'adresser à d'autres organisations intern2.tiono.les comme l'O.N.U. 
et 1 '0 .C .D.E., ou encore 2ux ~tats-Unis.-
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M. Bohy (soc.) estime également que la somme accordée par le 
Conseil cle ~~:-,inistres au Fonds de dévelo:ppemGnt est suffisante, 
d'autc..nt plus qu'il ne s'agit là que d'un premier pas. Cependant; si 
on ne prend pas de ~esures en vue de stabiliser los cours des matiè
res pre!llières, l'octroi de fon·~_s. risque d'être stérile~ Il partage 
en outre les r3serves concern:tnt les propositions ayant trait; à la 
structure ·institutionnelle. 

~. Kalbit~er (soc.) fait part de ses doutes quant à la réali
sation· technique de l& conférence annuell~ d'association, si on 

., veut y f-iire p:J.rticipGr tous les membres· du Parlement, et se joint 
~ k~ Dehousse qui disire ·l'élaboratipn d'une nouvelle réglementation 
positive et l'établisse~ent de relations avec l'Ztat souverain 
d' .i~lgérie. .L::.. cet ag2 .. rd, il dec3.nde que le pre·:.:J.ie:r pas tend.s~nt :1 
établir de nouvelles relations soit une action ~uropéenn0 contre la 
misère qui règne en J.i.lg3rie . 

.i.v.L • .lVletzger (soc.), à la sui te d'une interprétation jtJ.ridique· 
des dispo.sïtions du traité, est d'avis que lo. convention qui doit 
être §lab6rée n'entr~ine p~s n~cessairenent la ratification des 
Farla~ents nationaux. 

La 'quatrième partie du traité de Home part du principe qu'il 
existe une association ; cette association résulte donc d'un traité 
entra la J.2.Z. en tent que personne morale Gt donc sujst de droit 
internation::J.l et d'autres Etc.ts qui, eux aussi, sont désor;::,1ais des 
personnas morales ou sujets de droit international. Les nouveaux 
organi3mes d'~saociation ne constitueraient donc pas de nouveaux 
sujets de droit intGrnations..l, 1Jlo..is des ·organismes "composés de re
présentants des sujets de droit international int:ressés''. Cette 
intorprétation amène l'vl. L1etzger à cc·nclure que 13. nouvelle convention 
"ne crée pas quelquG chose de nouveau en dehors du traité.: et par 
suite que les Etats membres n'ont pas à r~tifier séparément. Sur la 

. base. d'une interprét:J.tion des articles 228 à 238, L .• iùetzger conclut 
· ·· que "même si on reconnaît que la ratification n'est p3.s nécessaire, 

le Parl0ment doit être entendu". 
~otion de procédure : ~u cuu~s de la discussion, le député français, 
lA. Jarros son (lib.) demande le;_ suspension des débats et le renvoi 
du rapport à la commission politique pour un nouvel examen ; il 
motive sa demande par le fait que les dispositions institutionnelles 

·proposées sJnt insuffisantes. Cell~s-ci limitent 1~ responsabilité 
du Parlement par la création de nouvelles institutions qui d'ailleurs 
ne sont parS basées sur le traité. Une telle procédu.re créerait des 
précédents dangereux pour 1 'association c~' aut·res pays. J.v.~. Jarrosson 
recom:.oande qu'on se borne à créer une Commission pé1.ri taire normale 
qui aurait pour tâche de suivre les d~bats du Parlement, au lieu 
de créer de nouveaux organes institutionnels et perm~nents qui des
saisiraient le Parlement de.la tâche de contrôle qui lui est assi
gnée par les traitès. 
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Cette proposition n'a trouvé aucun appui auprès des or.ateurs 
suivants •. Elle pourr~it.en effet ,revoquer des réactions psycholo-· 
giques désastreuses chez les partenaires africains, si le Parle~ 
ment essayait de revenir sur las d.éci-:..>ions prisos 1' année dernière. 
La cri tique qui a été faite qu 3.nt à l'absence de t·~:uto base conven
tionnelle pour la Commission pari taire a été réfut.~e avec la' ren;iar
que que cette base devrait être donnée par les nouveaux traités. 
Il· a en outre été rappelé que les discussions ont pour but d 1 in
fluencer la réunion du Conseil de ministres du 4 juillet, ce qui 

'rend impossible un renvoi :à la commission. 

La proposition de IV~. Jarros son a été rejetée contre deux voix 
et deux abstentions. Le président de la commission poli tique, M·. 
Battista, (démocrate-chrétien), s'est également déclaré d'accord 
avec la procédure adoptéé, mais espère qu'à l'avenir les problèmes 
i~stitutionne1s seront soumis en temps utile à la commission pol;tti
q.ue. Eusuite ~~J::., Pedini (démocrate-chrétien), Kalbitzer et ~!etzgçr 
(.socialistes) se sont d.3claré d'accord avec le rej;t de la proposition 
Jarrosson. Le président du groupe libéral, .Li:,. Pleven, fait ensuite · 
une doclaration sur la proposition Jarrosson et souligne que le . 
groupe des libéraux et apparentés voulait simpler.aent appeler l'at-

,tention sur les aspects institutionnels et le car~ctère de pr~cé
dent grave que pouvait comporter la cr6atian d'une assemb~ée d'as
sociation. La multiplication des assem.bl2es d'association priverait 
le Farle~;:.ent de 1' ensemble des ~oouvoirs de contrôle de toutes les 
procédures dans le ·lomaine de 1 î association. · 

..b.près plusieurs interventions, l'accord a été réaliaé sur le 
renvoi ·pour examen du problème· relatif aux organes parlcJ.nentaires à 
la commission politique . 

• .i.JJ.. v?n. der Groeben, mem~re de la C~ml~is~ion de la C.E.E.,p·r·ènd 
enf1n pos1t1on sur les problemes souleves. R0pondant au reproche 
adressé à l,q Commission qui n'aurait pas suffisamment fait valoir 
le point de vue de la Conununetut,i, il d6cle.re que ceci est dû à la 
situation peu claire du point de vue juridique qui est intervenue 
une fois qu.e les Etnts afric3.ins ont accédé à l'ind0pendance. Et 
il n'a pas été possible de faire admettre le point de vue de· la 
Commission selon lequel olle dev·-~i t, conform6m.Gnt à 1 'article 228, 
jouer le r6le de négociateur. La Commission a donc dû se décmr 
de laisser de côté cette question fondam·ento.le pour ne pas retarder 
les négociations et pour parvenir à une solution pratique. Elle a. 
malgré tout joué un grand rôle dans les n2gociations ; eile a. servi 
d.'interprète de la ·Communauté notamment ds.ns les .groupes de travail .. 

En ce qui concerne la question de la ratification de la :6.ou- · 
velle convention, il a souligné qua ·dnns ln nouvelle convention les 
Etats membres :prennent des engagements qui, conformément à l,a consti
tution de certains pays membres, ne peuvent être acceptés sans 
l'approbation de leur Parlement. 
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~('' . · En ce- qui concerne les problèmes soulevés sur le plan illti
~:r: .. :._ ·. tutionnel; M. von der 'Groeben souligne le caractère provisoire du 
~:: , · projet qui "n'est rien de plus qU' un document de travai 1" . 

Dans sa réponse aux questions posées en matière de politique 
'corn.me-rciale, il a-çpelle 1 'attention sur la différence faite entre 

l-. _ deux groupes de produits : les produits tropicaux,pour les.quels. 
·· la réduction douanière à l'intérieur du marché dai t entrer en vi-

h.:- · guéur en 1963 et qui seront soumis à un abaissément important du ta- . 
~~:·' . ·rif· extérieur afin que la Communauté et ses associés puis·sent s'in-
·'fi:· ~ . ·s·érer. dan9 le cadre du ··:~1arché mondial, et d'autre part· les produits 

auxquels_ s.' applique le régime normal de réduction douanière et 
·d'flimination des discriminations pendant la période transitoire. 
-A ce sujet, il d8clare que la Commission se f0lici te rait de t--Jute 
disposition susceptible de resserrer les~liens entre les Etats-· 
-africains et qu'elle approuverait la participation de lé;l;:Q.E.C.A. 
et de l'Euratom à l'association. · .- ' · ·' ·. 

~~- .· "''' \ .. ,. 

1.:''-· · ·.. Quant à la coop5ration culturelle, il souligne le progrès· énor-
p·_:'.-- me .réalisé depuis que le Conseil dG ministres a donné son accord pour. 
,,~:. que des cr0di ts du Fonds de d0veloppement soient affectés à 1' e.n- · 

seignement et à la cultureo Par contre, la question de l'Institut 
de développement n'est pas encore r0solueo . 

·_ c) Résolution : Dans sa résolut_ion, le Parlement insiste· pour que · 
., la convent~on entre en vigueur à la date pra'(ue du 1er janvier 1963. 
· ~e Parlement se rallie à la recommg_ndation de la Commission paritai
re permane~te du 15 mai 196a et r0sume en quatre points les prin~ 

' ~cipes du renouvellement de l'association confo~m~ment à ces r~solu
. tions antérieures : 

·•· •:.-·, 
:jr> J 

,•' 

~ :!" '' ' 
~~ ' 

~:: 

- en matière de politique commerciale, les aménagements 9-U r.§'gime 
actuel doivent être rüdui ts au m.ini:num ; la diminution des pr~fé
rences douanières ddt être compensde par l'octroi d'avantages · 
au .mo-ins équivalents ; 

1 '.aide· financière doit tenir compte de 1 'accroissement des besoins' 
.. financiers des pays associés et de la nôcessité- de compenser les 
désavantages rosultant de la suppression des' prüférences douaniè-
res ; · 

du point de vue institutionnel, il faut maintenir le princi~e de 
la pari té dan.s les institut ions de 1' association. "La conf0rence 
p . .:.rlementaire d'association composée des me111bres du Parlement· 
europ0en et d'un nombre 0gal de représentants des Parlem_ents d~s 
Etats associés, doit disposer d'un budget ind6pendant des autres·· 
institutions. de l'association". En outre~ la Communauté doit avoir 
une représentation permanente auprès des Etats associés ·et la 

· nouyelle as~oci~tion doit respecter le caractère unitaire des· 
tro1s Communautes. 

~;~.;~', \, ' 
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Chapitre VIII 

Expos~ de M. CHATENET, président de la Commission 
---------------------------------------------------

de la C.E.E.A. sur le deuxième programme de 

recherche et d'enseignement de l'Euratom 

(27 juin 1962) 

Le Conseil des Ministres de la Communauté a fixé 
le 19 juin 1962, sur proposition de la Commission conformê
ment au traité de Rome, le deuxième programme quinquénal de, 
l'~ratom. L'adoption de ce programme constitue ~our la Com
munauté européenne de l'energie atomique un événement très 
importruît parce que de la sorte commence pour elle la deuxième 
phase de so~ existence, sinon un deuxième départ. Ce progr~1e, 
qui a été approuvé dans la forme définie par la Commission de . 
l'Euratom et qui présente la structure et l'équilibre général 
indiqué par l'Exécutif, représente un doublement des moyens 
d'action de l'Euratom par rapport à la période précédente. 
Il est en outre un instrument de coordination des programmes. 
nationaux, qui doit permettre d'arriver progressivement à 
une conception d'ensemble communautaire, sur le plan de l'~ner
gie nucléaire. 

Comme ce programme constitue une mesure importante 
pour la construction de l'Europe, la Commission de l'Euratom 
a voulu communiquer aussitôt au Parlement la décision acquise. 
Ultérieurement des renseignements plus précis lui seront four
nis sur les aspects et sur les conséquences immèdiates et 
lointaines de ce programme. 
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Chapitre IX. Les budgèts et l'administration 

1.- L'état prévisionnel des d~penses et des ressources du 
Parlenent européen 12our l'exercice 1963 ~ ... ::. 

Rapport, débats et résolution. 

a) Résumé du rauport de ~·.J.. ivJ.arguJ:.ie s (doc.. 43) 

- J '' ,'1" 

Par~1i les bases générales d' évaluxtion pour 1' ét8.blissement de 
l'état prévisionnel du Parlement européen, il fa~t retenir en pre
mier lieu le problème de la fix~tion du siège. Le rapport expose 
de· quelle· :nanière le F2.rlement et ses commissions se sont · efforcée·s 
de trouver une solution à ce problème. Le délai que les gouverne
ments des six pays s'étaient fixé étant entre-temps expiré , le 
Parlement euro·péen se trouve à nouveo.u devant la nécessité d' appli-
1Uer les r~sol~tions qu'il a adoptées à ce propos et de décider du ., 
lieu où il tiendra ses sessions et las réunions de ses commissions 
et oü il installera son secrétariat. 

Le nouveau statut des fonctionnaires ESt lui aussi d'une impor
tance essentielle pour l'él~boration du budget du Parlement européen. 
~algré<le voeu du Parlement, il a été décid3 d'adopter deux sta
tuts. La C.E.Co~. a révisé son statut et les Conseils de la J.E.E. 
et de l'Euratom en ont arrêté un autre pour ces Communaùtés.· Ces 
statuts diffèrent as.sentiell-ement en deux points Çt·r·aitenients de 
base et pentiion de survie). -

Le bureau du Parlement a opté, en ·ce qui concerne soh person
nel, pour le statut révisé de la Co~.Co~. La com~ission parlementai
re se rallie entièremept à cette décisiono 

Bn outre, la commission a conclu qu'il serait opportun de dé
signer auprès du Parlemont européen des questeurs chargés des pro
blèmes financiers. 

Vu son importance'} le problème· ·de l'information et de la pres
se est traité sépe,rément dc.ns lG rapport. 

b) Les débats au Parlement européen Ç29 juin 1962) 

Sont intervenus dans la discussion, outre le rapporteur, 
~--~::il. Braccesi, Herr (dém.cho) et Battaglia (lib~). 
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M. ùlargulies fait remarquer que les dépensGs du Parlement eu
, ropéen·ne sont pas comparables à celles des parlements nationaux. 

Par ailleurs, le _fait que les institutions ne possèdent :pas un 
·siège unique entraîne des dépenses considér~~les, de même pour les 
frais d 1 a.ménagenent et de déménagement. ·9!,ua.nt à savoir quel est ,le 
siège qui conviendrait- au secrétariat· généra1· .. -pour 1 'exercice de 
ses activit~s, l'orateur estime que l'on n'est pas encore .en mesure. 
de donner une réponse satisfaisante à cette.question. , · 

.:..'. Bro.ccesi de;rrande qus :Joit rétabli au budget un poste qui 
permettrait de disposer à nouveau du compte rendu analytique des 
séances dap.s les quatre langues officielles o ~1!.• lùargulies rappelle 
à 1 'orat~3UI' que 1' an dernier déjà, le Parle:n::;nt s 1 ét8.it prononcé 
à·ce sujet et que la suppression du coôpte rondu analytique était 

.. une .question régl:2:e. ~a publication de ce's comptes rendus ·entraîne
rait d'ailleurs de-s retards considérables, dus à la traduction.· 

I\.i. Battaglia estime toutefois qu'il est indispensable de pu
blier à nouveau le compte rendu analytique. À son avis, il est par
taitensnt possiblG d~en trouver les :~oy~ns fin3nciers et techniqu?S• 

o) La résolution (29 juin 1962) 

La proposition de résolution sur l'état prévisionnel des dé
penses et des ressources du Parlement européen pour l'exercice 
1963 a été adoptée à 1 'unani!llité. 
2.- ~uestions budgétaires et financières soulevées du 

d1xièoe i?Oo..pport général de la Ho.u e J.J.utorite •• C.A.-
Rapport, débats et résolution. 

\ . 
a) Résumé du rc .. pport de k. Kreyssig (doc. 53) 

Y,· 

' 1. 

Ce ra~port ,mat l'accent sur les questions pouvant rencontrer 
des impli?ations d'ordre politique. 

La première partie du rap~ort est consacrée à l'exécution du 
·budget 1960-1961 et au rapport du commissaire ~ux comptes. 

La commission parlementaire tient à rappeler, avec le commis
saire aux comptes, les inconvénients qui résultent pour une bonne 
gestion fin~nci0rc ainsi que pour la clarté dans la reddition d~s 
comptes, du fait que les exercices financiers diffèrent selon qu·' il , 
s'agit de la J.E.C.~. ou des Communautés instituées par les traités 
de J..-tome. L'absence d'un statut commun a, sans aucun doute, conduit 

.à des difficultés. 

Enfin, la commission rappolle qüe l'absence d'un siège unique 
n'est certaine:.~1ent p:::ts un élébent permettant de fs.cili ter 1 'ad~.-~.i
nistration du personnel et d'assur0r une bonne gestion comptable et 
financière. 

En outre, le rapporteur conclut que la gestion du service 
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Chapitre X. Les problèmes juridiques 

La rationo.lisation des travaux du ParJ-c~~ont ,~rop6en.
Rappor2.J, · d6b8.ts et rüsolution. 

a) Rôsur}._6_2-u · R.ill2,:!0~~c ( d_q.9...!._ 13). et_j.~ rapport_ conplénentaire 
(doc. 46I]ie ~'.I. Fischbach. 

A la.demande du Bureau du Parlement européen, la commission 
juridique a rédigé un rapport sur l'interprétation à donner à 
certains articles du règlement.et sur les modifications à apporter 
à celui-ci en vue dtassurer un-fonctionnement plus rationnel du 

.Parlement. 
Les conclusions dont la co~mission parlementaire a délibéré 

ont trait à l'organisation des travaux du Parlement et de ses 
cQmm.issions. A cet effet, la commission juridique a repris-certai
nes propositions de modifications émanant du Bureau. 

La modification la plus importante au règlement du Parlement 
consiste dans l'introduction de la procédure des questions orales 
avec débat. La commission juri~ique a été unanime à estimer que 
1 '-instauration de cette procédure peut effectivement contribuer 
·à faire de plus en plus du·Parlement européen, un véritable 
parlement. 

En raison de l'attitude adoptée par les Conseils des Commu
nautés européennes à l'égard des propositions initiales de la 
commission juridique tendant à l'instauration de la procédure 
des questions orales avec débat, la commission parlementaire a 
rédigé un rapport complémentaire tenant compte du point de vue 
des Conseils. Ceux-ci considèrent, en effet, que l'article 140 
du traité de la C.E.E., l'article 110 du traité de la C.E.E.A. 
et l'article 23 du traité de la C.E.C.A. leur confèrent la respon
sabilité d'arrêter les conditions dans lesquelles ils sont enten-
dus par 1 '_Assemblée. · 

En outre, le fait que iors du débat, le représentant du 
c·onseil devrait traduir·e les conceptions du Conseil sans pouvoir 
consulter ses collègues au moment même, soulève des difficultés 
de caractère pratique. I1es Conseils estiment que la procédure 
proposée par le Parlement, selon laquelle un débat sur une question 
orale serait suivi du vote d 1 u.ne résolution ne peut se justifier 
ni_ par l'esprit, ni par la lettre des traités. 

. Les t·roi's Exécutifs des Communautés n'ont pas formulé 
d • objec·tions à 1' égard de la procé.dure proposée. 
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b) Les débats du Parlenerit e.uropéen (27 juin 1962) 

Ont participé au ~ébat : .M. ··Fischbach, rapporteur (dém. chr.), 
ainsi que ThTIIJl. Deho~sse, Fohrma:lln. (soc.) et Battaglia (lib.). 

Après un exposé de M. Fischbach sur le rapport de la commis
sion juridi-que,. M.· Dehousse exprime le voeu que _le Bureau mette à 
1 1 étude le problème, soulevé dans le rapport, ·du rétablissement 
du compte rendu analytique des débats parlementaires rédigé dans 
les quatre langues. 

Il se félicite de la proposition tendant à simplifier la 
procédure à suivre pour la fixation de l'ordre du jour des séances., 
L'introduction du système de la question orale avec débat accentue, 
à so~ avis, le caractère parlementaire de 1 1institution. Il 
approuve la fonction de contrôle que l'on envisage de confi~r 
en l'occurrence à un Bureau élargi, comportant les présidents 
des groupes politiques. ill. Dehousse rejette par conséquent l'amen
dement déposé par M. Battaglia, tendant à ce que le Bureau élargi 
ne soit pas chargé. de cette tâche. 

Pour ce qui est de la réaction des Conseils au sujet du pro
blème des questions orales avec débat, l'orateur estime que si la 
solution proposée constitue un progrès dans le sens d'une certaine , 
libéralisation des rapports avec le Parlement, l'assemblée ne peut 
cependant pas se déclarer pleinement satisfaite. 

M. Battaglia est d •·avis qu'en vue d'augmenter l'efficacité 
du collège qui décide de 1 'ordre du jour des séanc·es parlementai
res, il- serait opportun que des représentants des Exécutifs parti
cipent à ses travaux. D'autre part, il se rallie à l'idée d'une 
réduction .du nombre de personnes appelées à siéger au sein de ce 
collège. 

EVoquant 1'-amendement qu 'îl a déposé, M. Battaglia fait 
remarquer qu'il n'est pas souhaitable que le Bureau élargi par 
1' adjonction des pr,ésidents des groupes politiques puisse exercer ' 
un contr8le susceptible d'entraver les initïatives parlementaires 
te-ndant à provoquer un débat. 

c) &a résolution (27 juin 1962) 

L'amendement de M. Battaglia ayant été rejeté, M. Carboni 
déclare qu'i~ ne prendra pas part au vote de la résolution, car 
celle-ci présente, à son avis, trop de lacunes. 

La proposition de résolution, reprenant les modifications 
article par article, _est adoptée par le Parlement. 
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commun de presse et d'information doit encore faire l'objet d'im
portantes ~.~le sures. 

Comme ch.J.que s.nnée, la conmission des budgets et d.e l' ad~~linie
tration se plaît à relever que le coiTDnissaire aux conpt;es ainai que 
la commission de contrôle de lo. C .~ .E. et de la C .E .E • ..: •• ont pu . 
constater la pleine régularité des opérations comptables et de la 
·gestion fin.::1ncièr2 du Parlc;ment européen. 

En ce qui concerne les prévisions budgétaires pour l'exercice 
1962-1963, auxquelles est consacrée ln deuxiène p~rtie du rapport, 
la commission parlementaire apprQuve la création d'un budget des
tiné à une organisation indépend~nte et experte en la matière, 
chargée d'entreprendre une étude de ration~lisation des services de 
la Haute .z;\.utori té. 

La troisième partie du rapport a trait à la fixation du taux 
de prélèvement pour 1 1 exerctce 1962-1963. La commission parle.mentai..;.. 
re n'approuve pas la décision de la Haute .A.utorité en cette matière, 
car elle est incompatible avec une bonne gestion financière. La Haute 
Auto ri té n 1 a pas sui vi 1' o.. vis exprimé par les quatre com1~1issions . par
lementaires compétentes et a fixé à 0,20 % le taux du prélèvement 
pour l'exercice 1962-1963. 

La commission des budgets et de l'administration n'a pas caché 
que la·position ainsi prise par l'Exécutif n'était pas de nature 
à renforcer la confiQnce que le Parlem&nt européen mettait en lui. 

b) Débats du Parlement européen (29 juin 1962) 

.Après présentation du -r.apport par. .l.e rapporteur, sont interve
nus l~LfJu Poher au nom du groupe démocrate-chrét.ien, IJ.Iargulies (lib.), 
Mal vesti ti, président, -et Wehrer, membre de la Haute Auto ri té. 

~. Poher déclare que tout comne le gro~pe socialiste, le groupe 
démocrate-chrétien n'approuve pas le taux de 0,20 %du prélèvement. 
L t orat.eur regrette la ~1anière dont la Haute iiutori té a réduit ce pré
lèvement en omettant de fournir aux commissions les docuillents et 
les données nécessaires. 

Selon ~. ~alvestiti, le taux de prél~vement a été fixé en fonc
tion des objectifs concrets poursuivis par l'Exécutif. Le fonds de 
réadaptation et le fonds pour la recherche disposent de mo~ens suf
fisants. L'ornteur soulisnc que tous les engagements pris a long 
terme, en matière de réadaptation et de recherche seront remplis à 
la date du 30 juin 1963. La première intention de la Haute Autorité 
était de fixer à 0,15% le taux de prélèvement, c'est pourquoi il 
convient de considérer que le taux de 0, 20 % constitue un compromiS· 
entre les points de vue du Parlement européen et de l'Exécutifo Pour 
terminer, l'orateur déclare que la Hb.ute Autorité a pris ses décisions 
en matière du taux de prélèvewont en pleine connaissance de ses res
ponsabilités. 
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En réponse au pass~ge du r~pyort qui a trait à cette question, 
lVl. ·Nehrer déclare que la Haute .r.:,.utori té ne cessera de se trouver 
aux prises avec des problèmes d'org:~.nisution et de rationalisation, 
au fur et à m.esure du développement des nouvelles t3.ches de la 
Communauté. 

c) Les résolutions (29 juin 1962) 
1 

Le Parlement a adopté la proposition de résolution relative au 
· règle1r.Lent ·des comptes du Parlement européen pour 1 'exercice 1960·, 
dans laquelle il est constaté qua les vérifications opérées par le 
commissaire aux comptes ·de le. C.E. C •. L. et la co;nmission de contrôle 
de la C .E .E. et de. 1 'Euratom. font ap1)araître la concordance des 
comptes tels qu'ils ont été établis-par le secrétariat. Décharge 
est donnée au président et au secrGtaire général. 

Le Parlement adopte onsui te le projet de r,ésolution sur les 
-questions bud2;étnires soul~vées. par l'examen des annexes au dixième 
tRapport général sur l'ac ti vi té de la C .E .··c •.. i. Dans cette résolution, 
le Parlement-européen invite la Haute ~utorité et ses commissions 

.compétentes à nvoir des échanges de vue périodiques au cours,de 
l'exercice financier afin de suivre l'~volution de l'ensemble ~es 
recettes ·et des dépenses. Le Parlement soutient l'avis exprimé par 
les quatre commissions parlementc.ires ccmpétentes au sujet du taux 
du prélèvement 1962-1963. et attire l'attention de la rlaute Autorité 
sur la responsabilité. qu'elle a prise, en ne suivant p~s cet avis. 

Enfin, le Parlement rappelle quo 1' e.cti vi té de la Haute .ù.utorité 
est soumise au contrôle du P·arlement européen dans lGs qondi:t.ions 
prévues par l'article 24 du ·traité. 

3~- Budgets supplémentaires de la C.E.E. et de l'Euratom.-
. RapEort, d6bats et résolution. 

a) Résumé du rapport de r,,.. !Jeinkamm (doc. 55) 

. La première partie· d·u r.?.pport est conss.crée à 1' ense:-.1ble des 
problèmes posés par la. procédure à suivre pour l'établissement des 
budgets sup:pl~mento.ire$, les dél::;.is prévus en la matière, et le 
respect des dispositions des traités par les institutions compétentef 

·La commission des budgets et de l' ndElinistration constate avec re
gret que les Conseils se sont prononcés particulièrement tard· sur 
l.es états pr-Svisionnels de 1 '1 C .E .E. et de l'Euratom ; que cette 
at ti tude des -Conseils nuit fortement à 1' :.cti vi tô des institut ions 
chargées d'assurer la réalisation des object~fs du traité et ·porte 
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en outre considérablement atteinte .:::.ux pouvoirs q.éjà limités du 
Parlement. 

Dans la deuxième partie, le rapporteur compare l'exposé des 
motifs des avant-projets qu'ont établi les Exécytifs avec la 
décision de Conseils et donne l'avis de 1~ co~nission des budgets 
et de 1.' administration en. la eatière. En étudiant la nécessité 

. d' 9.ugmenter les .effectifs du :personnel de ln Commission de la C.E.E .• , 
là commission parlement.aire a été amen8e à in vi ter les Conseils à 
procéder à un. nouvel exanen des demandes présentées par la Comm~s
sion. 

La commission pnrlement2irc est d'~vis que les Conseils doivent 
également procéder à un nouvel examen de la demande présentée pur . 
ln ·commission de l'Euratom en vue d'augmenter ses effectifs et de- ·. 
m~nde aux Conseils de suivre à l'égard de ces crédits la même poli
tique q,ue celle sui vie à 1' é:;:::.rd de son propre état prévisio~1nel. ,. 

La troisième p9:rtie du ro.p~.?ort est consacr~e o.u projet de budget,; 
supplémentaire des Conseils. En ce qui concerne le voeu des Conseils 
d' aug;~J.enter leur personnel, la cor1mission :::arlçmentaire s ·'étonne. de 
ce que les Con~eils refusent aux Com~issions de la C.~~E. et de 
l'Euratom ce qu'ils estiment nécessaires pour eux-mêmes. 

DJ.ns ·la quatrième partie, le r3.p)orteur conàate que le projet 
de budget suppl2m.entB.ire de recherche et d' inv;;;stisse -·ent de 

.l'Eurntom a été ét:J.bli dJ.ns les r-à3les en exécution de la décision 
prise par le Conseil de ministres le 28 mai 1959o 

b) Les débats au Parlement·européen (29 juin 1962) 

Prennent la parole nu cours des déb:::ts sur le rapport, le· rap"!O" 
porteur et k. Giscard d'EstainB, président en exercice du Conseil 
de ministres, y participent égs.leTG.ent au nom du groupe démocrate
chrétien, I11lv' .... Dupont et Janssen et iv~. Kr~;ysaig au nom du groupe sa-

. oialiste. Interviennent en outra,. ~L:~.~. De housse (soc.), Battaglia 
(lib.) ainsi que litl, Sassen al!. nom de la Commission de 1' Euratom et· 
l;i, von der Groeben au nom de 1.::. Com::t:ission de la C .E .E. 

Belon iv~. ';?einkamm, 1 'intervention des Conseils, qui avaient 
déjà comprim~ les dépenses dans les budgets ·établis avec précision, 
constitua une manoeuvre politique. C!'e~t ég~lement sous cet angle, 
dit l'orateur, qu'il fnut voir 16 ret~rd apporté par le Oonseil à 
se prononcer sur les- budgets supplémentaires qui sont actuellement à. 
l'ordre du jour. l'or~teur rejette lo sy~tème des budgets supplémen
t~ires pour dcls dépens&s qui peuvont être pr~vues d~ns le prasier 
projet de budget. : . . · . 

lt. Giscard d'Estaing attribue le ret:1rd apporté p3.r le Conseii 
à 8tablir los budgets au c~londrier très chargé des sessions minis
térielles o Les Conseils sont convaincus que le recc'urs à l·::t procé
dure du bud6et supplément; :lire doit go.rder un cnr.:lctère excep .. tionnel' 
il rappelle toutefois les conditions d::,ns lesquelles avait été pré
senté le projet de budget : à l'époque, le Conseil ne disposait pas 
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encore de données suffisantes pour pouvoir apprécier les h0uveaux 
besoins en personnal et les conséquences budg6taires qui en découle
raient. L' or,:'..teur donne 1 1 8.Ssur2.nce que le C.Jn.se il examinera avec 
t·Jute 1' attention qu 1 elle mtri te, la résolution qui doit être adop
t6e.pnr le Parle~ent. 

t~.~. Battagl io. voit lui 2.us,5i d· .'ls 1 ='- rjduction des eîEectifs 
·demand~s p~r los Eiécutifs un problème d'ordre politique, puisqu'el
le met en c ;:use la réalise.ti.:->n des t-1ches qui incombent à la Com-
mi~on. · 

Le groupe ;:::ocio.listo ne peut c;dmettre que les Exécutifs ne 
· · soient pe..s en ·;1esure de f2.ire face aux t3.ches qui leur incombent en 

raison d'un mnnqu<; de personnel. Le P·Jrte ·Jarole du groupe exprime 
son ·inquiétude sur 13.. situr:.tion, car, di t-il, on a 1' inprossion que 
le· Consoil de raini.strGs freine 1 'Gdification de 1 'Europe. 

Selon le port6 parole du groups dj~ocr~te-chrétien, l'attitu-
. 'de ·du Conseil ::.. mis en do..nger la mise en oeuvre de la poli tique 
agric0l8 commun0. Le gr0upe insiste ~uprès du Conseil de ministres 
pour que celui-ci tienne compte des -~',vorti3sei:lents qui ont été ex
primée. ::}U cours do ce déb:':'..t. Le groupe exprime des inquiétudes à 
1' ôgard de 12. ··?rccédure budg . .::to.irc. Les institutions communes : 
Conseils, Exécutifs et Parle:-1ent cJ.oi vent prendre en commun leurs 
responsc."'..bilités vis-à-vis des problèmes de personnel et des ques
tions budgétaires. 

Parlant en remplacement de L. Poher, ~. Dehousse d~clare qu'il 
importe que les services de presse et d'inform~tion de Washington 
et de LondrGs puisse.nt. disposer do ·cr•:dite satisfaisants et .compter 
sur un personnel suffisa~~ent nombreux. L'orateur a d'ailleurs pré
senté un ~mendement en ce sens. 

L.:.. \Veinkamm invite le ConsGil à. étudier tout spécialer.1ent la 
poss~bilité de réorganiser ln coopération ~vec les Exécutifs, en 
adoptant-une procédure plus rationnelle pour les questions budgétai
res. 

· S~lon TE. S-3.ssen, il convient d' ~?-p:pliquer les mêmes critères à 
1' égard de ch,J.cun0 des insti tu ti ons de la Coml!'.unaut~, pour la solu
tion des :problè::nes de même nature. Il importe, poursuit l'.or::.taur, 
de remplir les obligations prescrites par lG tr2-i té et lo ConE?ei.l 
doit en. être pleine~~1ont conscient, o_ussi bien au stade de l'établis
semant de son propre état prévisionncl que lorsqu'il e.rrête le bud
get global de la Communauté. 

l:.!. von der Groeben réfute les objections et observations du 
Conseil et se réjouit de l'appui que constitue pour la Co~~ission 
d8 la C .l~ .E. le. résolut ion du Parlet1ent o 

c) La résolution (29 juin 1962) 

L' ."J.mendement de ~-~· Dehousso relatif à 1' information vers les 
pnys tiers est ~dopté. 

L.'l proposition de résolution exe.i.'Jine en premier lieu le 
·problème de 1~ procédure. 
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Le Parlement in vi te le Cons.e il à procéder à un noEvel examen 
des demandes présentées par la Commission et ne peut en aucun cas 
admettre qu'en r~ison d'un ~anque de personnel, la Commission de 
la C.E.E. ne soit plus en mesure de faire f2ce à toutes ses respon
sabilités dans les domaines si importants de l'agriculture, de la 
concurrence et de l'information vers les pays tiers. 

Le .Parlement prend acte, sous réserve d' unç;, remarque relative 
à l' org3.nigramme, du projet de budget supplémentaire de la Commis
sion de l'Eur~tom. 

Le Parlement donne son approbation au projet de budget supplé
ment~ire de recherches et d'investissement de l'Euratom. 

Le Parlement adopte à l'unanimité la proposition de résolution 
ainsi modifiée. 
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